
MINISTÈRE DE LA JUSTICE
Direction de 1'Education Surveillée

RAPPORT
ANNUEL

à

,5W. LE GARDE DES SCEAUX

1956





MINISTÈRE DE LA JUSTICE PARIS, le ler février 1957

Direction

de I'Education Surveillée

V

DIXIÈME RAPPORT ANNUEL
présenté

à Monsieur le Garde des Sceaux

M. M. Pierre CECCALDI
Directeur de l'Educalion Surveillée

Le Directeur de l'Education Surveillée a l'honneur
de soumettre à Monsieur le Ministre d'État, Garde
des Sceaux, chargé de la justice, le Rapport annuel
de sa Direction pour l'année 1956.

Les activités que retrace ce document relèvent de
l'administration de M. Jacques SIMÉON, aujourd'hui
Directeur des Affaires Civiles et du Sceau. C'est un
très agréable devoir pour le soussigné, au moment
où il assume la charge de la Direction de l'Education
Surveillée, de rendre hommage à l'ceuvre de son pré-
décesseur. Cette période de cinq années, ouverte avec
la mise en application de la loi du 24 mai 1951, aura
permis la consolidation de la juridiction des mineurs,
organisée dans le cadre départemental, et, sur le
plan technique, d'importantes réalisations dont le
présent rapport expose les plus récentes : le nouveau
statut des éducateurs (2. partie) et l'observation en
milieu ouvert (annexe I).

La réforme de l'Education Surveillée avance d'an-
née en année, malgré les obstacles, en particulier
d'ordre financier, qui gênent sa progression. Grâce
à l'action persévérante de M. Jean-Louis COSTA qui,
premier Directeur de l'Éducation Surveillée, en a jeté
les bases, et de M. Jacques SIMÉON, son successeur, des
résultats remarquables ont été obtenus. La spéciali-
sation du juge des enfants, la constitution d'un corps
d'éducateurs qualifiés, l'élaboration des méthodes de
la pédagogie d'internat, la place faite dans la réédu-
cation à la formation professionnelle, l'organisation
de la Liberté Surveillée, le développement de la semi-
liberté, pour ne citer que des acquisitions parmi les
plus significatives, sont le bilan positif de dix années
d'effort.



Ce regard en arrière donne de l'espoir en l'avenir.
Il reste cependant une tàche considérable à entre-
prendre. L'insuffisance des crédits et les restrictions
budgétaires n'ont permis à aucun moment ci la Direc-
tion de l'Education Surveillée de réaliser la mise en
place, à l'échelle des besoins, des institutions et des
services indispensables.

Dans l'ordre matériel comme sur le plan des
méthodes, de nouvelles entreprises attendent la direc-
tion. Adapter la législation à une protection plus effi-
cace de l'en f'ance en danger, promouvoir des études
sur la criminologie juvénile et la pédagogie spéciale,
poursuivre la mise au point des techniques d'obser-
vation et de rééducation, organiser la post-cure,
recruter et former de nouveaux personnels spéciali-
sés, combler les lacunes les plus graves de l'équipe-
ment du secteur public comme du secteur privé,
sont autant de préoccupations majeures pour le
Directeur de l'Education Surveillée qui sollicite, pour
l'accomplissement de sa mission, le bienveillant appui
de Monsieur le Garde des Sceaux.
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STATISTIQUE JUDICIAIRE

La statistique judiciaire de l'année 1955, développée dans les sept
tableaux de l'annexe II, donne lieu aux observations qui suivent :

TITRE I. - MINEURS DELINQUANTS

$ L - Observations sur la délinquance

SECTION I. - MÉTROPOLE

1. - Tendance générale.

On constate, pour 1955, un léger accroissement du nombre de délin-
quants àgés de moins de 18 ans jugés dans la métropole. Il marque un arrêt
dans le mouvement de régression de la délinquance juvénile enregistré
depuis 1949 tant dans la Cour de PARIS que dans l'ensemble des Cours de
province, ainsi qu'il résulte du tableau suivant :

ANNÉES
DÉLINQUANTS JUGÉS (Métropole)

PROVINCE PARIS TOTAL

1949. .. ., 15.932 5.253 21.185

1950. .. .. .. 13.182 4.762 17.944
1951. .. .. .. 12.105 2.866 14.971

1952. .. .. .. 12.063 2.561 14,624
1953. .. .. .. 11.532 2.538 14.010

1954. .. .. .. 10.978 2.526 13.504

1955. .. .. .. 11.356 2.619 13.975

La croissance ainsi relevée (471) n'égale pas tout à fait la décroissance
de l'année précédente (566) et le chiffre de 1955 est moins élevé que celui
de 1953 : 13.975 contre 14.070.

L'augmentation du nombre des mineurs de 18 ans jugés en 1955 était
prévisible en raison de celle de la population juvénile correspondante.
Il est à noter que le taux d'accroissement de la délinquance (2,4 %
est inférieur à celui de l'élévation de l'effectif des mineurs (le 8 à 18
ans (6 %/ environ). Il convient toutefois de prévoir, pour les années à
venir, une nette croissance du nombre des jeunes délinquants, en cor-
rélation avec celle de la population juvénile.



2. - Répartition suivant le sexe et l'âge.

Le tableau suivant donne la répartition des délinquants de moins de
18 ans, suivant le sexe, pour les années 1952, 1953, 1954 et 1955 :

MINEURS
DE 18 An, 1952 1953 DIFFÉRENCES 1953 1954 DIFFBRINCIS 19:di 1955 DIFFBRINCCS

jugés

Garçons 12.415 12.046 - 369 12.046 11.540 - 506 11.54) 12.039 + 499

Filles. . . 2.209 2.024 - 185 2.024 1.064 - 60 1.964 1.936 - 28

TOTAUX. 14.624 14.070 - 554 14.070 13.504 - 566 13.504 13.975 + 471

L'année 1955 se caractérise par une augmentation sensible du nombre
des garçons (+ 499) et une légère diminution du nombre des filles (- 28).

L'année précédente, la diminution du nombre des filles (- 60) avait
été proportionnellement suivie par celle du nombre des garçons (- 506).

La proportion du nombre des filles a décru depuis 1951 par rapport
au nombre total de garçons et de filles

2.758
-- en 1951 : - . voit 18,4 %

14.971

1.93ti
- en 1955 : : soit 13,8 %

13.975

Le tableau ci-après donne la répartition suivant le sexe et l'âge en
1955; les chiffres entre parenthèses indiquent la diminution on l'augmen-
tation par rapport à l'année 1954 :

I

MINEURS Moins de 13 ans 13 1 161 ans 16 a 18 ans TOTAUX

Garçons ...... ..... 2.432 + 251) 3 813 (- 122) 5.794 (+ 370) 12 039 (+ 499)

Filles ...... . .... . 290 (+ 40) 603 (- 37) 983 (- 31) 1.930 (- 2u)

TOTAUX . 2. 722(+ 291) 4.976 (-- 19) 6.777 (+ 339) 13.975 (-F 471}

La croissance a porté surtout sur les ;nii)(mrs de l" ;tn, : ,.1!, onr:
(+ 251), filles (+ 40).

Une régression s'est manifestée dans la catégorie des mineurs (le 13
à- 16 ans, en ce qui concerne les garçons (- 122) et les filles (- 37).

Dans la catégorie des mineurs de 16 à 18 ans, il y a eu accroisse-
ment de la délinquance des gar<:ons (+ 370) et diminution de celle des
filles (- 31).

- 10 --
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3. - Nature des infractions commises.

Les infractions commises par les mineurs jugés en 1955 se répartissent
ainsi, en nombre et en pourcentage, suivant l'âge des mineurs :

INFRACTIONS De moins IENSBMUL1DES MtN1UlS

commises de 13 ans De 13 a 16 ans De 16 a 18 ans
i

I de moins de 18 ans

Nombre I, Nombre I, Nombre Nombre

Contre les personnes . 323 11,9.1. 564 12,6 1.299 19 2.186 15,6 jo

Contre les biens . . . . 2.107 77,4 3.151 70,4 ;, 4.06!, 60 j, 9.322 66,7 j.
Contre les moeurs. . . . 75 2,7 404 9 591 8,7 j, 1.070 7,6 j.
Diverses . . . . . . . . 217 8 y, 357 8 °!, 823 12,3 !, 1.397 10,1 °f,

TOTAUX. . . . . 2.722 100 4.476 100 °j, 6.777 100 13.975 100 1.

Il résulte du tableau ci-dessus que la proportion des infractions contre
les personnes croît avec l'âge, à l'inverse de celle des infractions contre
les biens.

Le pourcentage maximum des infractions contre les maeurs 'se situe
entre 13 et 16 ans et celui des infractions diverses entre 16 et 18 ans.

La répartition des infractions, en nombre et en pourcentage, suivant
le sexe des mineurs, est donnée par le tableau suivant :

GARÇONS DE MOINS FILLES DE MOINS GARCONSETFII.LES

INFRACTIONS de 18 ans de 18 ans de moins de 18 ans
commises

Nombre y, Nombre j. Nombre

Contre les personnes 1.937 16,1 249 12,8 j, 2.186 15,6 ;'

Contre les biens. . . 8.269 68,7 1.053 54,4 'f, 9.322 66,6 j,

Contre les maeurs. . 677 5,6 I, 393 20,3 °j, 1.070 7,6 °j,

Diverses. . . . . . .
1.156 9,6 !, 241 12,5 . 1. 1.397 10,2 j,

TOTAUX 12.039 100 f, 1.936 100 13.975 100 of.

Il résulte du tableau ci-dessus que les filles commettent moins d'in-
fractions contre les personnes et contre les biens que les garçons. Elles
commettent, par contre, beaucoup plus d'infractions contre les moeurs et
légèrement plus d'infractions diverses.

Pour l'ensemble des garçons et des filles, les pourcentages ci-dessus tra-
duisent pour la période 1951-1955 une lente évolution, caractérisée par un
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accroissement sensible du taux des infractions contre les personnes et une
diminution légère des taux des infractions contre les moeurs et des infrac-
tions diverses :

1 INFRACTIONS 1951 1952 1953 1954 1955
1

contre les personnes . . . 11 % 12 13 15,6 °I° 15,6 %

contre les biens. . . . . . 68 67 67 66 66,6 %

contre les moeurs . . . . 9 % 8 7 7,8 7,6

diverses . . . . . . . . . . 12 13 13 10,6-/- 10,2 %

SECTION II. - Algérie

1. - Tendance générale.

l.e mouvement de décroissance de la délinquance juvénile, qui avait
marqué un temps d'arrêt en 1954, s'est manifesté à nouveau cette année
le nombre des mineurs jugés a été de 3.495 contre 3.819 en 1954, 3.716 en
1953, 4.362 en 1952 et 4.417 en 1951.

2. - Répartition suivant l'âge et le sexe.
Le tableau ci-après donne la répartition suivant l'âge et le sexe pour

les années 1955 et 1954 :

Moins de
13 ans

13 à 16 ans 16 u 18 ans TOTAUX

MINELIIS

1955 195(1 1955 1954 1'.155 195' 1955 1954

G;nçons . . . . . . . 450 531 1 268 1.354 1 528 1.674 3.216
1

3.559

Filles. . . . . . . . . 38 43 e 101 115 116 249 260

TOTAUX. . . . 4103 574 I .3W. 1.455 1643 1.790 3 495 3.819

Cette répartition diffère de celle relevée dans la métropole pour les
années 1955 et 1954.

1° La proportion des mineurs de 13 ans par rapport à l'ensemble dem
mineurs de 18 ans jugés en Algérie a été de

488 574=
3.495

13,9 /o contre =
;1.819

15 % en 1954

Soit taux est inférieur à celui relevé dans la métropole pour cette caté-
gorie (le mineurs :

2.722 2.431=
13.975

19,5 % contre
13.

= 18 /o en 1954
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2° Lu proportion des mineurs de 13 ù 16 uns a été de
1.36-1 1.45:5

39 contre - 38 % en 1954
3.49.; 3.819

Son taux est supérieur à celui relevé dans la métropole pour cette
catégorie de mineurs

4.476
= 32 % contre -- = 35 % en 1954

13.977) 13.1 04

3° La proportion des mineurs de 16 à 18 ans a été de
1.643 1.790= 47 % contre - = 47 gé en 1954
3.495 3.819

Son taux est sensiblement égal it celui relevé dans la métropole pour
cette catégorie de mineurs

6.4:354(;.777 - 49 % contre = 47 % en 1954
13.975 13.50-1

4° La proportion du nombre des filles par rapport au nombre total des
mineurs de 18 ans jugés s'est légèrement accrue en 1955

249 26(,I= 7,1 % contre - = 6,8 % en 1954
:3.49: 3.819

Cette proportion est de beaucoup inférieure à celle de la métropole
7,1 % contre 13,8 %, en 1955 (6,8 % contre 14,5 %, en 1954).

La proportion des filles parmi les mineurs de 13 ans est de 7,7 % mon-
tre 10,6 % dans la métropole (en 1954: 7,5 % contre 10,3 % ). Parmi les
mineurs de 13 à 16 ans, elle est de 7 % contre 14,8 % (en 1954: 6,8 con-
tre 15,1 % ) dans la métropole. Parmi les mineurs de 16 à 18 ans, elle
est de 7 % contre 15,5 % (en 1954: 1;,5 % contre 15,9 % ) dans la métro-
pole.

3. - Nature des infractions commises.
Le tableau ci-après donne la réportiontion des infractions par nature,

suivant l'fïge et le sexe des délinquants :

Moins de ne 13 lie 16 [ON, DES MISEDDS l;AR1 0AS FILLES

INFRACTIONS
13 ans à 16 ans a 14 ans de 18 au,

commises
1955 19"d, 1955 1954 1t05 1954 I955 1954 1955 1954 1955195'i

Contre les personnes 171 191 387 4s Il 449 ,53 11017 1228 920 1122 87 106

Contre les biens . . 216 271 673 736 678' 545 1567 1852 1475 1729 92 123

Contre les mmurs. 33 54 84 75 79 73 196 201 192 199 4 2

lliverses 68 58 2211 161 127 319 725 538 659 509 66 29

Tornux. . . 488 574 1364 14:: 11143 1791) 1495 3819 3246 8559 249 260

l:i
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Il résulte du tableau précédent :

1° que, réserve étant faite des infractions contre les moeurs, c'est dans la
catégorie des mineurs de 16 à 18 ans que se situe, de même qu'en
1954, le plus gros de la délinquance juvénile ;

2' que, dans la quasi totalité des infractions contre les moeurs, sont im-
pliqués des garçons, alors que dans la métropole ce sont les filles qui
commettent proportionnellement le plus d'infractions de cette espèce.

Le tableau suivant donne la répartition en Algérie, par nature, en
nombre et en pourcentage, des infractions commises pendant les 5 derniè-
res années :

1951 1952 1953 1954 1955

INFRACTIONS

Nombre 'j. Nombre j. Nombre 'j. Nom j, Nombre 'j.

Contre les personnes 956 22 % 1061 24 % 940 25 % 1228 32,2 'j, 1007 28,8",/,

Contre les biens 2841 65 % 2507 57 % 2218 60 % 1852 48,5 'j. 1561 44,8'

Contre les moeurs. . 249 5 % 252 6 % 196 5 % 201 5,2-1. 196 5,6'!,

Diverses . . . . 371 8 % 542 13 % 362 10 % 538 14,1 'j. 725 20,81;,

To r s ux. 4417 100 4362 100 °,j, 3716 100./- 3819 100 'f. 34f' 100

On constate :

1° que cette répartition diffère sensiblement de celle de la métropole. Le
pourcentage des infractions contre les personnes, commises par les
mineurs de 18 ans, est plus élevé que dans la métropole (28,8 % con-
tre 15,6 %). A l'inverse, le pourcentage des infractions contre les
maeurs est sensiblement moindre (5,6 % contre 7,6 %) ;

2° que le pourcentage des infractions contre les personnes, après avoir cru,
ces dernières années, de façon considérable (22 % en 1951, 32 % en
1954), a très nettement décru de 1954 à 1955 : 28,8 % contre 32,2 %.

§ II. - Fonctionnement des Juridictions spécialisées

SECTION I. - Métropole

1. - Exercice de l'action publique.

Le tableau ci-après indique les pourcentages de classements sans suite
et d'ordonnances de non-lieu dans les années 1951 à 1955 :

14



E_ PRO PORTIi1N APPROXIMATIVE PROPORTION APPROXIMATIVE

DES CLASSEMENTS DES NON-LIEU

ANNÉES V7 n PAR RAPPORT AU NOMBRE PAR RAPPORT AU NOMBRE

A
N

DES MINEURS JUGES
o
Z DES MINEURS JUGÉS

1951.. .. 14.971 2.686 1 Glas. pour 5,5 346 1 n.-1. pour 45

1952. 14.624 2.557 1 clas. pour 5 228 i n.-l. pour 70
1953.. .. 14.070 2.609 1 Glas. pour 5,5 294 1 n.-1. pour 50

1954.. .. 13.504 2.459 1 clac. pour 5,5 237 1 n.-l. pour 60

1955.. .. 13.975 2 640 1 clas. pour 5,5 2:32 1 n.-l. pour 60

2. - Répartition des affaires jugées entre la juridiction du Juge
des Enfants et celle du Tribunal pour Enfants.

Cette répartition s'exprime dans le tableau ci-après

1951 1952 1953 1954 1955

J. I:. T. E. J. E. T. E. J. E. T. E. J. E. T. P. J P.. T R.

Mineurs de 13 ans . .

Mineurs de 13 â 16 ans.

Mineurs de 16 i 18 ans.

1.791

2.912

3 113

667

2.347

4.092

1.659

2.626

3.105

239

2.276

3.927

1.776

2.649

3 105

706

2.088

3.509

1.762

2.662

3 174

069

1.953

3.239

2.001

2.537

3.2136

721

1.939

3.516

TOTAUX . . 7.616 7.106 7.652 6.942 7.732 6.303 7.618 5.801 7.774 6.176

On constate que :
1° la prépondérance de la juridiction du Juge (les Enfants sur celle du

Tribunal pour Enfants a continué à1 s'affirmer, en 1955, en ce qui
concerne les mineurs de 13 ans (2.001 contre 721), et de 13 fi 16 ans
(2.537 contre 1.989) ;

2° la prépondérance de la juridiction du Tribunal pour Enfants ù l'égard
des mineurs de 1G il 18 ans est devenue de moins en moins accusée
3.513 contre 3.23(3. Il faut noter toutefois un léger accroissement de
l'activité du Tribunal pour Enfants en 1955 par rapport à] 1954 (3.239
affaires déférées au Tribunal pour Enfants, contre :1.17-1 au Juge des
Enfants) ;

En ce qui concerne les al'l'atives jugées par le Tribunal pour Enfants,
le tableau ci-après fait apparaître une nette prépondérance du nombre des
informations confiées au lute (les Enfants par rapport à1 celles attribuées
au Juge d'Instruction :

-



AFFAIRES JCGIl'S
1951 1952 1953 195.1 195.5

PAR LE TRIBUNAL. POUR S NFAVIs

a) après information du J. des enfants. 4.9:31 5.198 4 565 ..141 5 :10:3

b) après information du J. d'instruction 2.175 1 744 1 738 1.720 1.873

TOTAUX . . . . . . 7.306 6.942 6.303 3.3161 .176

Le nombre des affaires jugées par la Cour d'Assises des Mineurs de-
meure très faible : il a été (le 25 en 1955, chiffre identique à celui de 1954,
contre 35 en 1953 et 49 en 1951.

3. - Décisions prononcées à titre définitif.

A. - Acquittement ou relaxe

Le nombre des acquittements et relaxes a été, ces dernières :innées,
particulièrement élevé. La proportion des filles va en croissant; elle est
maintenant plus grande que pour l'ensemble des mineurs jugés :

AN NI',VS 19.)0 i si 195'_' 155:: I`I5' 1955

Garçons. . . - 732 919 911:3 at1-'r 866

Filles . . . . . - 157 157 157 175 179

TOTA L X . . fi95 889 1076 106111 987 1.36.1

pourcentage par rap-
port aux atf. jugées . 3, 8 7, a 7, 5 3 71 6

pourcentage des filles
acquittées ou relaxées 17, 17, :. 17,

1

L'accroissement du nombre des décisions de relaxe paraît correspondre
à la diminution de celui des classements sans suite et des non-lieu. Les
Parquets (de même que ]es services de police) évitent aujourd'hui de clas-
ser sans suite les infractions pouvant être considérées comme minimes ou
incertaines, lorsqu'elles peuvent servir de base à la mise en oeuvre d'une
mesure protectrice appropriée à la situation de l'enfant. Les juridictions
d'instruction s'abstiennent, dans les mîlnes intentions, de soustraire ces uns à
l'appréciation du Tribunal spécialisé.

l'augmentation des décisions de relaxe provient aussi du fait que la
juridiction du auge des Enfants, qui ne rend pas de noir-lieu, est de plus
en plus fréquemment saisie (le préférence à celle du juge d'instruction.

La proportion élevée des filles, qui caractérise les décisions de relaxe,
se retrouve dans les non-lieu (19 % en 1954; 18,7 % en 195-5), et dans les
classements saris suite (19,2 % en 19:54; 18,7 / en 1955).
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B. - Condamnations pén:ries

On note, cette année, une nouvelle décroissance du nombre des mineurs
de 18 ans ayant fait l'objet d'une condamnation pénale. Le chiffre de 1955:
1.310 est le plus bas qui ait jamais été atteint :

\IINEiIiH ll1EL S CO.1DAl15ÉS

1 ESANN emprisonoe[Dent ou amende, 1'110POR1'ION
ucGés

avec ou sans sursis)

1950. 17.944

14.971 1.5511 10,5

1ai,2. 14.0' 1.405 9,6

n)>a. 14.070 1.330 9,4 °le

1954- . . . . . . . 13.304 1.377 10.2 °h

1955. . . . . . . 13.975 1.510 9,3 o

Le tableau ci-après expose, dans l'ensemble, la répartition des peines
entre les garçons et les filles, compte tenu de l'âge (13 à 1)3 ans et 16) ;i 18
ans, les mineurs de 13 ans ne pouvant faire l'objet d'une condamnation
pénale), ainsi que de la durée (les peines d'emprisonnement non assorties
du sursis.

PEINES U'f;)11'IiIS01Sl:^dE IT
PEINES

I)'AMl N t)E

AVEC

SURSIS

S

Moins
de

4 mois

ANS SURSI

4 mois
14

1 au

S

Plus
d'an

an

At FC

SURSIS

BANS

SUR.vls

Garçons . . . . . . . . . . . . . . 432_ 146 29 31 IR7 :145

Filles . . . . . . . . . . . . . . . . 38 13 1 3 35 50

TOTAUX . 47n 159 30 34 `222 395

13 A 16 ans . . . . . . . . . . . . . 44 15 5 2 34 57

16 à 18 ans. . . . . . . . . . . . 426 144 25 32 188 338

TOTAUX 470 159 30 34 222 395

La diminution du nombre total des condamnations pénales en 1955 par
rapport à 1951 (1.310 contre 1.377) n'a pas porté sur toutes les catégories
(le peines et il convient de distinguer suivant la nature de celles-ci



a) une régression peut être signalée sur les peines d'emprisonnement avec
sursis (470 au lieu de 499) et d'amende sans sursis (395 au lieu de 4d6) ;

b) il faut relever, par contre, un léger accroissement des peines d'emprison-
nement sans sursis 223 contre 198 et d'amende avec sursis : 222 contre
214. L'augmentation du nombre des courtes peines d'emprisonnement
sans sursis (159 contre 156 en 1954 et 153 en 1953) provient du fait
que certains tribunaux continuent de prononcer des peines de principe
couvrant la détention préventive déjà subie.

C. - Mesures éducatives

Le nombre des mineurs ayant fait l'objet, en 1955, d'une mesure autre
qu'une condamnation, s'élève à 11.620 contre 11.140 en 1954, 11.680 en 1953
et 12.143 en 1952. Le chiffre de 11.620 se décompose comme suit, selon l'âge
et le sexe des mineurs

t- v REMISA UNE INSTITUTION '= =
d'éducation autre `= °

s o qu'une I.P.E. E ç, r = .--- ..

m m c A Art. 15 - 2- .°° Zâ
YBCIIS311 .- ° ; Art. 16 - 2°

c
-:,,_ _ â'- o

°
Placement Placement

en externat- en
ou E = -

internat semi-liberté
I

Garçons 237 i 154 825 232 33 1123 3119 10.003

filles. . . . . . 1 .121 39 37,5 4/t 1 :t1 26 1.617

'r''1 six j 9.x55 19S 1-180 tic 3,1 154 'i25 11.620

Moins de 13 ans 2.118 27 22'a h7 14 4a 23 2.495
13 16 ails. . I 3 097 64 528 90 lI 4G 1!ti 3.953
16 a 18 nus. . . 415:t 102 328 139 9 115 256 5.132

'lb1 AF X 9.358 193 1.1811 27(1 i5 1J5 X25 11 620

Le tableau suivant rapt ces chiffres en comparaison avec ceux des qua-
tre années antérieures :

H I ' , It i. Al 1 195, 1952 195:; 1954 1955

aux parents. tuteurs ou ;gardiens . . 9.351 9.415 ;1.175 8.X311 U 3Stt
o une personne digne de confiance . . 415 21:1 204 212 19:1

à une institution autre qu'une
1 P.oeement en internat. 1.57:1 1.4417 1.3)17 13:14 1180

Placement en externat. 3:31 294 2411 2(N) 2276

Oun6tablisseinentnicdieu-Pédagogique 110 68 60 51 341

au service de l'Aide Sociale il I entanec . 179 154. 163 1GHf 154
itune1.P.E.ouituninternntapproPri) 581) 4112 52:) :1:;7 575

tors._
1

12.511:1 12.1'x3 11.0[11 L-1A0 11_020
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On peut constater :

1° un léger accroissement, par rapport au total des affaires jugées, du
nombre des remises aux parents, tuteurs ou gardiens.

Le développement des mesures d'aide éducative (liberté surveillée,
tutelle aux allocations familiales) et médico-sociales, explique la
tendance des tribunaux spécialisés à faire confiance aux familles et à
éviter, le plus possible, les ruptures de la vie familiale et la transplan-
tation des mineurs hors du cadre habituel de leur existence;

2° une nette diminution du nombre des remises à des personnes dignes de
confiance. Les magistrats spécialisés n'ont aujourd'hui recours à ce
mode de placement, que dans le cas où les personnes acceptant la garde
du mineur apportent la preuve de leurs aptitudes éducatives;

3° une légère régression des placements en internat et en externat dans
les institutions privées. Elle constitue la contrepartie (le l'augmentation
des remises aux familles ;

4° une décroissance sensible des placements dans des instituts médico-péda-
gogiques et à l'Aide Sociale à l'Enfance. Elle parait motivée par le
développement satisfaisant des institutions spécialisées dans la rééduca-
tion des mineurs confiés par les tribunaux; ceux-ci évitent de recourir
à des organismes recevant d'autres catégories de mineurs;

5° un léger recul des placements en LI'.E.S., en corrélation avec le souci
d'éviter à ces établissements toute surcharge non indispensable d'effec-
tifs, afin de leur permettre (le fonctionner dans les conditions les plus
favorables.

4. - 11esivres provisoires.

En 1955, 2.272 mineurs ont fait l'objet d'une mesure de garde provisoi-
re, contre 2.628 en 1954, 2.647 en 1953 et 2.920 en 1952.

Parmi les 2.272 mineurs bénéficiant de ces mesures on compte 1.797
garçons et 475 filles, contre 2.010 garçons et 618 filles en 1954, 2.025 garçons
et 622 filles en 1953 et 2.206 garçons et 714 filles en 1952.

On peut constater ainsi, depuis 3 ans, une baisse assez sensible des
mesures provisoires. Elle s'explique par le fait que les poursuites portent de
plus en plus souvent sur des infractions peu graves (blessures involontaires,
etc.) et par le développement de la pratique de l'observation dans le
milieu familial.

Les mesures de garde provisoire se décomposent comme suit :

112 remises à une personne digne de confiance (69 garçons et 43 filles),
contre 143 en 1954, 122 en 1953 et 130 en 1952;
1.664 remises à un centre d'accueil ou d'observation (1.425 garçons et
239 filles), contre 1.824 en 1954, 196»-' en 19.53 et 2.081 en 1952;
323 remises à une section d'accueil d'une institution de rééducation
(178 garçons et 145 filles), contre 451 en 1954, 373 en 1953 et 447 en
1952;

173 remises à l'Aide Sociale à l'Enfance (125 garçons et 48 filles),
contre 210 en 1954, 190 en 1953 et 262 en 1952.
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Siir 2.272 mesures provisoires, 269 ont intéressé des mineurs de moins
de 13 ;tus (230 gar(

-

ons et 39 filles), 829 des mineurs de 13 à 10 ans (648
garçons et 181 filles) et 1.174 des mineurs de 16 à 18 ans (919 garçons et
255 filles).

Le nombre (les mineurs détenus préventivement s'est élevé à 718 1ontre
629 en 1954 et 682 en 1953. Ils se répartissent ainsi :

-- 62-1 mineurs de 16 à 18 ans ti(;5 garçons ;
94 mineurs de 13 à 16 ans 118

1 / 53 filles.

On enregistre en 1955 une sensible diminution de la détention pré-
ventive en ce qui concerne les filles de moins de 18 ans et l'ensemble des
mineurs de 13 à 16 ans.

En deux ans le nombre des filles incarcérées préventivement a diminué
de plus de moitié : 112 en 1953. 67 en 1954 et 53 en 1955. Pendant le même
temps, le nombre des mineurs (le 16 ans en détention préventive a diminué
de près du tiers : 1:30 en 1953, 109 en 1954, 94 en 1955.

On constate, par contre, une progression dans la détention préventive
des garçons (le 16 à 18 ans : 520 en 1954, 624 en 1955. Une comparaison de
ce chiffre avec le chiffre correspondii it des peines d'emprisonnement sans
sursis (187 en 19.55) souligne la nécessité de renforcer l'action menée par
la Chancellerie pour éviter les détentions préventives ou réduire leur durée.

5. - Liberté Surveillée.

La statistique fait une distinction entre les modes de liberté surveillée
définis par la loi : liberté surveillée d'observation, liberté surveillée d'épreu-
ve, liberté surveillée d'éducation. Elle relève, d'autre part, les cas (le eumnl
de la liberté surveillée avec une peine, ainsi que les applications de la
liberté surveillée en matière de simple police et à la suite d'une instance
en modification (le garde.

Le tableau ci-après présente les applications de la liberté surveillée
d'éducation en matière tant criminelle que correctionnelle : les chiffres de
l'année 1954 ont été placés entre parenthèses, après ceux de l'année 1955

LIBERTIi. SUIIVEII.LE:E ])'ÉDUCATION

ACCESSOIRE ACCESSOIRE PRONONCE
à une remise à une mesure en même temps TOTAUX
à la famille de placement qu'une peine

Garçons .. .. .. .. 2.872 (2.671) 437 (522) 198 (209) 3 507 (3.402)
Filles . .. .. .. .. .81 ( 505) 135 (136) 25 ( 38) 641 ( 679)

TOTAUX .. .. 3.353 (3.176) 572 (658) 223 (247) 4 148 (4.081)

Moins de 13 ans .. 655 ( 584) 82 ( 81) 0 ( 0) 737 ( 665)
13 a 16 ans.. .. .. 1.253 (1 241) 235 (294) 30 ( 41) 1 518 (1.576)
16 à Mans .. .. .. 1.445 (1.351) 255 (283) 193 ( 20(t) 1.893 (1 840)

TOTAUX 3_:353 (3.176) 572 (658) 2.3 ( 247) 4.148 (4.081)
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Les 223 cas d'application de la liberté surveillée cumulativement avec
une peine se décomposent comme suit :

E\IPIiISU\\1:\lE\ I' . ; avec sursis.. 125
v ou sans amende) sans

t 13a ec
Peines j sursis. . 18 S /

\\IENDE .. . avec sursis.. 33
523

(saris onlprisonneUlent) ? sans sursis. 4-

On peut noter, par rapport è 1954, une diminution sensible des mesures
de liberté surveillée se cumulant avec des peines d'emprisonnement (143
contre 18(5) et un accroissement des mesures de liberté surveillée se cumu-
lant avec des peines d'amende (80 contre 61). ('n mouvement en sens con-
traire avait été relevé en 1954, par rapport il 1953.

Le tableau suivant relate les mises en liberté surveillée d'observation
et d'épreuve, ainsi que les mises en liberté surveillée en matière de simple
police; le chiffre correspondant (le l'année 1954 a été mis entre parenthèses
après celui de 1955 :

I.IBERl'I% SURVEILLÉE LIBER IF: URVr.I1.1.LE LIRE IUI'l'. SURVEILLÉE

d'observation d'épreuve de simp le police

Garçons .. .. 237 (243) 45)1 (351) 2 ( 9)

Filles.. 58 ( 50) 100 ( 7(i) 1 ( 1)

TOTAUX. .. 295 (293) 5511 (427) 3 ( 111)

Moins de 13 ans 57 ( 57) 0'« ( 70) 0 ( 5)

13 à 16 ans .. 1165 (115) 1112 (149) I ( 1)

1e, è 18 ans. 122 (121) 312 (20)1) 2 ( 4)

TOTAUX 295 (293) 558 (427) :3 ( 10)

On constate un très sensible accroissement de la liberté surveillée
d'épreuve (558 contre 427 en 1954 et 387 en 1953), une stabilisation de la
luise en liberté surveillée d'observation (295 en 1955 contre 293 en 1954,
3(68 en 1933 et 144 en 1952) et une disparition progressive des mises en
liberté surveillée ir la suite de contraventions de simple police (16 en 19513,
10 en 1954, 3 en 1955).

Le régime de la liberté surveillée a été appliqué 408 fois (contre :320 en
1954) suivant la répartition ci-après, ù la suite d'une instance en modifica-
tion de la mesure éducative inhale
- garçons ....... 306 moins de 1:3 ans ........ 1;

40..
0

13 il 16 ans ............ 94

- filles .......... 102) 16 è 18 ans ............. 308

Le nombre des mineurs délinquants se trouvant au 31 décembre 1955,
soumis au régime de la liberté surveillée était de 14.004 (11.605 garçons et
2.399 filles), dont 11.404 (9.683 garçons et 1.721 filles) confiés à leur famille
et 2.(;100 (1.922 garçons et 678 filles) placés au dehors. On petit noter un
léger accroissement, par rapport à l'année précédente où l'on avait relevé
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13.894 mineurs délinquants soumis au régime de la liberté surveillée (11.293
garçons et 2.601 filles) dont 11.581 (9.641 garçons et 1.940 filles) confiés à
leur famille et 2.313 (1.652 garçons et 661 filles) placés au dehors.

Au 31 décembre 1955 le nombre des délégués bénévoles à la liberté sur-
veillée était de 9.043 (contre 9.297 en 1954) dont 5.767 hommes (contre 5.814
en 1954) et 3.276 femmes (contre 3.483 en 1954).

Parmi ceux-ci 5.297 (3.522 hommes et 1.775 femmes étaient chargés
effectivement de suivre des mineurs (contre 5.376, soit 3.519 hommes et
1.857 femmes, en 1954) et 3.746 (2.245 hommes et 1.501 femmes) n'exer-
çaient à cette date aucune surveillance effective (contre 3.921, soit 2.295
hommes et 1.626 femmes, en 1954).

6. - Discrimination suivant le sexe et l'âge, en ce qui concerne les mesures
et les peines prononcées

Le pourcentage des filles parmi les mineurs jugés varie selon les catégo-
ries de décisions. Le tableau suivant relève ces différences, comparative-
nient avec l'année 1954, en tenant compte de l'âge. Il se réfère aux remises
à la famille, aux placements et aux peines, ainsi qu'à l'ensemble des affai-
res jugées et des mises en liberté surveillée d'éducation.

(Voir tableau page 21)

7. - Instances modificatives.

Les juridictions pour enfants ont eu à connaître, en 1955, de 1.911
instances en modification de la mesure initiale, contre 1.889 en 1954, 2.027
en 1953 et 2.116 en 1952. La plupart des affaires ont été portées devant
la juridiction du Juge des enfants : 1.342 contre 569 devant le Tribunal
pour Enfants, (en 1954 : 1.269 contre 620 et en 1953 : 1.368 contre 6.59).
Dans 598 cas, la mesure a été purement et simplement levée; dans 405
cas, elle a été maintenue et, dans 886 cas, elle a été modifiée. Le pour-
centage des filles dans les instances modificatives demeure élevé, ainsi
qu'il ressort du tableau suivant :

(Voir tableau page 23)
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8. - Enquêtes et examens.
En 1955, le nombre des enquêtes sociales concernant les mineurs dé-

linquants a été de 6.698 contre 6.248 en 1954, 6.285 en 1953, 7.520 en 1952
et 8.596 en 1951.

Le chiffre total des examens médicaux, psychologiques et psychiatri-
ques a été au total de 4.861 contre 4.309 en 1954, 5.312 en 1953, 4.892 en
1952, 4.815 en 1951.

SECTION II. - Algérie

1. - Exercice de l'action publique.
La proportion des classements sans suite (307 pour 3.495, soit environ

un classement pour onze mineurs jugés) est inférieure 3 celle de la métro-
pole (1 classement pour six mineurs jugés). tandis que celle des non-lieu
(84 pour 3.495, soit environ un non-lieu pour 40 mineurs juges) est sensible-
ment la même. En 1954 la proportion (les classements (280) et des non-lieu
(75) par rapport aux affaires jugées (3.819) avait été également très faible
dans la Cour d'AI.OEll.

2. - Répartition des affaires jugées entre les juridictions du Juge
des Enfants et du Tribunal pour Enfants.

La prédominance du Tribunal pour Enfants sur le Juge (les Enfants u
continué ù se manifester eu Algérie en 1955, aussi bien ù l'égard des mi-
uears de 13 ans : :320 contre 1118 (3.51 contre 223 en 1954) et de 13 à 1()
ans: 1.114 contre '250 (1.074 contre 381 en 1954), qu'à l'égard des mineurs
de 16 il 18 ans : 1.3(14 contre 250 (1.4(13 contre 301 en 1954). Cette prédo-
minance demeure tout aussi accentuée qu'au cours (les années précédentes.
en ce qui concerne l'ensemble des mineurs de 18 ans : 2.798 contre 1168 en
1955 (2.888 contre 905 eu 1954: 3.057 contre 618 en 19 53: :1.468 contre 871
en Il est ic noter, toutefois, que parmi les mineurs jugés par le Tri-
bunal pour Enfants, le plus grand nombre a fait l'objet d'une information
confiée au Juge d'Instruction : 1.468 contre 1.330 au Juge îles Enfants. Les
chiffres correspond; lits Liaient, en 19.54, de 1.125 contre 1.4113: en 1953,
de 1.578 contre 1.479; eu 19.52, de 1.991 contre 1.477. Les Cours d'Assises
de Mineurs ont jugé : 29 mineurs (27 g:irrous et 2 filles) contre 26 en 1954
et 41 en 1953.

3. Décisions prmu»ar'CS ii litre définitif.

1. - Acquittement ou relaxe
Le nombre les mineurs de 18 ans acquittés ou relaxés a été le 40(1

(contre 40-1, en 1954). 11 se décompose ainsi : garçons 351, filles 55: moins
de l3 ans : 62; 13 il l6 ans : 159; 16 1 18 ans : 485.

B. - Condamnations pénales
En Algérie, le pourcentage des peines est plus important que dans la

métropole. [I est en légère progression depuis 1952, ainsi qu'il résulte
du tableau suivant :
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ANAI?IS's
MINEURS

n, rés
MINEURS
coNunNrIéS L'RUI'OH'L'U)A

19:.2 4.362 914 21 °!°

1953 . . . . . . . . . 3 716 875 23,6

1954. . . . . . . . . 3.819 891 23,3

195.1. . . . . . . 3.495 894 25,6 °. °

Ce pourcentage avait été, toutefois, nettement plus élevé au cours dEs
années précédentes : 46 %/ en 1948; 49 % en 1949; 44 /o en 1950 et 31
en 1951.

Les mineurs condamnés se répartissent ainsi : garçons 851, filles 43;
âgés de 13 à 16 ans : 269 (250 garçons et 19 filles) ; âgés de 16 à 18 ans:
625 (601 garçons et 24 filles).

Le nombre des peines d'emprisonnement est d'environ le triple de celui
des peines d'amende : 691 (660 garçons et 31 filles) contre 203 (191 gar-
çons et 12' filles), (618 contre 273 en 1954). En majorité, les peines d'enlpri-
sonnernent ont été prononcées avec sursis 409 sur 691 (408 sur 618, en
1954). Il y a lieu de noter le nombre élevé des courtes peines sans sursis :

185 contre 97 (138 contre 72, en 1954). Le nombre total (les peines d'empri-
sonnement sans sursis (282) a été, en 1955, supérieur à celui de la métro-
pole (223).

C. - Mesures éducatives

Le nombre des mineurs ayant fait l'objet d'une mesure autre qu'une
condamnation s'est élevé à 2.195 contre 2.524 en 1954. Il se décompose com-
me suit, selon l'âge et le sexe des mineurs :

Remis à une
â .6 c c Institution d'Education _

o m d
é c

autre qu'une I.P.E. ô
(art 15-2', art, 16-2') d Â

ô m
v n °

- o
.

11RSUHES = c 3 Totaux
Placement Placement <

j .
â

enexternet
en ou semi-

a d Cs .

internat liberlà S c

Garçons . . 1.526 51 97 I 0 41 328 2.044

Filles. . 108
I

10 8 0 2 5 18 151

1.634 61 105 l 2 46 346 2.195

Moins de 13 ans 374 9 0 0 11 5 311 426

13 à 16 ans. . . 6ts1 :34 :32 2 20 162 936

16 à 18 ans. . . 574 18 73 1 0 21 146 833

TOTAUX 61 104 1 2 46 :346 2.195
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Il convient de relever une diminution du nombre des remises à la fa-
mille : 7.634 remises aux parents contre 2.00-4 en 1954 et yin accroissement
des placements chez une personne digne de confiance (61 contre 14), dans
une institution autre qu'une I.P.E. (1Uh contre 61;) et à (Aide Sociale à
l'Enfance (4G contre 24). Le nombre des placements en institution publique
a légèrement décru (346 contre 416). Il demeure néanmoins particulièrement
important par comparaison avec la métropole.

4. - Mesures provisoires.

En 1955, le nombre des mineurs ayant fait l'objet d'une mesure de
garde provisoire a été de 783 contre 725 en 1954.

Parmi ces 783 mineurs, on compte 740 garçons et 43 filles (673 garçons
et 52 filles en 1954). Ils se répartissent ainsi suivant l'âge : 110 mineurs de
13 ans; 419 de 13 à 1G ans; 254 de 1G à 18 ans.

Les mesures de garde provisoire se décomposent comme suit :

- 143 (130 garçons et 13 filles) remises il une personne digne de confian-
ce (200, en 1954) ;

- 623 (597 garçons et 26 filles) remises à un centre d'accueil ou d'observa-
tion ou à une section d'accueil d'une institution de rééducation (516
en 1954);

- 17 remises il l'Aide Sociale à l'Enfance (13 garçons et 4 filles), (9, en
1954 ).

Le nombre des mineurs détenus préventivement s'est élevé à 434, ainsi
répartis :

155 mineurs de 13 il 16 ans 434 )
415 garçons;

279 mineurs de 16 à 18 ans 19 filles.

En 1954, le nombre de détentions préventives avait été de 3368 (34)
garçons et 19 filles).

5. - Liberté Surveillée.

Le nombre des mises en liberté surveillée d'éducation ordonnées en
1955 a été de 460 contre 497) en 1951, 468 eu 19.53, 375 en 1951 et 100 en
1951.

Le tableau suivant donne leur répartition siiiv,uit l'âge et le sexe des
mineurs :
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I,flll:ft'rr, sl 1;V1 11.l.1,:E 1) '(1)UCAT1Utn

Acressoiru a Accessoire a Prnuoncce en

une rcniise un.- remise d mime temps
n la famille placement qu'eu peine

Garçons . . . . . 311) 18 83 420

Filles . 33 2 40

TOTAUX - :15) 20 88 4(8)

Moins de 13 ans 53 3 0 56

13 à 16 ans. . 163 10 45 217

16 â 18 ans 137 7 187

TOTAUX . . . . 352 20 88 460

Les 88 cas d'application (le la liberté surveillée cumulativement avec
une peine (contre 34 en 1954) se décomposent comme suit :

d'EMPRISONNEMENT
Peines ( avec ou dots amende)

d'AMEN] )]E: seulement

avec sursis Gl
sans sursis 17

avec sursis 8

sans sursis 2

La liberté surveillée d'observation a été appliquée dans 4 cas contre
16 en 1954; la liberté d'épreuve dans 9 cas contre 10 en 1954.

Le régime de la liberté surveillée a été, eu outre appliqué 33 fois, sui-
vant la répartition ci-après,.a la suite d'une instance en modification de
la mesure éducative initiale :

moins de 13 ans .......... 1Garçons ............... .. 24
33 13 a 16 an................ 21Filles 9 16 à 18 ans . 11

Le nomhrr des mineurs délinquants se trouvant, nu :'i1 tlécemhre 1955,
soumis au régime de la liberté surveillée était de 9fi7 (894 garçons et 73
filles), contre 864 au :31 décembre 1954. Parmi ces mineurs, 935 étaient
confiés ii leur famille, et 32 placés au dehors.

Le nombre des délégués à la liberté surveillée était de 853 (678 hom-
mes et 175 femmes), contre 839 (611 hommes et 228 femmes) en 1954. Il
y a lieu de relever que la diminution (le l'effectif féminin a été C- liipen-
sée par un accroissement très sensible du nombre des délé_nés (lu sexe
masculin. Sur les 853 délégués bénévoles, 309 seulement (232 hommes et 77
femmes) étaient effectivement chargés de suivre des mineurs.
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C. - 1todifCUlion.s de 'perde.

!.e nombre (les mineurs de 18 uns ayant fait l'objet. (l'une instance
en uiolilicntinn +l., ante a été +Ie 325 ('8l _are,ons et 41 filles) contre 280
(240 ,tr+.ons et 40 filles) en 1954. fumai ceux-ci 167 (141 are;ons et 26
tilles) ont fait l'objet d'une mesure éducative nouvelle (contre 71; en 1954).

7. - Etignctes et exruncets.

Le nombre des enquétes sociales ordonnées f1 l'égard des mineurs dé-
linquants a été de 770 contre 710 eu 1954. Le chiffre exprimant !e total
des examens médicaux, psychologiques et psychiatriques a été de 989, con-
tre 1.486, en 1954.

TITRE, Il. - MINEURS EN DANGER

§ 1. - Métropole

Le chiffre total des mineurs qui sont intéressés par une mesure prise
soit directement ft leur profit, soit ft l'égard (le leurs parents, a cru d'an-
sée en année. Il a été, en 1955, de, plus (lit double de celui des mineurs dé-
linquants jugés :

Mineurs de 18 ans vagabonds.. . . . . . . .

J Mineurs de 21 ans objet d'une mesure de cor-
rection paternelle . . . . . . . . . . . . . .

Mineurs de 21 ans dont les parents ont fait
l'objet d'une tutelle aux allocations familiales

Mineurs de 21 ans dont les parents ont fait l'objet
d'une déchéance ou d'un retrait des droits de
la puissance paternelle et mineurs de 16 ans
sur lesquels ces droits ont été délégués . .

Mineurs de 21 ans dont les parents ont fait
l'objet d'une mesure d'assistance éducative .

Mineure de 21 ans victimes de sévices. . . . .

TOTAUX . . . . . . .

1951 1952 1953
'i

1954 1955

1.290 1 199 1.282 1.329 LUI

1 178 1.357 1.574 1.595 1. 7s1

5.016 6,376 7.079 8,888 9.703

11.975 10.869 10.-06 10.482 10.147

11.597 6.329 6. 791 6 742 .752

443 308 317 352 273

211.499 26 433 27.249 29.368 30.087

On relève entre 1951 et 1955 une augmentation constante du nombre
des mineurs en danger judiciairement protégés : 30.087 contre 24.499. Cette
augmentation concerne les procédures portées devant les magistrats spé-
cialisés (vagabondage : 1.431 coutre 1.290; correction paternelle : 1.781
contre 1.178; tutelles aux allocations familiales : 9.703 contre 5.016),
ainsi que l'assistance éducative (6.752 contre 4.597).

Par contre, on enregistre une diminution en matière de déchéance de
la puissance paternelle (10.147 coutre 11.975) et l'application de l'orticle
5 de la loi du 19 avril 1898 : 273 contre 443.
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SP:CTION I. - Vagabondage des mineurs

1. - Tendance générale.

Le nombre total des mineurs de 18 ans vagabonds jugés par le Prési-
dent du Tribunal pour Enfants, en 1955, a été de 1.431 contre 1.329 en
1954, 1.282 en 1953 et 1.199 en 1952, ce qui traduit une augmentation lente
et progressive. Le nombre des affaires non suivies est en diminution cons-
tante; il a été, en 1955, de 123 (68 garçons et 55 filles) contre 136 en 1954,
et 181 en 1953.

2. - Répartition suivant le sexe et l'âge.

Le tableau ci-après exprime la répartition des mineurs jugés, suivant
le sexe et l'âge, pour les années 1954 et 1955 :

GARÇONS TILLES TOTAUX

Années. 1955 19511 1955 19511 1555 1954

Moins de 13 ans . 81 80 65 45 15'1 125

13 à 16 ans . . . 242 216 196 471 1112

16 à 18 ans. . . 356 359 412 433 ('o8 792

TOTAUX . . . 676 655 755 674 1.431 1.3129

Il apparaît :

1° que l'accroissement se répartit sur les divers âges, niais qu'il es, pro-
portionnellement plus élevé dans la catégorie des mineurs de 13 ans
(152 contre 125 : soit 22 % ) que dans celle des mineurs de 13 à 16
ans (14,3 % ) et dans celle des mineurs de 16 .l 18 (2 % ) . h u e seule
diminution peut être constatée : celle du nombre des garc;ons de 16 à
18 ans : 346 contre 359 en 195-1;

2° que le nombre des filles vagabondes l'emporte sur celui des ,garçons de
façon plus nette que les années précédentes : 7(75 filles contre 0711 gar-
çons en 1955, (674 contre 655, en 1954, et 659 contre 623. en 1953).

3° que l'augmentation numérique des vagabonds dans le sens de l'âge crois-
sant demeure plus marquée chez les filles (64, 229, 462), que chez les
garçons (88, 242, 346). La même constatation a été faite pour 1954
(45, 196, 433 contre 80, 216, 359) ;

4° que l'augmentation numérique dans le sens (le l'âge croissant a été beau-
coup plus marquée chez les vagabonds (152, -171, 8081, que chez les
délinquants (2.722, 4.476, 6.777). La même constatation a été faite pour
l'année 1954: 125, 412, 792, pour les vagabonds, contre 2.431, 4.M5,
0.438, pour les délinquants.
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- I)cci.io;;s trrononCÏaes ir litre définitif.

8nr les 1.431 mineurs, jugés, loo (39 garçons et 41 filles) ont été mis,
hors de e aise. 52" ("S5 _ari ens et .:;4 filles) ont cité remis it lotir famille
et 809 (:;_a -_a i-(:or, ; et 4SO filles) nt fait l'objet (le mesures de garde ou
dr' placement. L'ami crics-ci, 11 gnr,:ons et 10 filles ont été confiés à une
1.1.1.8.: 14 ont été confiés à titi établissement médical on nu dico-pédago
Bique: 499 ont fait l'objet de placements en internat dans d'autres éta-
blisseuients: 71 ont (-fi, confiés it l'Aile Sociale it l'Enfance: 122 ont été
placés dans une institution en externat et 10% roulis à une personne digne
il- confiance.

On constate, par r:ipport il 1lt-,I, titi(, augmentation sensible des pla-
cements en (21 contre 1'1. Mais cens-ei demeurent exceptionnels
dans cette procédure (I).L. 30 octobre 1935, art. P. Sont aussi en progres-
sion les placements en élablissetnen(v médicaux of niédico-pédagogiques (14
au lieu de 13) et en externat dans les institutions privées (122 au lieu de
93). ainsi que les remises à des personnes dignes de confiance (103 contre
81). et les remises aux parents. tuteurs on gardiens (522 contre 468). Le
nombre des placements en internait dans des institutions privées a diminuh
(499 contre 522). Celui des remises il l'Aide Sociale est resté le même (71).

4. - _fc,s nés pros-isoires.

I.e nombre des jeunes vagabonds ayant fait l'objet de mesures provi-
soires a été de 1.087 (506 garçons et 581 filles) contre 992 en 1954.(481
garçons et 511 filles). Parmi ceux-ci, 71 (29 ,garçons et 42 tilles) ont été
remis it une personne digne de confiance, contre 49 en 1054 (16 garçons et
33 filles) ; 525 (265 garçons et 2(;0 filles) ont été confiés tfi tin centre d'ac-
cueil contr., 551 en 1954 (312 Banians et 239 filles) ; 340 (138 garçons et
202 filles) ont été reluis il amie section d'accueil contre 212 en 1954 (57
garçons et 155 filles) et 151 (74 garçons et 77 tilles) ont été placés à l'Aide
Sociale 5 l'Enfance, contre 180 en 1954 (96 garçons et 84 filles).

5. - Instances modificatives.

Un total de 528 jeunes vagabonds (224 garçons et 304 filles) a fait
l'objet d'une instance en modification de garde contre 502 (187 garçons et
315 filles) en 1954. Dans 292 cas (115 garçons et 177 filles), une mesure
nouvelle a été instituée (contre 270 cas : 90 garçons et 180 filles, en 1954).
Le pourcentage particulièrement élevé de filles est il relever dans les instan-
ces en modification de garde entraaina nt l'adoption de mesures nouvelles.

6. - Liberté Surveillée.

Le nombre (les mises en liberté surveillée a été de 547 (2,13 garçons et
314 filles), contre 560 (243 garçons et 317 filles) en 1954 et 726 en 1953.
Un effectif de 1.102 mineurs vagabonds (:338 garçons et 5(31 filles) se trou-
vait soumis au régime de la liberté surveillée ait 31 décembre 1955, contre
920 (413 garçons et 507 filles) en 19551. Le nombre des délégués affectés à
ces mineurs était de 512 (255 hommes et °_57 f(,ntines), en augmentation
sur celui de 1954 : 4)2 (23,5 lioniwes et '201 femmes).
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7. - Enquêtes et examens.

Le nombre des enquêtes sociales a été de 902, contre 936 en 1954. Celui
des examens médicaux, psychologiques et psychiatriques a été, au total,
de 630, contre 492 en 1954.

SECTION II. - Correction paternelle

1. - Tendance générale.

En 1955, 1.781 mineurs de 21 ans ont fait l'objet d'une procédure de
correction paternelle contre 1595, en 1954. Le nombre des corrections pa-
ternelles est en croissance depuis 1951 :

ANNÉES
ACTIONS

Introduites
AFFAIRES
non suivies

AFFAIRI?S

suivies

1!)51 1.9:30 752 1.178

2.198 841 1.357

1953 2,459 885 1 574

1!454 2 498 !03 1.595

1955 2.822 1.041 1.781

2. - Répartition su'iraut le .sexe et l'âuge.

Les totaux de 1955 se décomposent ainsi, comparativement à ceux de
1954 :

Moins de 13 ans13 â 16 ans 16 a 14 ails iS a 21 ans TOTAUX

S

l',c"rJ . 150 331 319 109 912
Garçons .

15n 2_ii:: 281 sl 7;5

14i 5 h .5 3'16 2200 9O'

i 9. I . bi; ;e 329 200 8 0

19s 6oOl 665 309 1 1 751
TOrAUX

I 19:'
. 201, hbli 6099 291 1 :111,

I

C'est dans les catégories de 13 à Ui ans, et, plus encore, de 1G à 18
ans, que la procédure (le correction paternelle a trouvé son maxiulum d'ap-
plication. Par comparaison avec 1954, l'accroissement constaté a porté sur
les différentes catégories de mineurs, à l'exception du nombre des filles de
moins de 13 ans (48 contre :)61 et du total des garçons et filles (le moins
de 13 ans (198 contre 200), qui ont diminué, ainsi que du nombre des
g:urons tin moins de 13 ans (150) et des filles tle 18 à 21 ans (200) qui est
resté It'
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L'effectif des garçons l'emporte sur celui (les filles 912 contre 869,
tandis que les filles étaient les plus nombreuses en 1954 (820 contre 775)
et en 195:1 (817) contre 759). Les garçons prédominent dans les catégories
de moins de 13 ans : 150 contre 48 (150 contre 56 en 1954) et, dans une
plus faible mesure, de 13 à 16 ans : 334 contre 275 (263 contre 236 en 1954).
La prépondérance des filles se nurnifeste dans les catégories de 16 fr 18 ans
346 contre 319 (328 contre 281 en 1954) et, plus encore, de 18 à 21 ans
200 contre 109 (200 contre 81 en 1954).

Le nombre des affaires non suivies a été de 1.041 (333 demandes reje-
tées et 708 demandes retirées), contre 90:1 (276 demandes rejetées et 627
demandes retirées), en 1954. Les affaires non suivies ont concerné, en 1955,
531 garçons et 510 filles. Leur répartition par âge est la suivante : 9G mi-
neurs de 13 ans, 260 de 13 à 16 ans, 373 (le 16 fi 18 ans et 312 de 18 à 21
ans. Il est intéressant de noter que, dans cete catégorie, le nombre des
affaires non suivies (312) excède celui des affaires suivies (309).

3. - Décisions prononcées à titre définitif.
Sur 1.781 mineurs jugés, 411 (228 garçons et 1R3 filles) ont été remis

aux parents, tuteurs on gardiens, (contre 344, en 1954) et 1.370 (884 gar-
çons et 586 filles) ont fait l'objet d'une mesure de garde on de placement
(coutre 1.251, en 1954).

Parmi ces mineurs 115 (93 garçons et 22 filles) ont été placés dans
une [.P.E.S. (coutre 75, en 1954) : 38 (30 garçons et 8 filles) dans un éta-
blissement médical ou médico-pédagogique (contre 35, en 1954), et 1.000
(423 garçons et 577 filles) en internat dans d'autres établissements (contre
933, en 19:x4). En outre. 62 mineurs (29 garçons et 33 filles) ont été con-
tiés fr une personne digne de confiance (contre 69, en 1954) ; 21 (13 garçons
et S filles) il l'Aide Sociale fi l'Enfance (contre 15, en 1954) et 134 (96 gar-
çons et 38 filles) ont été placés en institution sous le régirue de l'externat
(contre 12-1, en 1954).

4. - _ltesu ces provisoires.

Le nombre des mesures provisoires a été en 1955 de 1.293 (656 gar-
(:ons et 4Z17 filles) contre 1.190 (585 garçons et G05 filles, en 1954). Ces
mesures ont intéressé 163 mineurs de 13 ans (121 garçons et 42 filles),
contre 161, en 1954: 473 mineurs (le 13 f1 16 ans (264 garçons et 209 filles),
contre 394 en 1954; 455 mineurs (le 16 il 18 ans (207 garçons et 248 filles),
contre 445, en 195-1: 202 mineurs de 18 à 21 ans (64 garçons et 138 filles),
contre 1990, en 1954. Les placements ont été les suivants : remise à une per-
sonne de confiance : 51 (22 garçons et 29 filles), contre 41 en 1954; à
un centre d'observation ou (l'accueil : 820 (521 garçons et 299 filles), contre
688 en 1954: il une section d'accueil : 377 (88 garçons et 289 filles), contre
403, en 1954 ; à l'Aide Sociale à l'Enfance ou fr un établissement hospita-
lier : 45 (25 garçons et 20 filles), contre 58, en 1954.

L'importance (les mesures provisoires en matière de correction pater-
nelle (1.293), comme en matière de vagabondage (1.087) est à souligner
car
(les

leur total pour ces deux procédures (2.380)
mesures concernant les délinquants (2.272).

excède aujourd'hui celui
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5. - Instances inodiiootives.

Le nombre ries instances eu modification de garde a été de 529 (contre
484, en 1954). Dans 175 cas (intéressant 82 garçons et 93 filles) une mesure
nouvelle a été adoptée.

6. - Euquëtes et exa Cens.

Le nouihre des enquétes sociales a été de 1.777 contre 1.503, en 1954;
celui des examens médicaux psychologiques et psychiatriques de 1.092 au
total, contre 661, en 1954.

SECTION I[[. - Tutelle aux allocations familiales

1. - Tendances générales.

Le nombre d'affaires ne cesse d'augmenter régulièrement d'année en
année :

DEMANDES PRESENTEES
MINEURS INTERESSES

,1NNF:ES TUTELLES INSTITUEES par les tutelles
ou actions Introduites insinuées

1951 1.284 Fais 5.016

1952 1.690 1.494 6.376

1953 1.823 1.618 7.079

1954 2.284 1.958 8.8818

1955 2.354 .940 9.703

Le nombre des tutelles instituées a approximativement doublé dans
les cinq dernières années (2.040 contre 1.098) ; il en est de iiaéme du nont-
bre des mineurs intéressés (1).703 contre 5.016).

La croissance du nombre des affaires classées on rejetées a été propor-
tionnellenient moindre : 18(1 en 1951, 19(5 en 205 en 1053, 3_6 en 1954,
314 en 1955.

- Oriatiuc des dentundes.

En ce qui concerne l'origine des demandes présentées et cles actions
introduites, il y a lieu ale noter que les Procureurs de la L.épublique vien-
nent au premier rang avec 833 affaires introduites, (contre 706 en 1954).
Viennent ensuite, les Directeurs départenwmaux de la Population avec
799 regttites (contre 8:10 en 1954), les services débilettrs des allocations
familiales avec 541 alemandes (contre 510 en Les autorit:5s aulnii-
nistratives chargées de la protection de l'enfance ont présenté 138 denuui-
des (contre 167 eu 1954) : celles chargées rlu contrôle des lois soci,l lev en
agriculture :16 detuandes (contre 39 en 1954) : les Directions Régionales de
la Séa iu ité Sociale -1 demandes (contre 5 en 19:54) : les Offices Départe-

- 3n -
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mentaux des Pupilles ci, I;t Nation deuulndes (contre _17 en 19 4). Prie
tendance vers tune centrnlisntiun des deuDtndes (le tutelles parait ainsi
s'aflirnler au bénéfice Ilu Par(Iuet.

3. - l)cci.sio,,s prmwltcltrs ri tttrt dcliltitif.
Dans fil plnp;ira des ca:, les tuteurs 1, iiiIns nppnrtiennoir t lit] nr

nisnle pus tl;nlt uli service spl4 ialisé de tutelles (1.722 cls sur 2.040). La
rép;utiliou entre ces or nnisnles est la Suiv:Infe :

Associations 1'anliliales : S137 cas (contre 88:3 en 19:14) : Clisses d'A l
locritions T nnliliales : :di 1 cas (r_onte 33S) : Associations 'le sattve_arrle
221 cas (contre 19''1: services sociaux des Tribunaux pour Enfants : il;;
cas (coutre divers autres or;misnles "_'U. c;ts Icontre 1741.

Le nontii e des enqui tes sociale, confiées i des iissjsOt (tes spéeialisées
a été ale 1.809 contre : 1.921 en 19,4 : 1.t;.)7 en 19.IS : 1. '83 en 19:.2: 1.X23
en 1911.

Stu°rIox I . Décbénnce. retr;lit nu délé_atiou des droits de la puissance
palerneile. Àssisl;nlc; éllucntive

Le tableau ci-dessous ;elnle les ;rlrplicafions des 'Pitres I et il c1e la
loi du 24 juillet 1459 en 19,:, tut toulp;n^Ii,on avec l'année 1954 :

DI:C11ÉANCE OU REl'RAIT ASSISTANCE 1)I{LI?GA'l'ION
DES DR OI'l'S DL LA PU 15s_ssce PA'a EHNI:I.I.E ÉDUCATIVE LES DROITS DE LA

Titre l (Art. I et § , v G) Titre 1 (Art. 'I
pniss;Ince_ paternelle

'' "l i are Ill ,

AFFAIRES JUOI:E, SIINFUIIS i

m ESIREs, mi NF.DRS

-7
DÉGf FIL)NS \ILN ÉU RS

Art. et 2 ntcrescs

à 5 ira 0 § 6 Art. I et ] I à 6J
proliuncCes intéressés intervrnne;', intéressés

11)55 117 x,4:1') !t.it!i 752 i'11 1.0:15

11)55 l.,! ;5-509 0.5111 2.151 6.742 02:1 Sot

1. - 'l'endnnce générale.

Le nombre total des affaires .jugées en vertu de la loi du °_4 juillet
1889 a été (le 6.251 contre G.520 en 1!)S4 et celui des mineurs intéressés de
1(1.899 contre 17.224. La diminution d'ensemble ainsi enre_istrée porte sur
l'application des articles 1_ et ', § 1 il t) : 9.113 mineurs inh5ressés contre
9.581. Le nonrbre des mineurs intéresses par application de l'article 2, § 7
(ttssishuue éducative) est denlenré sensibleuront identique Contre
6.742) bien qu'il y ;rit lieu d'erre inter une ldg re baisse sur celui (les
décision prises : 1.9l(;!) conte 2.157 en 1954. Celui des mineurs objets d'une
délégation des droits de puissance pniernelle s'est accru de 901 it 1.034.

°_. -- -ippliratitin des urlitle.s 1 et 2. § 1 il 6.

En ce qui concerne les dccbéances on retraits, le nombre des affaires
non suivies n été de ".204 tonte °_.423 eu 1!1:14. Les affaires suivies ont

s



été portées, pour la plupart. devait lac juridiction civile (3.428 contre 12S
devant la juridiction répressive). Dans 2.031 affaires, le Juge des Enfants
a fait partie de la Chambre du Conseil du Tribunal Civil, tandis que dans
1.397 cas il n'a pas siégé dans cette juridiction. Il convient de souligner un
net progrès sur les années précédentes. Plu 1954, le Juge (les Enfants n'avait
siégé que dans 1.519 affaires contre 2.022: en 1952. dam 1.481) contre
2.110.

[,es décisions rendues it titre définitif ont été les suivantes : rejet de la
requête 333 (contre 265 en 1954), déchéance totale 1.301 (contre 1.57-1 en
195-4). retrait partiel 1.862 (contre 1.904 en 19.54).

La tutelle du droit commun tr été organisée pour 1.084 mineurs (contre
1.089 en 1954) ; 799 ont été laissés à la mère (contre 883 en 1954) : 1.275

ont été confiés it une personne digne (le confiance (contre 1.3(14 en 1954) ;
1.105 ont été placés dans des établissements appropriés (contre 1.1(12 en

19541 et 4.850 ont été recuis it l'Aide Sociale il l'Entame (contre 5.083 etc
1954). 11 a été ordonné 3.9-14 enquêtes sociales (contre -4.1ti3 eri 1954 t el.
au total. 578 examens niéllican, psychologiques et psvchiatrigttes (contre
64!) en 1954).

. I pplirutiou du 1 7. de l'naticlr 2.

Le nonthre des affaires non suivies a été de 3.-55 (contre :;.n) cri 1951)
Celui des décisions intervenues de Lite!) (centre _.157 en 1951) : colt:i des

mineurs intéressés de t;.752 (contre (;.712 en 1954). La mesure (le s11rvcil-

lance ou d'assistance a talé confiée Mans 1.178 cas (cunire 1.421; (,il 195-11

ai: service social : dans a;:32 cas (contre (;(11 en 19541 à une assistapte dépen-
dant (1'1111 antre service et dans 159 cas (contre 13(1 en 1954) it tin Iélégné
;a lac liberté surveillée on ü toute autre personne qualifiée.

Le nonthre des enquêtes sociales a été de 1.732 (contre 2.125) en 1:1541 et
celui (les examens médicaux. psychologiques et pspchiatrignes de 42 air
total (contre 5(; en 1954).

4. - Application glu '(ilrc 2.
Le nombre des décisions intervenues en matière de délt_ation :a lon-

taire ou forcée de la puissance paternelle a été de 72(1 (contre 1123 en 1954),
et celui ales mineurs intéressés de 1.034 (contre 901 en 1954). sur les 72(;
affaires suivies. .5R rlenandes prit été rejetées (contre -I1 en 19.)-11 et (;71)
délégations ont été prononcées (contre 5S2 cri 11)541. Il at été ordonné 2S1
enquêtes sociales (contre 193 eu 19541 et, pour lac première fois dans cette
procédure. 211 esanurns niédicatu. psycliologignes, et psychiatriques.

Sr:clro V. - Placement d'enfants victimes de sévices

L'application de la loi du 19 avril 1808 (art. 4 et 5) sur la répression
des violences, voies de fait, actes de cruauté et attentats compris envers les
enfants a donné lieu it 445 décisions de placement à titre provisoire (contre
430 en 1954) intéressant 7:14 mineurs (contre ()('38 en 1954) et ir 160 mesures
à titre définitif (contre 206 en 1954) intéressant 273 mineurs (contre 352
en 1954).



La diminution des mesures à titre définitif, malgré l'accroissement des
mesures ft titre provisoire, et la constatation que les secondes sont beaucoup
moins nombreuses que les premières, s'expliquent par le fait que les Par-
quets. après avoir requis de la juridiction d'instruction une mesure d'ur-
gence en vertu de l'article 4 de la loi du 19 avril 1898, renoncent le plus
souvent fi solliciter devant la juridiction de jugeaient un placement à titre
définitif en application de l'article , de cette loi, préférant recourir aux
dispositions plus larges et plus souples de la loi du 24 juillet 1889.

-- Algérie

' Fa'Tro- 1. - )'aganondaw(les mineurs

1. -- 'J endaitce !ic ttérgle et rrptti'til ion.
Le nombre (les vagabonds n)inenr de 18 ans jugés en 1955 a été de

11)9 (61 g;tl-(:ons et 48 filles) contre :) i (52 gageons et 41 filles) en 1954, et
1117 en 195:1. Ces mineurs se répartissent ainsi suivant leur fige : 32 (22
gart;ons et 10 filles) de moins de 1:; ans: 44; (2t nir!:ons et filles) de
1:; ft 1(1 ans: 31 (18 garions ef 1:; filles) de If; il 18 rts.

Le nombre des all,iires non suivies a été de 3 (contre G en 1954).

2. - :liestn.es ir titre tu éetitif.

Parmi les mineurs jugés : i; ont été mis hors de cause (8 en 1954);
4:' (24 garions et 19 filles) ont été remis aux parents. tuteurs ou gardiens

en 1954) et 8 (5 gnn.ons et :1 tilles) fa inc personne diane de confiance
en 1954) : 33 jeunes vagabonds (1% garions et _'Il filles) ont fait l'objet

(]'fin placement en internat (4t) en 1954) et 19 (1:; arc_.ons et t; filles) ont
été confiés fi l'Aide 8oci;ile il l'Enfance (17 en 1954).

On relève un atcroissenienl du chiffre des tuinems placés en I.P.E.S.;
il est de 17 (8 arin;ons et 9 tilles), contre S en 1954.

3. - Jlosrnes provisoires.

Le nombre des mineurs vu ;ibonds avant fait l'objet d'une mesure pro-
visoire a été de S9 (-Id gart;ons et -1:1 tilles) contre 73 en 1954.

4. - Jtodificoliont de perde et liberlt" surveillée.

I.e nombre des modifications de garde a été de 17 (7 garants et 10 filles)
contre 9 en 1954. Celui tics mises en liherté surveillée a été (le 17 (8 gar-
(:ons et 9 filles) contre S en 1954. Au 31 décenihre 1955, 29 jeunes vagabonds
(13 garçons et 1G filles) se trouvaient eu liberté surveillée. Ils étaient sui-
vis par 10 iIélégués bénévoles (1 homme et 9 femmes).

Sr:c'rio.N IL -- Correction paternelle.

1. - Tendance générale et répartition.
Le nombre des mineurs objet (Fune correction paternelle a été de 73

(>%S garçons et 35 filles), en diminution sur celui des années précédentes :
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dol en 11).--1, 104 en 195$. l'e cliilire des affaires non suivies (139) est resté
sensiblement Il- mènu- qu'en I95-I : 138. Il est aujourd'hui de près du double
de celui des affaires suivies.

La rél, i I l l i o u 1 * . . , [ . - , ( . et au sexe dil'fAre d'avec la niétropoic. La
plupart des uiiueur, objet d'une procédure de correction paternelle ont moins
de 1h ;iris (48 contre 25 pour les affaires suivies; 78 contre o1 pour les afl';ti-
res non suivies). Les g;nçons prédominent au-dessous de l3 ;pis (1:l contre 3)
et au-dessus de 18 ans (4 contre 3) pour les affaires suivies et à tous les
Liges pour les affaires non suivies (114 garçons et 25 filles).

2. - Jlesurrs d titre définitif.
Parmi les mineurs dont l'affaire a été suivie, 18 (9 garçons eth filles)

ont été laissés à leurs purernts. tuteurs ou g;udiens: 33 (13 rageons et 2()
filles) ont été placés en interniti: 10 (G _arcous et 4 filles) ont été confiés il
une I.P.E.S. et 7 (5 garçons et 2 filles) à l'Aide Sociale à l'Enfance: :i

garçons ont été rcmie d une institution en externat et 2 ;à une personne
digne (le coufiancc.

3. - Mesures à titre provisoire.
r,e nonilne des mineurs objet de placements provisoires a été

sent élevé : 71 mineurs (38 garçons et 33 filles). Parmi ceux-ci 49 (21
garçons et `28 tilles) ont été remis à une personne digne de confiance et
22 (17 garçons et 5 filles) à Lin centre ou à une section d'accueil.

SECTION III. - Application de la loi du 24 juillet 1889

1. - Déchéance oit retrait.

Le nombre des affaires suivies a été de 46 (contre 27 en 1954). Elles ont
été tontes déférées à la juridiction civile. Dans la plupart des instances
(43 sur 46), le Juge des Enfants u fait partie de la juridiction de jugement.

Les déchéances totales prédominent sur les retraits partiels (37 cas
contre 9), il l'inverse de la métropole.

2. - :assistance éducative.

Il n'a ité prononcé que deux mesures d'assistance éducative, chiffre
identique il celui de 1954.

3. - 1)éldgatiou des droits.

La délégation des droits de la puissance paternelle a été prononcée
dans 5 cas, contre 1 en 1954.

Sic rrox IV". -- .Application de la loi du 19 avril 1898

Le uoinhre ales mesures à titre provisoire a été de 7 et celui des mesures
à titre définitif de 1. Il appar;iït ainsi qu'en Algérie, comme dans la 'nétro-
pole, l'utilisation de l'article 4 de la loi de 1898 n'aboutit pas de façon géné-
rale à celle de l'article 5, les Parquets préférant recourir aux dispositions
plus souples de la loi (le 1589.
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TITRE III. - AFFAIRES SOUMISES AUX COURS D'APPEL

§ 1. - Métropole

Le nombre d'affaires soualises en 1955, dans la métropole, à l'examen
des Cours d'Appel a été de 490 contre 435 en 1954 (les chiffres des quatre
premières colonnes comprennent les affaires légalement dévolues à la Cham-
bre Spéciale instituée par larticle 24 de l'Ordonnance du 2 février 1945,
relative à l'Enfance délinquante) :

DÉCIS,TON

I

_
I

Confirmation . . . . 156
I

8 5 158 :11, - 360
Infirmation . . . . . 71 1 0 46 11 0 130

TOTAUX . . . . 227 III 5 204 2 490

TOTAUX d'ensemble 4«li 4!« 4!x)

La répartition (les affaires suivant
cinq dernières années :

les procédures a varié, au cours des

1951 19:,2 155:1 1955 1955

Délinquants . . . . . 204 120 I 187 1 1119 227

Vagabonds . . . . . . 311 10

Correction paternelle . . 10 fi

Tutelles aux allocations 1(M) 11S I b 1Ufi '11F«

Loi du '?5-7-1889. 71 5G 15 i4 62

Loi du 19-4-1898. 2 i 3
2

2

TOI A I. (;1 :\' 1«a A I. . 471 311:1 5(111 515 40(1

Le nombre (les affaires de nliuenrs j11gées par les ('ours d'Appel s'est
uettenlent accru entre et (4`)(1. Cet aceroisseluent est
surtout lié à relui ales proe('111nI`s de tutelles ;lus allcuihuis f';uuüilles;
il a porté également sur les délinqu:ults.

En ce qui concerne 1011s p. u'ticulièmnirnt lis jeunes lélinqunn[s, les
arréts de confirmation préduolinent de plus en phis, sur les' i111irlllatiolls :



1951 1952 1953 1955 1955

Confirmation . . . . . 141 73 121 116 156

Infirmation . . . 123 47 66 53 71

TOTAL . . . 2(14 120 187 169 227

Pourcentage des contirma-
"tions 53 i. 60 ; 64 69 °; 69 ; ,

L'action du Conseiller Délégué à la Protection de l'Enfance et, depuis
l'application de la loi du 24 niai 1951, celle (le l'Avocat Général des mineurs,
ne paraissent pas étrangères it cette heureuse harmonisation de jurispru-
dence entre les juridictions spécialisées du premier et du deuxième degré.

§ 2. - Algérie

La Cour d'Appel d'ALGER a rendu les décisions suivantes au cours des

années 1951 71 1954, en ce qui concerne les mineurs délinquants :

1951 1952 1951 1955 1955

Confirmation . 57 139 91 I
156 155

Infirmation. 49 85 130 103 67

TOTAL. 106 224 221 259 222

Il est à noter que. de 19..-52 à 19.54, le nombre des mineurs délinquants
jugés par la four d'Appel d'ALGER :1 été supérieur il celui des mineurs
jugés par l'ensemble des Cours de la Métropole. Il lui est, en 1955, sensi-
blement équivalent (222 contre 22.1.
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LE NOUVEAU STATUT DU PERSONNEL D'EDUCATION

DES SERVICES EXTERIEURS DE L'EDUCATION SURVEILLEE

Le décret n° 5G-398 du 23 avril 1956 fixant le statut du personnel d'é-
ducation (les services extérieurs de lEducalion Surveillée s'est substitué.
au décret n° 45-027 du 10 avril 194., qui, élément essentiel de la réforme
ile lEducation Surveillée, avait donné déjà au personnel éducateur une
place éminente.

Si lori compare l'ancien et le nouveau shlllit oit constate que celui-ci,
tenant compte de l'évolution de l'éducation spécialisée depuis la Libération,
consacre une réforme de structure du service en même temps qu'il mndi..
fie, et améliore notablement, la situation des éducateurs (1).

1. -- Les réformes de la structure du service

Le statut du 2% avril 19:ri; opère une double trnnsforrnation dans la
structure hi service public de 1'Edncafio Surveillée :

il étend la gloir e îles rlaiblisscnienh et de< service':
il fond en un seul corps, Tune part les idncateiirs (F internai, (l''tutre
part les télé;nés permanents il la liberté surveille.

1. - L'extension de la ;anime des établissements et des services de i'Etat

Le décret de 197,0, sans bouleveuser les r,i1é_ories existantes d'établis
sements et de services, consacre les progrès ales rné[bndes et de l'équipe-
ment (le lEducation Surveillée. Il énnnilre, spécialement dans son article
4, les affectations possibles d'un éducateur :
- centre d'observation (défit prévu par le décret de 141151

internat scolaire (déjé prévu par le décret de 1945):
institution d'éducation professionnelle (déjà prévu par le décret de
1945) ;

- Institution spéciale d'érlacation surveillée:
quartier spécial de maison d'arrêt;

(1) Il est utile de rappeler au seuil de ce commentaire du décret du xi avril 1956
que l'éducateur du secteur public de 1'Education Surveillée exerce la plénitude des
l'onctions éducatives, y compris, dans les internats, l'enseignement général. l'ap-
prentissage étant assumé par le personnel de formation professionnelle (professeurs
techniques et professeurs d'agriculture, professeurs techniques adjoints, instruc-
teurs techniques et instructeurs agricoles.
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- foyer de senii-liberté:
- service d'observation en milieu ouvert;
- service de la liberté surveillée;
- centre de formation et d'études de l'éducation surveillée.

Cette énumération conforme à la loi (Ordonnance du 2 février 1945.
modifiée par la loi du 24 mai 1951 et textes d'application) révèle une dou-
ble extension des moyens de l'Education Surveillée
- d'une part, la diversification des internats spécialisés (pour les pla-

cements ordinaires, pour les cas difficiles, pour les jeunes condamnés)
- d'autre part, l'accroissement dn rôle dn traitement en milieu ouvert

place importante du foyer de semi-liberté: renforcement de l'effica-
cité des services de la liberté surveillée: apparition de l'observation
dans le milieu de vie du jeune délinquant (voir annexe 1 du présent
rapport).

R. - La fusion de plusieurs catégories de personnel
dans un cadre unique d'éducateurs

1[otif.i dr l'unicité de cadre.

Jusqu'à l'intervention du décret du 2:i avril 19 ti, le personnel
cation des internats ri'I1:it. le personnel d'éducation physique et les délé-
gués permanents d i:i liberté surveillée avaient de= statuts extr@nienienr
différents, allant de la .situation du fonctionnaire titulaire ;1 celle furent
contractuel de l'Etat.

D'autre part, alors que depuis 1950 les édncnhnirs d'internat rtaioitt
recrutés par un coucous difficile et recevaient sstéuiatiqueinrot mie for-
mation technique, théorique et pratique, les dél(gués perlininents étair'ni
recrutés sur titres et étaient liais en place sans ;i voir ret;u illie formation
préalable. Pour obvier ü l'absence de sélection. nn ;urôté du Garde des
Sceaux du 24 nofit 195-1 I,lolir)irdl Officiel du 'i) noinl niait institué uu
men professionnel pour le recrutenient de délégués permanents, qui s'ins-
pirait largement rte l'org;uüsaliou du cunconrs d'éducateurs. et qui cenipre-
nait un stage de trois mois dans lira service existant.

Mais la raison essentielle de l'unification est !'évolution des procéda" s
éducatifs : le rappi'orli nient pro_ressif des inr'tl;odes de la réédncntioii
d'internat et de lit e cure libre». D'un côté. les iini'rn,its ti'F;tm se sont ou-
verts progressivement sur l'extérieur: la prépar:uion, non différée, ale la

réinsertion des adolescents dans le milieu social s'est révélée ainsi inipor-
tante que les objectifs innnédiats de la formation morale, intellectuelle et
professionnelle. D'un autre côté. les délégués permanents, qui ii l'origine
assuraient surtout nn contrôle de la conduite des adolescents laissés par
le Juge dans leur famille, devenaient rapidement des éducateurs au sens
plein du ternie En bref. les problèmes dn milieu ouvert se posaient aux
éducateurs d'internat.:iu moment infôine où les techniques de la rééducation
s'imposaient aux tlélé»ui"s ù l;a liberté surveillée.
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Enfn. il est apparu indispensable ra l'Administration de donner phis de
souplesse au régime (les affectations d'éducateurs. Il faut se souvenir, en
effet, que la majorité des Institutions Publiques d'Education Surveillée
est située dans des régions très déshéritées an point de vite des conditions
générales de vie et des possibilités d'éalucation des propres enfants ;lu per-
sonnel. Désorniais, il sera possible de tenir cotiipie. non seulement des apti-
tudes ù telle fonction alr!erntiliée (l'ana étlnc:atenr, liais également de sa
situation personnelle.

2. - Conséquci ecs de la fusion.

La plus iniport;nte est que la compétence professionnelle de l'éducateur
va, devoir s'accroître notablement. Il subit, pour le cot:_aprendre. de lire
la liste des attributions qui, aux tonnes de l'article 1 dit statut, peuvent
lui échoir :

dans tin internat d'observation ou de rééducation : de l'observation et
de l'éducation d'un on plusieurs _loupes de mineurs:: d'ensei,nt-nt^nt
général: d'activité de loisirs, tl'é(l icattion 11l1vsigue, de sports et de
plein air: de L'onctions de plaeineut des inincurs ti l'extérieur: ale la
post-cil ro :

dans un service d'observation en milieu utnvcrt de la conduite de

observation ales mineurs et de leur prot(('tion:

dans un loyer : de i'c ductitiun u(il eus ;t I inlérici r o: ;i I'exrci ieilr
de la liaison: de I;a recliercbo, :!c ','organis;ttion et du cuti aile de leur
enseignenienl scolaire on professionnel, de leur apprentissage, de leur

professionnelle. de leurs loisirs:

(I:ins mi sec' ice de liberté survolIlé (les l'onctions de délégué lan'-
tilalien t:

;au centre de lorniation et d'études de l'édur,itiun surveillée : (le tra-
inax :I'iludes et d'org:uil-atir.n relatifs :aux iiiétbodes d'observation(
et d'éducation spécialisre.

La formation tbéurigne et pratique des (si uai uts élices et. staciriris
(v(tir plus loin) s'efforce de résoudre ce problème complique.

I'ue autre dilliculté devra être résolue eu c(' qui cant orne deux sortes
de lecliniciens gui seront recrutés eli qualité d'éducaletlrs ou qui sous dé,7it
(,il fonction : les professeurs d'éituc:uion plivsique et les psychologues. Des
icxtrs ultérieurs lixeront les conditions particulières il l'exercice de ces
spécialités. La rptestion est il':iil leurs dlni iIl t(trï(t limité en ce (lui concerne
es psycholo,ues, dont le recruteraient normal doit être réalisé sur de.,

postes de contractuels. Quant aux professeurs d'éducation physique, il de-
vrail -,Lre possible de pounvoit nornta tel nent les postes vaa(-ants par voie de
détachement de l'Éducation \i tioru:i le.



II. -- Les modifications apportées à la situation des éducateurs

A. - Les nouvelles modalités de recrutement, de formation et de carrière

Il était indispensable de modifier le régime antérieur.
Et d'abord pour améliorer le recrutement des éducateurs. Depuis 1950,

en effet, une très grave crise d'effectifs sévissait dans l'Education Surveil-
lée. En moyenne, un nouvel agent était recruté alors que deux fonction-
naires quittaient le service, la plupart du temps par voie de démission. En
effet, au caractère pénible vies fonctions, qu'il est difficile de modifier étant
donné la nature des adolescents à rééduquer et la place. dans l'emploi chi
temps général, de l'éducateur de groupe (service en trois vacations pres-
que obligatoire), s'ajoutaient des inconvénients résultant de la multiplicité
des grades et (le l'absence de déhonchés, pendant de nombreuses années.
an détriment des jeunes éducateurs.

Ensuite, pour transposer dans les textes la profonde réforme, réali-
sée dès 19.11 : la formation professionnelle donnée max éducateurs stagiai-
res au Centre de formation et (l'études de V.rr curssox et dons des établis
sements de stage, apris ur: concours présentait Inc indiscutable originalité
par r;ipprnF aux s}stiores de sélection classiques.

Enfin, pour tenir compte des nouvelles riègles du statut général des
fonctionnaires concernant l'avanccnient (le grade et d'échelon.

C'est idemnient sur la question ries ;avantages de crrrii%ère que le
texte définitif s'éloigne le plus rle celui qui avait été élaboré par le :Minis-
tère de la :Iustice. - on pas que co projet :lit pu Atre taxé d'excessif : il
visait, autarit qu'il était possible. A réninnérer décemment la valeur techni-
que, le dévouement et les suj((lion' exceptionnelles de l'édncatru, d'ado-
lescents délinquants. Non pas, non plus d'ailleurs. que les Ministères om-
pétents pour examiner les statuts de personnels. celui dus Finances et cana
chargé de la Fonction l'oblique. client ténini_nr une incompréhension des
exigences dn nU'tier d'éducateur ou un trop r_rand souci de rnénater les
deniers de l'Eiat.

La di(lieuIté fondamentale s'est trouvée dans le peu de souplesse que
présente le cadre de la Fonction Publique pour faire aie place éminente
à certains spécialistes aussi rares qu'indispensables au fonctionnement de
l'administration. et dans les comparaisons, inévitables, entre des profes-
sions considérées habituellement comme apparentées.

1. - Les modalités de recrutement.

Les articles S à 12 du statut du 23 avril 19:SG définissent les conditions
de recrutement des éducateurs.

Le mode normal (le recrutement est le concours. Outre les exigences
générales (le la fonction publique, le candidat doit obligatoirement
1" avoir 19 ans au moins et 28 ans au plus ait 1" janvier de l'année du

concours, la limite d'âge supérieure pouvant être reculée notamment
pour services militaires ou charges de famille:

2° être titulaire du baccalauréat complet. Cette exigence peut être rr;tiliée
soit par la possession de (lildômes assimilés par un arrêté internriuis-
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térirl i11. soit par l'exercice pendant sine (borée de a :lit,. de fonctions
d'éducation iI,ins les sers ictus extérieurs de l'Edue:Uioti Surveillée
(ceci vise en fait les édncntelirs slit, contrat, dont le reciarfenterï est
possible dans des limites tris niesnréesl.

3° s'itisfnire fl (les exanuits niédicau' et ps>cbo]o_ignes (lotit l'objet .'a de
vdii(ier si les c:indid:its possilent les aptiln(les ph}siqu's et mentales
ialipertsahles ii l'exercice continu des fonctions rl édncnl ur siie ialisé.

L'arritd du 27) juin lOnü (Tournoi Offlei(l dit S juillet) :t tivéé les c.tndi-
tions dons lesquelles se dc(roiilcnt l'extunen psychiatrigrie et l'ex:urien psy-
cholo,itpte.

T"ne fois admis à conconl i!, les randidnls doivent sabir (les épieu es
écrite. orale et pratique. dont In dernière est la plus intpnrhinte tant par
le nombre de points gui lui est :II'feet que par sa place dans la sélection.
Le sta_e pratique. il'urte chuée d':ut moins 1:t Jours, se déroule dans un
établissevient d'éducation sureilléo: le candidat, lui est nourri et loué,
est nfis en contact avec les rd:ilité de la vie professionnelle et est noté
selon les aptitudes qu'il manifeste.

2. - Ta jerii(Ition (les rdttcatenr.ç.

Le difficile métier d'éducateur de (cules délinguants exi_e non seule-
ment (les aptitudes. vérifiées par le concours, matis encore tin vérit:il le
apprentissage de la profession.

l)'s l'ouverture dll ('eol'e dr I,'orriotion et d'Etndes de 1'l:dncation
Snreillde, en 1S): d, un long stage de forinatiott théorique a été réservé
aux éducalenrs et éducatrices stau-iaires. Ensuite, la formation pratique a
été assnrt e, selon un pro'_rauune eu rapport avec la formation théorique,
dans un contre d'ohserntion et (l:nis une institution publique d'éducation
snrceillée (dans une institution publique d'éducation smceillée seulement
pour les éducatrices, en l'absence d'un centre d'observation (I'État).

(d'est ce mime qui est officialisé et développé par le décrit du 23 avril.
La formation théorique ç'(tend sur une année. Pendant celle durée, les
candidats reçus ont la gualité l'élise (indice 18:11. Ils doivent préalablement
s'entrauor fi suivre l'enseianenne it théorique et pratique. puis ft exercer
pendant S ans au moins dans tin poste désiunc par l'administration. à

(1) Un arréte du 14 août IIPé (.Journal OfTiciel du f septembre) fixe la liste des
diphlmes pouvant suppléer le baccalauriat

Brevet supérieur.
Capacité en droit.
Diplôme de fin d'études secondaires nu diplJme complémentaire d'études

secondaires (décret du 13 décembre 1'1411).
RAhitur» ou aReifcieugnisv délivrés par les établissements secondaires.
Diplôme d'élève breveté des écoles nationales professionnelles (section indus-

trielle, commerciale ou sociale
Monitorat d'enseignement ménager familial.
Brevet supérieur d'études commerciales (première et deuxiéme parties).
Diplôme d'l:tat d'assistant social ou d'assistante sociale.



peine de remboursement de tout ou partie de la rénnmération aet- idée
pendant la période de formation.

Si les notes obtenues pendant la scolarité sont suffisantes, ils sont auto-
risés à suivre la formation pratique, qui dure également une année. Elle
se déroulera drsormais aussi bien dans un internat de rééducation que dans
des services ouverts, tels ceux de la liberté surveillée. Les éducateurs ont
la qualité de stagiaire (indice 2(0).

A l'issue de ces deux années, les stagiaires doivent subir un examen
professionnel, après lequel ils sont normalement titularisés. En cas d'échec,
le jury propose au -.Ministre soit la prolongation du stage, soit le licencie-
ment.

3. - La carrière des éducateurs.

Le principal handicap du statut de 1945 provenait de l'existence, à la
base de la hiérarchie, de deux grades : celui d'éducateur-adjoint (qui allait
jusqu'à l'indic(, 273) et celui d'éducateur (qui se terminait à 360). Or les
4ducateurs-adjoints réunissant les conditions d'ancienneté et excellemment
votés ne pouvaient être inscrits au tableau d'avancement que s'ils existait
des vacances au grade d'éduc:heur. Depuis 19.i3, les promotions étaient de
%,lus en plus réduites, faute de postes vacants. Cette absence ale déhnnchrs
n perspective fut une des enuses essentielles de l'arrêt du recrutement.

Désormais, la hiérarchie comprend 5 grades : éducateur, chef de service
educatif, sous-directeur, directeur (le deuxième et de première classes.

Le grade d'éducateur, dont la carrière s'échelonne sur 27 années (de
220 à 400, en indices nets) correspond à la grande masse dit personnel d'.hlu-
.ation. La proportion de chefs de service ne peut excéder en effet 25
du nombre des éducateurs.

Le grade (le chef de service (de 270 à 430) ne peut être atteint qu'à
trois conditions : une certaine ancienneté (être au moins à l'indice 2d0,
,elui du troisième échelon : l'inscription au tableau d'avancement ; la
réussite à un examen professionnel.

Les grades de sous-directeur et de directeur correspondent è îles foie-
(ions (le direction et d'encadrement d'établissements, et de services
dualisés; ils sont donc limités en nombre. Les indices nets soin

- sous-directeur (350 à -450);
- directeur de deuxième classe (410 à .100):
- directeur de première classe (500 à 600).

La promotion à chacun de ces grades requiert à la fois des conditions
d'ancienneté et l'inscription au tableau d'avancement.

La rémunération d'un agent est déterminée par le traitement de Mise
de son échelon dans le grade, auquel s'ajoute l'ensemble des indemnités.
dont celle de résidence, de la Fonction Publique.

L'éducateur perçoit de surcroît des indemnités de fonctions : de ris-
ques et d'enseignement, dont le régime a été modifié par l'arrêté du 7 dé-



cembre 195G (Journal Officiel du 20 décembre) et par les décrets n° 57-4 et
57-5 du 2 janvier 1957 (Journal Officiel du 5 janvier).

Ni l'on se réfi re à la rémunération actuelle des fonctionnaires, il est
possible de dire que la nouvelle échelle indiciaire des éducateurs apporte
à la situation de ces agents une amélio atio sensible en début et en fin de
carrière.

Le décret n° 5G-399 du 2:l avril 1!156 a classé dans la catégorie li (service
actif) les éducateurs et ebcfs de service éducatif. L'àge de la retraite et
la dorée de carrure exi és sont doive. pour ces grades, ceux de la cat('égo-
rie ia plus favorisée.

1:. -- Les conditions d'intr'rrration, (lins le nouveau corps, des personnels
civ fonction ir la date (l'application dir statut.

Le décret du 23 avril 19:56 s'applique à trois catégories de personnel
qui étaient auparavant régi'- par d(S dispositions shitutaires différentes.
Deux d'entre elles appartenaient à iii( cadre de titulaires : le personnel
d'éducation proprement viii : le personnel d'édification pli' v si(lue. L'autre -
les délégués permanents il la liberté surveillée - cv(nstitn;iit un cadre de
contractuels, (font la rémunération était alignée sur celle des assistantes
sociales et assistantes Sociales chefs.

En ce qui concerne les éducateurs titulaires, le décret prévoit tin ta-
bleau de correspondance, assez strict. Les éducateurs-chefs sont reclassés
en qualité d'éducateurs (comme les éducateurs-adjoints et les éducatenrs),
mais en tenant compte de l'indemnité de fonctions qu'ils percevaient an-
térieurenient. De plus il est prévu quo le prenii('r exaiwn professionnel
à organiser polir l'accès au grade de chef de service leur sera réservé.

Les opérations de reclassement des titulaires ont été r,ffeetuées ; leur
intégration a été prononcée par l'arrêté du 12 septembre 19:,1 (Jonr7ircl
Officiel du 13 octobre 195G).

Quant aux contractuels (délégués permanents), ils peuvent soit con-
server leur situation actuelle, soit être intégrés dans le nouveau cadre
sous réserve de conditions d'âge, d'aptitude physique et de réussite à lin
examen professionnel. Celui-ci a été organisé par l'arrêté du juin 1956
(Journal Officiel du 8 juillet). Il s'est déroulé, polir les épreuves écrites,
le 9 novembre 1956 dans huit centres régionaux et, polir l'oral, au Centre
de VnucitSSSON, par séries de candidats échelonnées du 27 novembre au
10 décembre 1956.

Cet examen valant intégration, il reste à réaliser la reconstitution de
carrière des candidats reçus. après consultation d'une Commissiou paritaire
spéciale.

Lorsque toutes ces opérations seront terminées, le corps du personnel
d'éducation aura acquis sa nouvelle structure, il revêtira une personnalité
nouvelle.

us



Conclusion

Le décret du _3 avril 1956 ne marque pas la fin d'une étape, mais un
nouveau départ. Lssentiellenient, uu nouveau départ polir le recrateuii,nr
d'éducateurs. La plupart des obstacles s'opposant .a un recruteraient ont été
levés : la garantie d'une carrière décente, encore que modeste, et d'tnre pos-
sibilité de chan_enient ale fonctions connue (le résidence est donnée :111-N
candidats it la fonction. liai: tin aruve et nouvel obstacle. qui dev:'a être
surmonté ia brève écl airce. à peine de conipronmttre tout le fruit ,le ia
réforme, est constitué par les restrictions de recrntenaent de forctionnrrires
ordonnées pur le luuvernetuenl. .Appliquées à une arlniii!islrution nnnvelle.
qui n'a pu encore gainir ses cadres, ces dispositions cor!stitneraient fine
menace (,outre l'e.<istcuce même des établiss,nrents et des sers ie s de réé-
ducation (le jeums délinquants.

La publication du décret du 23 avril 1:)èll sera suivie par l'élaboration
des mmlibreux textes qu'impliquent plusieurs :articles dti stator et uotn'n
ment : fixation des épreuves du concours rl'édurrteurs: prourannne ie la
formation théorigne et pratique des édncatetus élèves et sta_iaires e; nxla-
lités de la titula; isation : conditions (le re rtdemenl et de formation des
fonctionnaires détachés dans les fonctions d'éducateurs: niedulités d",

nmen de chef de service éducatif; conditions de reinhourseinent de l:1
nération des agents démissionnaires; adaptation du régime antérieur des
retraites : conditions d'exercice par les éducateurs des fonctions do psy-
chologue et de professeur d'éducation physique, etc.

Enfin, il provoque dies à présent des demandes d'extension totale ou par-
tielle énwnant de personnels qui avaient pris comme référence. tout au
moins indiciaire. l Edueation Surveillée. 11 sera indispensable de veiller à
ce que cette assimilation s'applique Ci des techniciens exerçant des fonctions
effectivement comparables « celles des éducateurs de l'19rhication Surveillée.
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LES ETABLISSEMENTS D'El)UCATION SURVIELLEE I)'ETAI'

Le précédent Rapport Annuel contenait (en Annexe II) une présenta-
tion des Institutions Publiques d'Education Surveillée faisant apparaître
d'une part leurs crrractéristigiies communes. d'autre part les traits parti-
culiers à chacune d'elles.

Renvoyant il cette étude de fond. le préseni document se borne it -endre
compte dn fonctionnement des établissements d'Etat durant l'année judi-
ciaire 1955-1958.

Ces renseignements concernent :
les Centres d'Observation (Section 1l:

- les Institutions Publiques d'l?rlu(ation nrveillée (Section II);
les Institutions Spéciales (Section Illl.

SrcIioN I

LES CEN'T'RES D'OBSERVA'T'ION PUBLICS
D'EUUCA'l'ION Sl1ItV1+:ILLE11,

A. - Ei7ectifs

1- Centre d'Obsertatdo'n de Paris : hu 1" octobre 1ul. 5 nu 1" o'v.ibre
1956. on a enre_islré 913 plaeetn'ois à (et éGbli=srnunt. ('e x1011 ' est
en nette auun1ent:Ition sur celui (7771 de l'année précéden!e : des problé-
ines délicats en ont r1snlré pour la lire tien de S.vvn,xti dont la conte-
nance (1301 n'a pu, en effet, ïtre au_méntée.

('cr:*rr, rd'Ubswrirliun de _IJruse(ll( s :Au cours rles loure mois eonsi-
Gérés. on n cnreistré 157 entrées dues cet établissemen(. Laméu:r eurent
du nouveau ('entre (le" ('Iitri.5-T_wTr se poursuit, 0) _ar.ons peuvent, dès
maintenant. v être observés. En aIlcnd:nit l'acbiwenuut de; constructions,
le Centre des Bm:vrrrE5 est encore partiellement utilisé.

1'01(1(( rd'Ubs('rr'atimr r1r J_rrrr : I.'' 1l'avniu .le lcdiin:'nt ralisés
dans vol éi;iblic_senicut s'étant poursuivis, 7Gi mineurs sculemeut ont Pu y
Mire re;us au cours de la période envisagée. Alain. en nu'me (enips, G(1 mi-
ne,urs. ayant pu itre maintenus flans leurs familles, ont etc soumis ii l'ob-
servation en milieu ouvert qui est assurée pur des membres du personnel
du Centre.



B. -- Caractéristiques des mineurs

1° Origine familiale.

CENT R 1-:s FAMILLE r -vMII LE FAMILLE. .

N OR\I A 1.1:51 F5 I'
'1) 0HSl:llVA'l ION DISSOCIÉE 151351S 1 A N T EConstituée

PARIS . .. 44 0!, 5t.. i 2

MARSEILLE 42 53 -
LYON .. .. 34 - 6:S - 3

2° Cause judiciaire du placement en obsectationt.

.r: 1 kilS Dh'I.ISpl iSTS ni mi 1STS COL' CE6''f109
ISCIDP.STS

u uir.;anvA'rnl5 P111.1IdIl11S IIN.CIDIVISTES
1.15 0h1S

PsTtnsEI.I.E + 11511(1.

rur eillét

PARIS. . 33 :31 17 ll ti
MARSEILLE :32 - Il - 32 - I:i - 7 -
LYON. 78 - né::115 néant néariL

3° I)r%cisions julliciairr's prisr.s ri l'is,,lle dr l'obserrrttion.

CE NT131:S

'II O BSFII '1' t IOS <
et LI

y - -
n

- o
o-

PARIS 5 50 o., 21 3 '!0 14 2 5 I
MARSEILLE. .. 28 - 21 - 16 - 1 - 24 - 1 - 9
LYON .. .. .. .. .. 8 - 13 - 4.1 - néant 22 - néant 8 -

(1) Rapatriement en Afrique du Nord, internements en hôpital psychiatrique
centres d'apprentissage, etc.

C. -- --Méthodes d'observation

1. - Centre de Paris :

La pleine efficacité Lie l'observation est fonction de l'existence de locaux
répondant exactement aux nécessités du service. 'l'el n'est p,(s le ras 111
Centre (le nvIGNY-srlt-Oxcr: dont les bdtinlents actuels sont insuffisants,
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tant vaur le plan quantitatif (voir plus haut), que sur le plan qualitatif.
C'est pourquoi d'importants travaux de construction sont en cours : il est
permis d'espérer que leur achèvement permettra d'utiliser les techniques
de 'cl .'a cation avec une rcotahilité plus satisfaisante.

- C'<rncc de 31aiseille :

Le pincement de la plupart des _arçons dans l'établissement ouvert
des ('m i s-Lvv u. permet d'améliorer très sensiblement le travail d'obser-
vation. Les: arauons, dans ce cadre f:rora'le, vont en ellet soumis ir un ré-

gime lihé;;tl qui s'altaclie nottunrnc+nt il inultiplier les contacts ruroc l'ex-
térienr s, mies en ville: arcis nu stade, ir la piscine, etc. Les mineurs se
t ouvert ainsi observés durs des conditions aussi proches 'lu il se peut
de la vie réelle.

La direction du Ventre s'efforce, en outre, de suivre les 'nirn.s après
leur départ de l'étahlissennent, en aidant, plus particulièrement ceux qui
ne trouvenc pas d'emploi eu d'béher_enn nt. 1 )11 1G septe lire 19.55 au 15
septembre 195G, 214 sont ainsi revenus spontanément demander i leurs
anciens (,!a,catcurs des cmiseils ou de l'aide.

3. - Centre de Lyon :

La direction de co ('entre s'ell'orce, elle aussi, de rendre plus fréquents
les contacts avec l'extérieur : elle a organisé notamment, en été. è Aoiél et
ir Piques, ales coups pour tous les garcons.

Comme il a été indiqué plus haut, l'observation en milieu ouvert s'est,
pair ;pilleurs d,celoppre. ]pans h) des cas, la dreisio .lurliei;iivo cnsr-
cutipe a maintenu le ar-;on dans sa famille. avec ou sans liberté surveil-
lée.

Src,rroN 11

LES INSTI'T'UTIONS PUBLIQUES D'EI)U'C.ATION SURVEILLEE

$ 1. - Les placements en Institutions Publiques d'Education Surveillée

1. - Les demandes de place.

L'efficacité des méthodes utilisées dans les Institutions Publiques i'Edu-
cation Surveillée étant de plus en plus reconnue par les magistrats pour
enfants, le nombre ale leurs demandes de place n'a pas cessé d'aumernter
au cours des dernières années : GOS en 1954, 43G en 1955, 831 en 1056.

Il faut préciser que des variations saisonnières assez nettes se pro-
duisent chaque année dans le rythme de ces demandes. Les courbes ci-
dessous, correspondant aux' trois dernières :nuées, font npparait_C que
les demandes sont particnlièrenient importantes au mois ale juin et au
cours des premiers mois de l'année judiciaire : les magistrats pour enfants
savent en effet que les eta ilissenuuts disposent alors de places vacantes.
de nombreux élèves étant envoyés en permission renouvelable au début



de ]'été, après leur réussite aux examens de fin d'apprentissage. On cens-
tate, au contraire, une diminution des demandes en décembre, it Ptques et
surtout en août et septembre, au moment des vacances judiciaires.

Variations saisonnières des demandes de places en Institutions

Publiques d'Education Surveillée
(nombre de demandes par mois en 1954, 1955, 1956)

C C
N O

rr.



2. - Les affectations.

Toutes les demandes présentées ne peuvent être satisfaites : les éta-
blissements ont, en effet, une contenance limitée qu'il est impossible de
dépasser sans compromettre la rééducation et la formation professionnelle.
En l'bàti. ainsi, t153 demandes seulement sur 831. ont pu être accueillies
favorablement.

La Direction de l'Education Surveillée doit donc procéder i1 un chois
parmi les dossiers qui lui sont communiqués. Elle le fait en suivant les
critères indiqués dans le précédent rapport annuel IAnneve Ii, Section I,
paragraphe 21 et en tenant particulièrement compte de ce que la réédu-
cation assurée dans les institutions publiques est basée sur la formation
professionnelle. C'est pourquoi elle donne la préférence aux mineurs jeu-
nes, ayant si possible moins de 17 ans en tout cas moins de 18 ans, et pré-
sentant un niveau intellectuel suffisant.

§ 2. - Les effectifs des Institutions Publiques

1. - Les contenances des Institutions l'ublirlues.

Elles n'ont pas subi de modifications iniportarites au cours de la pé-
riode considérée.

Il faut signaler cependant qu'un nouveau groupe a été ouvert à Pré-
COURT. et qu'an foyer (le senii-liberté situé dans la banlieue de PARIS, 11

ASSIf;ats, a pu être adjoint à cette institution. Un nouveau groupe a été
également ouvert ù l'Internat Approprié ale Seont.

1953-1954 1954-1955 1955-1956

Internes . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.6113 1.5ü 1.569

Dépendant des Etablissemen ts (placés, en
permission renouvelable, etc.). . . . . 213 370 3112

Aliectés en instance de transfèrement. 119 101, 111

TOTAUX . . . . . 1.951 1.998 2.002

- 57



2. - Les caractéristiques des mineurs.

Sur les plans judiciaire, social et familial, elles sont les suivantes

a) Origine judiciaire

ETAI:1.1ssi:'iI.\T,

coltltl?C'fION
OI .INQ[.1N'IS 1'.\r.AIIUNnS paternelle

%

ANIANE >' 12

BEI.I,1:-Ii.E c7 9 'rn

BRÉCOI'RT 37 us 48

NEUEI'IIATEA1 70 1S I8

SAINT 1111,Allil-l 88 rivant 12

SAIN-1 -IODA li 1) 08 't 28

SAINT-AIALRICE . . . . . . . . . . .
77 3 ^_0

S POI I: . 3 2:,

('e tableau indique les procédures ayant motivé le placement en insti-
tutions publiques. Il fait apparaitre que les élèves sont, pour la plupart,
des délinquants: les mineures (le I%RÉCOURT Ont cependant, dans leur majo-
rité, été placées par mesure de correction paternelle.

b) Origine sociale

ET.1Il1.1SSEMENTS
oulIGINIS C611A11: IU,INI; nI'IIAI.

ANIA NE. . . .. . . ! 91 U

BELIJ:-ILF . . . . . . . . .
. . vu IU

BRI:COI!Tt'l'. . . . . . . . . . tlU Il

NEI'I'C1.-A'l'I:.AI. . . . . . . .

SAIN]-IIII.. 1lI F:. 7d 2h

SAIN 1'-.1011_AIlI 15

SAINT MAI I1ICIi kx I"_

S 111: . . . . . . . 5, :...,u

011 note une fois de plu une nette prédowinauce des élèves l

51;

. . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . .

. . . . . . . .

urbaine.



c) Origine familiale

L'I.AItI,ISSI.AIEIS

I-.\ III I I

1il

%

!-.\'Iii.1 I-; I

di -'- e

f.\\III,I.L
i,:enst,tIte

%

Nf:ANIS . . . . . . . . . . .

'kir
t,

ItEI,LI?-II,E '9 71 ui:ml

lIDi- 'Ol;lt'I . . . . . . . . . . 13 in J

Xlail CH.1'l'E.-\C . 'C 9

S.\IN E- IIII.AIRE. . . . . . . 33 60 5

SAIN-AiAlR IC1. . . . . . . . . 32 10

Sl'Olit 53 hri 3

('este situ istigne met en valeur la fréquence de la dissociation fami-
liale pour les élèves des institutions pllblignt.s. Encore faut-il signaler que
la rubrique «famille nornaale» englobe tous les fov'r.s oil le père et la
mère vivent ens(,mble, CO qui ne si nilie pas oblittatuirement qu'ils présen-
tent les qualités éducatives néces;aires.

d) Situation des laineurs au moment de leur affectation

I

E.T.A111.ISSI?VI I-.7,TS

CENTRES

d'o!nticr;atian

I:\ 15nVs I

d'srril
r,3EITUTIONT

Dri,e,s

pTSISEpNCE

à ! Enfen
DIAIIls

% % %

ANIANR, . . . . . . 4 ;'t -i avant ncaut

REI.I,I?-ILII- . . . . . n-tu t néant

BRECOL'lt'l' 21 v0 U Il 3 neant

NU1'CElA'l'EAU . . 9 4i 2U 17 4 3

SAIN T'-IIII,:IIRE. . 7 07 16 t 6

SAINT'-JODARD . 5 31 9 I 2

SAIN'T'-MAURICE. . t i0 l3 1 3

SI'OIR. . . . . . . . 41 J3 litant G néant

On voit que les élèves des institutions d'éducation surveillée orovien-
neut aujourd'hui en ,grande m:,jorité de Centres l'Accueil ou 'l'(i)serc:I-
tion. I*, séjour préalable un Maison d'Arrêt est peu fréquent, voire escep
tionnel, ce qui doit être enregistré avec satisfaction.

ss -

. . . . . . . . .



- La sortir drs Iostittatio9as Publiques.

Le tableaic ci-dessous présente, en pourcentages et par établissement,
les différents modes de sortie d.('lirrilire. La mise en permission renrnnvr..
lable, utilisée de plus Pli plus fr quenunent, n'p figure pas : elle e,t en
effet provisoire, les mineurs étaitt susceptibles d'être réintégrés :1 l'éui-
blissenient s'ils n'observent pas une conduite satisfaisante ou ne travail-
lent pas régulièrement.

EI'ARLISSEMENTS

Ar TEIIME

de le mesure

de placement

1'AR
MODIFICATION

delagarde,

PAR
CONDAMNATION

pénale

PAR
ENGAGEMENT

dans l'Armée

PAR APPEL

sous LES
érap.-aux

DIVERS

ANIANE.. .. 4 36 20 32 Il néant

BELLE-ILE 13 27 néant 4 56 néant

BRECOURT.. 17 79 néant néant néant

NEUFCIIATEAU 33 I6 néant 5 46 néant
SA IN'r-HILAIRE 15 néant néant 62 il 15

SAINT-JODARD 20 16 10 30 :10 néant

SAINT'-11AtRICE 63 In 2 5 20 néant
SPOIR . .. 45 55 néant néant néant néant

3. - Les résultats de la ré&lucation dans les Institutions Publiques

1. - Enseignement général.

Aux examens de juin 1950. 71 certificats d'études primaires :'nt él,''
décernés aux élèves (les différents établissements.

Lr AItLISSENI ENTS

CERTIFICAT

n'I TUIIES z
I R1NIA1REà

< Q

Présentés 15 16 11 6 13 20 20

Reçus . . . . 15 9 9 6 6 15 Il 0

60



D'autre part, 4 garcons ont olltenu le Ilrevot rt'Ianrlos du Premier C'.c-
cle (1 it NEUFOHATF:AII. 3 ft Nnt_vr-1F,uRt t:I et 1 u:tr it de ;PUER a réussi
il l'examen d'entrée en classe de 6.

2. - Enseignement professionnel.

166 élèves des Institutions i'ublit1Oes rl'l dncation N ire llléo ont obtenu
un ('ertiticat (]'Aptitude Professionnelle en 19:î(;

[TAttI.IS.SE)I I:NTs

t;I;RTIFICAT

U'APTI'fl [)ES

PRItI S SIONNEl l l -

Présentés IG "II 't .;I ls aJ 71

Reçus . . . . . . . . . . 14 12 ','

l garcon de NFI'[( I{ 'ro:t et I de Niur-AI.vulucl.: ont, el, more. Iblolnt
un Brevet industriel.

1'36 élèves ont, d'autre part. élt rw.u,e ,tai ey:nncn de I'nrnl:lti. ,; l'ro-
l'e-sionnelle Accélérée (F`.I'...A. t.

1: t A 1; 1. I s IS 1- N E\ 'l' s

FORMATION

PRO F EC110V NEI. LR

accrk'ree

Présentée .. .. ..
Reçus

I
Î

lit 24 trac; 11', 20 cc,nlt '.I'- orant
23 24 néant i0 la nva nt(1I n'ant

(1) À. Saint-joclàèrd, 20 garçons ont été reçus il un exalnen (le lin d'apprentissage
artisanal.

Les mineurs des sections agricoles de E;F,I.r,t:-Tr,t;. SArrr-IIIr.Ater: et
.-AIN2'-MALRIctt ont, enfin, obtenu lev diplômes suivants



11II11.0111;S

111101 ESS1Ut ', ePI S

CeriCOlr(

Presenntès
Reçus ..

3. - Activités.

6

5

SA 1S''r-II1LA IliI;

ii
6

BREI'E1

daptitude a

Is nrotession

eiricole

a) Résnltetts sportifs :

SA IS'-JIAUIRIC1'.

BBCCEI

d'aptitude .i BREVET

dP o rticu le°e

Les sports sont toujours pratiqués par tous les élèves îles institutions
publiques qui y trouvent un moyen excellent de détente et de réédncation.

L'ianport:ance de l'éducation physique a été rappelée lux directeurs
d'étahlissenlent par une circulaire du `_':5 septenthre 19511, faisant suite f1

une session d'éducateurs tenue il V.tl a¢asS N. au printemps. sur les cieti-
vitc-s physiques.

Il petit paraître opportun de rappeler ci-dessous les conclusions de loti.'
circulaire :

ORGANISA'T'ION GENEEIALE DES ACTIVITES PHYSIQUES

A. Développer les activités physiques par 11111, meilleure insertion dans
les différentes périodes de l'année scolaire et dans les horaires jour-
naliers.

B. - Etudier et espérinlenter des méthodes de formation physique adap-
tées à la rééducation d'internat.

C. - Irorlner et spécialiser (les éducateurs dans les activités physiques et
les sports.

II. -- I'ItOGRA \1 \ll' ci ET I IOlt.-AIIIE:S

D. Etablir tes pro--taniuies et horaires eu fonction îles .besoin,; de :a

masse ales élevés.

E. Développer. dans cette perspective. l'érluctiljoli physique nu NOUS p1,11-

pre du terni'.

ill. l'1iOP'I' tI'1'lt 1)«1"1)1 -('.\'1'1()N l'llV'tIOI'l'

F. Donner au Professeur d'éducation physique la plénitude de >1's :nuHi-

lbutions

11111.1.1'II.I'.

BREVET

Li aplitude d

la profession

agricole

BREVET

d no°CcJltoN

-- at'



IV. - ÉQUIPEMENT SPORTIF

O. - Poursuivre activement 1,1 mise cri place et l'amélioration de l'équipe-
ment sportif.

'i'. - RELATIONS E-*,-Tl"ltll,',URES

N. - Tant en ce qui concerne l'éguiperuent que les méthodes et le per-
so nnel, agir en coopération étroite :avec les services compétents du dini s-
têre de I'I.ducatiou Nationale. de la jeunesse et de Sports.

I. - Organiser et conduire les activités plnsiques sous le contrêle de 1 auto-
rité médicale, en solliciiaut :!u besoin le concours (les services Compé-
tents de l'Education Nationale ainsi que (le la Santé l'Oblique.

........................................................................

Au cours (le l'année scolaire 1SI5:;-it.' d, 355 pupilles ont réussi aux
épreuves du Brevet Sportif Populaire.

N!currrr..-ïr: r les élrrs mit nhtenn 70 iliplïmies de sau eteur gym-
naste. 05 de ynmaste. '2 (le S urrvote ur nageur. 10 rle sariveteur secouriste,
ri gageons ont, en ((titre, obtenu des, brevets il(, vol ii voile et .", le irrev'et de
pilote de tonrisrne. a Situai. t =arr.on se sont vil décerner le brevet Sl(Ortif
scolaire et 8 le brevet de nageur scolaire.

Les équipes des établissements ont participé li diverses conipétitiens
sportives régionales et y ont souvent obtenu de bons résultats. Uéquipe
de i'oot hall d':Asr.xr, a, ainsi, remporté le, champlonrini (Iii Les
équipe, de cress-cOUnt' et d':!Ihlétisn!e de Kr:rai i!nrr:vrr ont été cham-
pionne, du dép,trlenierrt (,juniors). i.'éqipe de l'oot-ball de rrr-.i vr nrcE
s'est classée prenrii re an chaIn pionnal dép:amena Il tnl 0.5.5.1

C'onuue chaque année. îles runru s de vacances Onl ."i orauis:gis pour
les élevés nuritants qui n'ont pu dire envo'és en pernri,sion ale détente
en raison de la airence de leurs fa!nilles. 17 ,ar,or s l'.A sr r, ont ainsi
effectté un carlin. volant de deux 'engaines d:ins les _Orces du rI'.urn. 12
g,ut.Ons rle Nr:rrr!g,rrr.nr ont fait un canal; volant dan; les `l,-OS--,es et 14
Ont pit séjourner Ci `rr-Pr!rari. il:i!is il[] r'enrre I'1?eLc ours du l'r:u!ce.
"I de ont canapé ;lit lied) de I:i n!er en \ cadi e. lundis que
0 autre: pw'licip:lient il un C;r!rip itinérant en Rreta_rnr. l'rt c:unp :t été
organisé A pour le élever de Su'nn. 12 uginenrs (Il' It!ti<oUnT,
enfin. ont canapé en _1ri et_ne.

bi _lrticilés dirigées :

En plus de l'ensei;_nemuent général. :le la formation professionnelle et
(les sports. rte: arlivihs rliriées s,.nl rr_nnis' plans (li ine ét:!hliss,1:ruent.

L'arlout une _:ni !ne cariée gl'arli,il,'s esi offerte ;]u\ vine!rr'. qui
en <hoisiSsent une (,IL plusietns, seln Durs oùh et longs npiilu,ls. :A

titre inilir;!til', ie t:!lilenu t tO--l Is ret,rnrli!il Igs 'reur, üriivi+_=S Of-
ferte, ;Lus '1 ces lent seul établis n!enl (\r.rrr !! ncr i



l'intérieur de l'ir.ahlissement, suit en dehors cher les employeurs, Ire ce
travail. dans l'un et l'autre cals. le mineur doit tirer un pécule.

Post-cure.

Une post-cure attentive est indispensable. La majorité de ces I nineuas

sont entièrement privés de milieu familial et de toute aille. On relève
chez eux les réactions psychologiques propres il la situation d'abandon et
une inquiétude certaine devant l'avenir. Leur prise en charge pendant les
premiers mois de la post-cnre doit être complète. Cette nécessité a conduit
à ouvrir un foyer de semi-liberté spécial it A.axrES. li y Zr lien cependant
de ne prendre en charge au cours de la post-cnre que les mineurs qui
«aceeptentn cette prise en charge. La liberté si t' veillée peut également
être utilisée, excepté pour certains sujets chez lesquels on aura décelé (les
signes certains de dangerosité particulière.

Personnel.

L'expérience de L>sP.aatkz et des SAlu is n'OLONrÇE a montré que le tra-
vail en institution spéciale regnirrt du personnel des qualités p:uticulüres.
[I ne petit être question d:r[tecter aux établissements sprci;na,c les :i cents
les moins qualifiés, mais bien au contraire de les choisir avec soin et de
leur donner une t'ornuitiou appropriée. comportant nécessaireinenit (le Soli-
les connaissances psychologiques. Edtieatours, médecins. pschnlogtios au-
ront besoin (l'utiliser Mlles les ressuur(rs de la lui la o_ie et ales techni-
ques pour traiter le déliciences hiologigiies ça psi hi lues accusées et les

comporteauents RnUrenl iii hal)ituels, riant tulondu pile les ras proproniena
psyehiatriglles ne sont pais dn rcanrt le l'instin;iiun sla4i;ale, telle quell'
apparaît fi travers les epérienros de ces cinq (lornl ores :tnunées.

H6



QUATRIÈME PARTIE

INSTITUTIONS PRIVÉES





CHAPITRE PREMIER

LA REEDUCATION DANS LES INSTITUTIONS PRIVÉES

SECTION I

Effectif des Institutions Privées habilitées

A. - Nombre de mineurs délinquants confiés aux institutions privées
La moyenne quotidienne sur les 12 mois de l'année judiciaire s'établit

comme suit :

1951-1955

En établissement (1)

En placement (2).

TOiAt'\..

1955-1956

5.5'H

5.2N5

(1) Y compris les mineure en senai -liberté.
(2) Il s'agit des mince rs conll ds suis - uvres qui pratiqurnt le plascwent on. crt(Cf, iufrs Section IV)

B. - Nombre de garçons et de filles

19J-1-195.1 195.5-1954

Garçons, Plies Totaux Garçons Filles Totaux

En établissement (I) .. :1.013
i

1.4:1!1 4. 452 3.165 1.365 4.528

En placement. 761 i.-,o 911 811 118 7.57

Récapitulation.. x.774 1.5719 3.80'e 1 .1181

TOTAL OFVI: le A1... 5.28.3

h.4512

911

(1) Y compris les mineurs en semi-liberté.



C. - Nombre de mineurs délinquants placés en foyer de semi-liberté

.,_Il
tan 2:.c ?ltrt a.-..;

D. - Observations

Ou cuustitte que !'ffeclif total don mineurs délinquants placés eu

institutitms pi-mes tend r se .+l Ibiliser (1).

Toutefois le nombre des filles diminue 1 iC!rement.

Ou enregistre en e' qu! c.,r(erne les placements une diminution iris
sensible (17 % plus !n:irrln(e lunrr les ilions que pour les filles.

Le thvelop!tenient -Ii _t re;ni-liberté se poursuit (cf. infra section I11

SECTION Il

L'Internat

L'elîerl enirepr71s. dun. ir ta ire glu denxiinie plan quadriennal d'équipe-
ment cru faveur de l'eni'unce inndapl d (t9 1-1'1.;71, pour renirdier pro_rer-
sive!'±rnt ;'i l'insnfllsanee euur,urtée dans 11gttipenient uclnel du unis
l'étard de rert:iines e:ut',i les drtablissenients spicinlisés (voir rapport de
1SFr3. p. 7111 a éii poursuivi en !9T( dans la mesure des possibilités finan-
ci(res de l'1?rat.

?'trh!isseuients pour mineurs débiles mentaux :

Deux établissements pour débiles mentaux ont été habilités, en
à recevoir ;les mineurs délinquants, ce qui porte à six le nombre total -
encore insuElisant de ces institutions spécialisées

insituit nffiilico pérlnuze ;que d _VarExu?itrs (Nord)
Grrini; rdiro-pédut tt_iqut (le I IIépil ii psycLiatriquc de 1tnH;Nra-

(Vosges ) .

Centre nrédico-psychologique de \Inzi:!u.s (Rasses-Pyrénées)
Institut nédico-pédagogique d'Oxr.t.aEwz Gord) ,

(1) Cf. infra ch !I, section 1, lt olution de F effectif des mineurs délinquants et
en danger moral placée par décision judiciaire dans les internats et foyers de
semi-liberté

-



Institut mëdico-péd:) oa qoe «Saint Jacques» fi ita,zacH (R;uit-Rhin);
- Institut rnédico-prdanogique « Les T'i ni l!inats fi .Aix-F_,-i'iiOvENcL.

(B.-d.-R. ).

B. - Et:ihlisseu!cnts pour mineures délir liI inter filles-mires

Lu uutison nurternelle «

par la l'ongt'é ation du Bon l'astrnr t1'_A_cr.!<s, dont l'ouverture, prévue
!li's 797:1 avait été différée pur suite de rel.urrls interve'n!s d,nis le finan-
eenient de,' tc:!caus, n ('4é innu_urie le 30 septembre ll).7f. On compte
ainsi, avec le Centre de oNvNcoL1tT (Eure) et celui de L.n Qt a io-ra:s-l vu-
Lrrrrs ("Seine-etOisel gérés par l'assneiiitiun pour l'idnratiou ales Jeunes
Mères ri T':i)as, trois éhiblissenients h;ihilifés àt recevoir des mineures dé-
linquantes filles-nü'res.

l,r,ihlisseinents cle rééduc!tiun polir iiineums difficiles

L'érihlissenient de ,jeunes tilles ditücllcs «Les I en lr: , _el ri _VhIPItS
Par la I'on rré,,alion du iton Pasteur, :i été uni rt d:!ns le ' onr,n:t de ]'tinnie
1956.

Il convient enfin de si_miler qu'en i tahlisseuient desiiné ù recevoir des
;jeunes di linqu:n!!es niargnées par files habitude-'s de pu stift!tion et dont
lu r!iducutioui ei e la u!ise en onV' dr n!itliO1,'5 ,;uriiu!üres est rtnc1-
lenient en voie de réalisaliou fi L':!t!s.

SECTION III

La Setni-Lilterté

- Le iléceluPpenunt de lie seuii-libertin

La sen!i-liberté - directe "il de transition ibvrlnt,tie rapidement.
L'effectif, des mineurs tr!itd en sen!i-liberté esi: eu iletfe pros reraiuu

(cf. siiprir Section I).

Quatre f'oye!:s de amour (« llenri-Unihé» ii ('ii. . «Le Luis» au
l'etit-1lro ny Pries (VANxi:! 5-. « T)oni P.nscn > ii T1!irsr. < i Z nenaire s fi
SA!Nr-Dn'I et un lover de filles (à Lrviit-C,,vru:1 nnt dré hahilihds et! 79."sil.

Le nombre total des foyers autouonies se trouve ainsi porté ft 30 (2 de
pu rems S de filles).

-- 7t



/t. - Ebit de 'r`quipenrent en foyers (le semi-liberté

Eu égard eier.sioir prise en quelques années par la semi-liberté,
il a polir utile rle rloinie_ i-après la liste complète des établi=scruents =1uto-
nomes de semi-liirerrr4.

Foyers de Garçons

- La « Croix d'Or z, il 1loNrBr:t.r.r:a (Doubs)

- Le foyer d _Apprentis il PxLEx rr; BI:s. çoN (Doubs) ;

- Les « Boissiàres » à Lr:vre:s (Eure-&-Loir)
- Foyer «.leunes et Métiers» à RENNES (Ille-&-Vilaine)

- « Le Genetais» il RE-LE (Loire-Atlantique)

- « Le Compagnon » ir Itmms (Marne) ;
- « Le Buisson » à ':ALRCq-r:N-Rnarr:ul. (Nord)

- Foyer de semi-liberté d'HELLI:M er:s (Nord)
- Foyer (]il Jeune Travailleur à ROUBAIX (Nord)

Foyer « Oherholr » à Bouxwr7,i e (Bas-Rhin) ;

- Foyer du Jeune Ilomrne à STRASBOURG-NETDORF (Bas-Rhin)

- « Le Foyer » à VILLEI'IIANCxre-suR- :viINE (Rhône)

Foyer « Elie-Robin »,il PARIS:
- Centre Familial de Jeunes il VITRY (Seine)
- « Les Terrasses » à Borscru..AI ME (Seine-Maritime)
- « Les Tilleuls » à I)a,nrau<-t.4's-r.rs (Seine-&-Marne)

- « La Maison » à BIC (Seine-&-Oise) ;
- «Les Cèdres» à AfoNrren',1El1, (Seine-&-Oise)

- Foyer « Doni Bosco» il, Birr:sr (Finistère)
- Foyer « La Vaxenuire » à SAINT-Dn (Vosges)

- Foyer « Ilenri-Gnibi)» il CAr:N (Calvados)

- e Le Logis» au Petit-Brogny il _NNiceY (Haute-Savoie)

Foi/ers de Filles

- Foyer «Marie de Luze » à lloaUEACx (Gironde) ;

- Foyer «.le:rrine Lalouette» ir N. ern,s (Loire-Atlantique)

- Foyer des Auris (le Il:nx-sUrr-Sen.r.r: à N.v»cv (Meurthe-&-Aloseller:

- Foyer « Croix-Rouge » à NANCY (Meurthe-&-Moselle)
Foyer des Jeunes Ouvrières à l yoN (Itlrôue)

Foyer « Avril de Sainte-Croix » à PARIS:
- Foyer « La Tutélaire » à Bob 1,oG,F,-ISILLANCOUR'r (Seine)

Foyer « Les Charmilles» à. LraitY-GAKGAN (Seine-&-Oise).



, 9'iact'aIrn?

1,'e1'l',.(.l;f de, int'urs en IInreuient uti iw Ir l;iuiunet (cf.
,tUprct Section I t.

Cependant. le fnnctiun;!enu nt des ouvres do ('111 de .1

retenu l'uueution ale lu t'h:;neellerie et titi lütlistde i;; >;intr 1'uhl ique
et de In l'opulaliun qui. par circulaire conninnm en i1:ite du 21 d(cemhre
1954, ont rappelé ;aux l'rt fets les ohli.:cnCiotis autgnedt's ver; onvres doivent
satisfaire.

- Les dispositions (le la ilu '-'l 195-1

T,: circulaire intertninistécirllc du 'l décenihm 1t1 -t pro eise les moda-
lités de la surveillance exorcée par les rivres de placer°,ent !i V égard des
mineurs qui leur sont confiés (visites iritnestriellus de l'onfnnl, ontrôle
médical, etc.).

L'une des dispositions essentielles de ce texte vise l'nhli,_aion pour les
associations pratiquant le Iii:ieeiuent de disposer d'in centre d'accueil et
(le triai e destiné ù assurer l'héhcr euicnt provisoire rle>, ninetns en ins-
tance de placement.

l'ar ailleurs, il a été dei unulé aux ('ti'res de p!ace:ii'nt assurant en
autre In estion d'ut service social d'opter. datas un rloi:j de kdeux pus.
entre l'une ou l':tutre de ces activirds.

/:. son :tppliealion.

Les associ;ttiuns do pla_enu'nt lie riisiwsctnt pas d'un centre d'accueil
autonome ont titi passer une convention nvee Fin (I;iblissrnienl approprié;
gnahe ieinres ont usé de cette facnli d.

La traitsfornuitiou des assoc'iatiuus ciuuulant sine de lrl:i. s-lotit
et Fine activité de service social :i snulecé plus il(' dilticu!lés. Sept res
tombant sous le coup des dispositions de la circulaire pncilée ont cnnser-
vé leur activité de placeront. sine su!e :i oltt pour le rrci'' soeia!. De
nouvelles associations -.ut (Id '11-o pour lnrire e charge uicant.
les cas. la gestiun du service social ou Iu service ale placement.





Cl[àI'1TRI? 11

Li FOKIIATION GENER%LI: Ir:'l' PRON'I,'SSIONNI:LLE D.-ANS LES
INSTITUTIONS PRIVEES H_ARILI'l'I;EN

f,a formation ,rncralc et professionnelle donnre ;Inx mineur,; planas par
rlreisio judiciaire dans les itlstil lit ions prietes babilitIe fait [ubjer, dans
lr prisent rapport, et pour la prentii-re fols, d'une tftude d'ensemble.

Cette étude repose sur l'esploilalion de renw inr nu'nls statistiques
fournis par plus de delta cents oeuvris. Des indications c"vu rates, des ten-
dances, peuvent ainsi ître dr_a res qui pernre_tlenl de f: ire le point en nn
domaine d'une particulière importance.

Pat' ailleurs, les l'('.sultat5 nnuir-rignes rlt;liIIt's roi et i i :,ut les ex,rnreus
scolaires et professiunnels passts dans cllawrlne dos institatiuns privies
sont tnentionuis d;uls un tableau Ir f. in(nr. So. i'.on Igui fait suite à
celui publie", dans le rapport ale 1'l.-C[ (p. :119 et s.(.

SECTION I

Evolution générale

Le tablealt ci-apri.s fait upparairro Ir drrvnppenient donna 1 I;t forma-
tion rtnrrale et professiotlnelle dans les institutions In'ite hahilit'es au
cours des quarre derniir(,s anntses scolaires

I:ilh-l9,., 19]5-145fi

Effectif moyen lies mineurs ,Ii-
linquants ou en danger moral 1

places Par ili'eision judiciaire
1

dans les etablisscmcnts privés. 1I.lib[I il.7Cit1 4.111

\Sincurs présentes aux examen.,
scolaires et professionnels (1). 1.537 1 i7^_ 1 1)33 2 01i

Mineurs reçue . 91'1 1.12,21-1 1.2(7 1.319

il) Il iriuortc de préciser que latta si:u.istiyuc globale du nomirc dus r`sultals ;w-.çexamens scolaires dune pari, ;, divers e:nncns IrothssI,nnuas dsiatre hart. a uncaraetr're in5vitablrn'ent pi bitl'ail'P. eannn)lu.rr,tuEr ''serve étant hale, celle somme,
et son évolution, -nt une %;ileur imliralicr dun rrl iuu'ui t :Au inu ui.urt, In ernii-
lation des resullal rluluaux CI bal. insliuilSuri, u>t Ivcsrnl', in Incn taris les .i,fions 2, 3, et Ii

Alors que l'effectif moyen des ètLlblissl'lllellts -- il s'upit des internats
tir rrrrlricntiut et (les farte). de s(rrri-Ijfitl/' 1l l'otlusion des 'eut t'es d'ac-



cueil et d'observation et des ouvres de placement familial et artisanal -
n'enregistre, en quatre ans, qu'une augmentation très légère (5 % ), le

nombre des mineurs - placés par décision judiciaire - présentés aux exa-

mens scolaires et professionnels augmente de 29 %, celui des reçus (le 40 %.

L'évolution 1111 pourcentage des mineurs présentés aux examens par rap-
port aux effectifs des établissements met en valeur l'effort accompli par le
secteur privé :

1952-I9'. i

17',

1953-19'.1 1955-1955

20'. '-'2 .

1'95 -1956

23

Pour apprécier il sa juste valeur les pourcentages ci-dessus indiqués,

il convient de ne pas perdre de vue la durée de priéparation des exaruens
qui s'échelonne de li mois (Certificat de formation professionnelle pour adul-
te) à 3 ans (C.A.P.).

Le pourcenta_e des mineurs reçus par rapport aux présentés, en cons-
tante progression, souligne l':unélioration (le la qualité de la formation géné-
rale et professionnelle dispensée (fans les ouvres privées. anlélimntion
d'autant plus signiticatice que Ies jeunes placés par décision judiciaire sont.
le plus souvent, des retardés scolaires :

1!.52-1953 1953-1954 1954-1955 1955-1956

60 . el,, 65 65.5

Les résultats concernant les examens scolaires et professionnels sont
présentés dans les deux tableaux suivants pour les établissements de garçons
d'une part, pour les institutions de tilles d'autre part :

Etablissements de garçons

1952-1953 19.53.19! !1

IlEffectif moyen des établissements. .462

Mineurs présentés aux examens
scolaires et professionnels 573

Mineurs reçus . . . . . . . 359

3.496

717

43(1

3.600

841

19s,-1956

3.1124

1148

71;



Etablissements de filles

19su-195:: cc l 19i,'1 1Dfa-I:.. 19.55-1356

Effectif moyen des établissements ..1`tl -, IC11S 7.17; ,.^-87

Mineures présente" aux examens
scolaires et professionnels ((8', 1.055 1.103 1 lite

Mineures revues. 583 ti87 6(3 744

_.Iors lins l'effectif il IL vo il des i1tablissenients de :1:u(:onç nie il te de
ll) % en -t ans et que celui des ctablissenIatls de filles est il peu près stable
(- 1.S ), on enregistro. pour les garçons prttsentls et recul, une anrtuen-
tation respective de 48 % et 00 0 et poil]. les lille.s. tune au n)entation Ile
1S et 27 vo

tcrrloN 11

Formation scolaire

Etablisements lie artons

legs ri1sult:tts obtenue aux ey:linens scolaires ILertiticats d'Ettides Pri-
maires. Itrevet d'I:nseinen,ent du Premier I'ele, liaeenlanriat1, ait cours
dos quatre dernières ana( es scolaire. par les mineurs confins par d(Seicinn
judiri:lire ans ouvres prietes apparaissent dans le tableau suivant

I 1652-1953 It)5:S-10:15 l'J.-,h -1!15: Is:,S-
i

10.;G

P }t P It 1' R 1, R

79'3 lai 3511 219 lion 124 367 257

It. li. l'. r. 1 t 1 1 :1 1

1laccalauré it I I 1

fn7.ni . . _ . 1s1., I:1`1 .:58 Si: :1. :' .1:5 311 I 2S9

(ln constate que le nombre du', jaunet preenl("s
d'htndes 1,riwaires est en trrs nette pr cession.

et reçIlt :1u certificat

Par contre, la pr(paraliou du Ilrevet 1l'I;nsei_nenienl du Premier (`}'clé
or ihl ]:acealaun at demeure enture rreptiuniroiI .

.



R. - Etablissernents de filles

1055 - 19 3 1953 - 196p i t :'I 1955 l itr. - 1:156

P R P R l' R P R

C. 1:. P. . 415 2:12 430 :1211 I 4:;0 3211 'A 13 :14.1

B. E. P. C. 10 7 22 21 10

Baccalatu-éat 5 I

tOTAl. . . 424 237 'I ï:3 :11:t 9711 331 509 :1.98

Couine pour les (tublissenients de u;usons, on enregistre une tris sen-
sible augmentation rlu nombre des mineures présentées et reçues au Certi-
ficat rl'Etudes l'riIn aires.

Les succès obtenus au Brevet d'Enseignement du Premier cycle oe sont
pas négligeables (9 mineures présentées en 19:92-1953, 21 en 1955-1956,
6 reçues en 195°_-19.53. 10 runes en 1955-195G).

SECTION 111

Formation professionnelle

La formation professionnelle dispensée aux mineurs placés par déci-
sion judiciaire dans les oeuvres privées est étudiée ci-après d'un double
point de vue :
- d'une part, en fonction des différents ordres d'enseignement technique

et (les catégories d'examens auxquels ils conduisent;
- d'autre part, eu égard à la diversité des secteurs professions-la em-

brassés par cette formation et à son adaptation aux besoins du Iuo-;rchQ
du travail.

A. -- Les catégories d'examens professionnels

1° Etablissements de garçons :

Le tableau ci-apris permet de suilI . au Fours des quatre dernières
années scolaires (de 19x2-1953 'à 1955-195(9) l'évolution de la préparation
dans les iuterri Its et éive s de suçons aux quatre groupes d'examens pro-
fessionnels : Certificats d'Aptitude Professionnelle, Certificats d'Aptitude
aux 11 tiers, t'ertitlcats (le formation professionnelle pour adultes (ancienne-
ment d'nununé de formation professionnelle « accélérée » i, Brevets d'ap-
prentissage et d'aptitude professionnelle agricole :
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C. A P. _I

C. A. M. . .

li. A 1'. A. .

Al TO'rAl.

F 11 1' It l R'. l' R

I:9L In.. 3+.- 12. ?F,Y It91 ..; 14FS

G3 , tit. Ji Inn 1, 74 93 76

Ili L, oy ü 9l1 11

_':8 1 ,u :t;a 219 411.2 :Yd9 999 a'6

La lecture de ce tableau appelle les observations suivantes :

(ln enrrlisIri' un' nu_nientrildu très sensible du volume de la forma-
tion considérée flans son ensemble : le nombre total lies mineurs présentés
passe de 278 en 19 2-19 i1 il 177 en 71 celui des mineurs
recrus, de 170 à 32(; ( + 92 % ).

- Bien que les résultats Afférents aux C.A.I'. s'inscrivent dans le mou-
vement de progression sus-indiqué, on doit noter une nette et constante
diminution de l'iutporGuue numérique de of, type -l'ex:nuen par rapport à
l'ensemble des exanletus l)Iol'eaionnrl.. Celte diminution relative est tra-
duite dans le tableau ci-après :

1`.15°_-1'19:9 11(9:1-I!iS'r III:7F-1959 1955 - 1956

Pourcentage des mineurs pré-
settés amis C.. A. P. par rapport
au nombre total des mineurs
présentés aux divers examens
professionnels... aa ° 619' 34". 94 a

Pourcentage des mi lieurs re. us
aux C. . P. par rapport nu nom-
bi-e total des mineurs reçus aux

ofessionoçl.., la" j 519" "r19° rodis ers examens pi
il

I

- - Cette diminution nlet en relief la tendance des, institutions privées it

recher.-ller. de plus en pins, dans la ganlnte des enseinelnelli prul'essiun-
nels plis il leur disposition, des evAnleus plus aecrssihlts :lux jeunes ina-
daptis que les C.A.P. eL Tune prélaratiu plus rapide.
- Orvlnises. clans cerluines par In Chambre dies _Méfif-rs' les

C.A.M. répondent all, préorrupnlion5 précitées. Aussi hien leur nombre est
en progression : en mineurs présentés, 49 reçus: en 1966-1960,
95 mineurs présentes. 7(I le poln'rentaAe des re(;us par rapport aux
présentés est élevé : en 19.52-19 :;, 77 % en 1966-195d, S O

--

C. F P. A

(;:;



- L'extension rapide prise par la formation professionnelle pour adultes
est encore plus significative : pratiquement inutilisée il y a quatre ans,
cet ensei nenwnt a pris aujourd'hui dans les établissements privés une
place importante : en 1955-1950 sur 477 mineurs présentés aux examens
professionnels, 103 (soit plus du 1/5) ont été présentés au C.F.P.A.

Sur 32(3 mineurs reçus aux examens, 91 (soit plus du 1/4) ont obleml
le C.P.P.A.

Les sections (le F.P.A. organisées dans les internats de rééduçaiion
étant encore très peu nombreuses, la progression de cette formation pro-
fessionnelle est liée essentiellement ail développement des foyers de senli-
liberté.

- Seule des quatre catégories d'examens professionnels le Brevet ('ap-
prentissage et d'aptitude professionnelle agricole (IS.A.P.A.) apparaît en
régression : 24 mineurs présentés, 10 rems en 1952-1953, 20 mineurs présen-
tés, 11 reçus en 10:55-1956.

2° Etablisse,nents de filles.

1952-195:3 1P53.195G 195h-1955 1!)55-1956

I l Il I' Il I

C. A. P .. . . . . 510 305 5a9 307 541 295 557 311

C. A. M.. . . . . . 50 41 R3 47 81 58 !'7 72

C.F.P.A.. . . . . 3 3 3

TorAL . . . . . ... :146 602 354 (125 350 657 380

Les résultats numériques ci-dessus font apparaître pour les 0tnblis-
selnents de filles une progression lente et continue de la formation pro-
fessionnelle dans son ensemble :

Mineures présentées en 19.52-1953 .......... 510

Mineures présentées en 19:5:5-1950 .......... (157

Augmentation . -l- 17 /o
Mineures reçues en 1952-195:; 340
Mineures reçues en 1.955-19x1 : ............ 3311

Augmentation : + I l / .
- La préparation aux ('A.I'. demeure prépondérante : en 1955-1950, sur

057 mineures présentées aux examens professionnels, ;557, s'il plus Il'
80 % sont des candidntea aux C.A.P. Une proportion sensibloluent égale
se retraue Paroti les revues.
- La préparation aux C.A.M. se développe.
- La formation professionnelle pour adultes est encore pratiquement

inorganisée.



M'. - La formation professionneIIe et le niarrh6 dn travail

1" l',hlbliae»!c rlt. dr rnrr on,e.

Le t:lhleau ii-apris dresse le Milan. pour les années 1J+i°_-1S):ia ft 1bFi:i
195(1, de la formation prnfrssinnnelle ale.: rniflrirs places p:lr I(eisinn judi-
ciaire dans les ét:thlissenlents de arcoua en fonction des métiers prépw6s.

Los diffrrentes professions nuit clé ,nupr es cri sept srcl eln s. n!sen-
Ics p:u ordre d'i nlporta nee décroissante lcctinunf, hac:ril rlrs nic1t:uts.
professions arirnles. inipriinerie. :tlirnrnlatien. enlplnis rle bureau. éiectri
cité.

('mains métiers lt c:IracGre ;lrfisanai (cordonnier, Vannier, innneiier.
l;arron...) ont ét( rétmis clans une rubrique « divers » :

19,12-1 10G:S-I9St 1957-1931 1!!33-195G

Il

Il It

I

R$tinient . . . . 133 Il7 111°_ 127 :11t 21î 331 229

Travail des métaux Il 34 tri 1 8a :S `Ht i,

, .G_

Professions agricolcSi, 2.a

Imprimerie . . . Il !

iG

G

2.;

10

13

+

20

III

^II

Ill

20

10

11

5

sil

Alimentation . . :3 1 3 _ h 1 ,

Emplois de hure.tu 1 1 ., b 3

I?lectricite

Divers 33 271 :Si) 113 211 CI ',
9 7

Toi-Al. . . . 2711 I70 :159 21: 1112 3'711

I

577 :S'_'G

lA-s résultats ci-dessus appellent les ubsercatious suivantes

Métiers rlu bstti rient

1.es métiers du bâtiment occupent, dans C(centail ries professions ans-
quelles prép:u-oot les cru vies privées, une place preponrltratnte.

<'ette ic- pondérante quantitative et son accroissement au cours des
quatre dernieres années est ruile en relief par l'écolitlion des pourcenfa-
res de mineurs présentés aux ox:lnlens du b>ttiment par rapport :ut nom-
hre total des mineurs prc"snutr.: aux divers eNanrens lcrofessionuels :

175'2-1053; 1`153 t9"i 1'15'1-1955, 1 `t55 193G

ri

Presentis . . 48 5:S G.1 739

81 -

. . .



Cette tris sensible angn!entation traduit l'effort du secteur prive pour
suivre l'évolution du marché du travail et adapter, dans toute la mesure
du possible. la formation professionnelle à ses besoins : la demande ile
main-d'muvre dans le secteur du bâtiment demeure en effet très supérieure
à l'offre.

Toutefois, I:1 préparation des iuhtiers dits Plu « second uvre» (pl;i-
triers. peintres. carreleurs, monteurs en chauffage central) dont la demande
tend à s'accroître, est encore relativement peu importante an regard (le
celle (les n; (o!(s et menuisiers (en 1955-1956. sur 3:31 mineurs présents unie
dil'f(rents examens du bâtiment on comptait 111 candidats ;l la maçonnerie
et 60 â la menuiserie).

Travail (les métaux

L'iulportauce croissante de la formation professionnelle dans le (1-
maine (In travail des n)(t:lns est égaleine!it sVmptoruatique du désir des
institutions de donner aux niioeurs (les méfiers f:uilenient exploitables dis
leur sortie des (tahlissenients.

Il cou, lent cepend:ni! rIl nol(1 que I:r majorit( des PSaniens (le ce sec-
teur concerne la profession d'ajusteur (Il candidats sur 90 en 1955-19561.
Il serait sonhaitahle que. (Pans foute la mesure dn passible, l'apprentiss:e e
de cert;lins m(tie_rs. 1( 1 re len!ent tris reclurrb(s, lois, que fraiseurs, sot!_
(leurs, tourneurs, serruriers, soit déve]oppc'.

Professions agricoles

La pr(yr,iration aux professions agricoles augmente Iris lé_irenunt (le
1952-1958 I! 1954-1955, puis accuse une diminution en 1955-1956.

Alimentation P?iuplois de bureau - Electricité

La place occupée par l'apprentissage des !(etiers de l':tlirientatin!. des
emplois de bureau, de l'électricité est encore peu iuq!ortante.

1)i vers

()n enrr_istre une diminution constante du nombre des !uineurs
rés aux métiers artis;inauz leordonnier, vnmder. et ai gon. tonnr!] re-
lieur...). Cette diminution traduit les difliculLés (le placer a'nl Ions ces l,re-
fessions.

.'"' l,'tu1,lis.ecmctrls (il: fi11ce.

Trois secteurs ptofessiounol travail dus étotl«es. eniplui rte

et de colleclicil. emploi. de bnrena. ro!ilmut le. diverses profelons ;.
l'apprentissage (lesquelles se cunsacreut les (t;!bliscements pri(s de illi :

lt' - -- -



Travail de., étoffes,

Emploi, de ruai.. on
et de collectivité

Emploi, de bureau

Divers

.IOTA j.

R l' 11 l' R l' It

2G3 1312 273 1!r7 23311 1)7 San 1733

203 104 244 154 221 119 235 130

51) S., 81 )1 100 67 111 G`I

ft S :i 1'1 Ct II li

560 34s I 3302 334 523 356 557 5833

Travail des étoffes

I.r sor[3°tn' ÎII travail (les .tulles en_]el( 13'. 11 paratiun' .tIIv mi lier,
Ic la cn1IIII c'uutu10. u t! ropassa e, ale la linrorie. de la I l mlerie, du rein

de la enofo3tion, du stoppa re. de l'alil0 1. ale In ollomi,korie.

I,'npprontis1)a_e de r3w riiversec hr3Cosins est 111)1(1 :1 un n,(nll)ro
p:15 il IiIi'rolueni i li v3. ale 111 i1111n pln3'ies p: u' 3lrcisiott jnulici:liro : en

1.50. 100 7cl1il es linos. sur un toL11 (II (17% ca11 1iilatos a11 c1) 111lenS pro-
Conne1 ,Pit I:, se Snnt 1,11>rn1 1o.1 sus ('..A.1'. ot .-A.M. inlrro:.:lnt
o soi Irllr 3111 trav:li1 de, ('folies.

I.,- 1:11,1oau ('i-:1nr;'s !':lit :11Jil:illi' lo ,l"t (II Iro riullatO ,lo .,es

111( il, pour l'inlnre 1u%%-1 !): ,fi :

I A55 -1'. x: 6

Il Il n1 1 SION,
l'rr-rutCP I3ernPi

C011I1e-CMlttlrC

Repassage. . 31 i;0

Lingerie 5:S :1:3

Broderie

Confection IG 1:3

Rentravage 13

Stoppage

Apprèt . 1

Chemiserie

T, (r I . :3110 178

1935

. . .

. . . .

. . . . . . .

. .



Les institutions scnilIent accorder ic la prépanation de certains de ces
métiers une place que ne Justifie pas toujours l'étude du marché du tra-
cail : il cri est ;tinsi (le la eoupe-couture et rie la lingerie. professions pour
lesquelles la nucin-d'rernre est fortement excédentaire.

Emplois de maison

lai prép;u atiun des jeunes ;r.\ emplois (le maison est encore ii'i- im
port;uite. Il est vrai que cette formation professionnelle peut donner aux
mineures d'utiles connaissances de base.

Emplois de bureau

La prép:uation des mineures turc différentes professions du secteur
emplois de bureau (sténo-dactyloi.rapbie, secrétariat, comptabilité...) se dé-
veloppe de tacon assez sensible au cours des quatre dernières années (8'l
mineures présentées en 1952-1953, 111 en 1955-1956). Des possibilités d'eux
ploi existent dans ce secteur, mais elles nécessitent un niveau de qualifica-
tion de plus en plus élevé.

w.



SECTION IV

Résultats solaires et professionnels dans les institutions priées habilitées

ABREVIATIONS

C.E.P Cutiticat d'études primaires

CA.P C-rfuirat d'aptitude professionnelle

C.A.M. Certificat d'aptitude au métier

C F. P A. Certificat de formation professionnelle
pour adultes

RA..PA: Brevet d'apprentissage et d aptitude
professionnelle agricole

P Pré=entés
R Reçus.

Gantons
F : Filles

A.NN EE SCOLAIRE 1954-19 55 AN NEE SCOLA!RE 1955-1 956

OI.5 DE L'ÉTABLISSEMENT b. l't I. l'. t'.. t.t' C t )I t I t'.t l P.1. DETAIL DES EXAMENS

It l' Ii I li l' R f' N l' IR P It l' li l' I1

AI-L Est

Bor.-Pc '=_:r - t17,'I_iIlL (F) r t9 12 ii 6 - C.A.M., repassage, stoppage,
lingerie.

ALPES-MARITIMES

itnn-Portc.:r ::E? (E) .- I la 1t C.AP, couture, repassage. arts
ménagers, secrétariat.

Le Vieux Ci .âlecr -- MOU.419S-
SARTOUk (G) t ' C.A.P., forge, menuiserie ma-

çonnerie.
ARI EC r_. I

Bon-Parlo ir - N( OLA( (F) t; ï lu ti l'. ' FI ii C.A.P arts ménagers coupe
couture, repassage.

cent- d oses -- SEVERAC-
LL'CEl E (C, , I t I 1 C.A.P-, menuisarte, forge, seau-

renie.

B(Dl)CHLC DU-9HO')E
Î

OEuvre rie "oint-'Donc -- MAfl
' a lu 3 C.A.P. et C.A.M. maçonnerie,

SE?LLE (G) ' i I

menuiserie, ajustage, cordon-
ne;ie -- CAM., serrurerie,
cuisine.



AN NEE SCOLAIRE 1954-1 955 AN NEE SCOLAIRE 1955- 1956

NOM DE L'ETABLISSEMENT C.1_1' C 1.P. I I, .t \I LI.I'.\ il % P 1 DETAIL DES EXAMENS

l' R l' I: l' Il l' LC l' Il lt L' I; It I' Il Il 17

Société Marseillaise - MAR-
SEILLE(G) 7 1 :f 11 r In l î I 1 1 C.A.P., maçonnerie, comptabilité,

serrurerie - F.P.A.., maçonne-
Refuge Sant-Mic)-e) - MAR- rie, serrurerie, ajustage, frai-

SEILLE (F) zu lii Iu 7 1:. Il :t :1

sage.

C.A.P., enseignement ménager,
Retuge du Cabot - MAB-

couture, repassage, lingerie,

SEILLE (F) ,t 1 12
secrétariat, commerce.

n CA.P., lingerie, broderie.
C.A.M., sténo-dactylo.

Bon-Pasteur - ARLES (F)
C A.P., anis ménagers, coupe-

CALVADOS couture.
Refuge de Coi mO-lles lO Royal (F) 1

C.A P., arts ménagers, stoppage.
CHARENTE

Bon-Pasteur - SAINT-YRIEX ( F ) I I g t o ;i I l C.A.P., coupe-couture, arts nté-
Made Mère des Pauvres - nages

ANGOULF.ME (G) Iii la aI I I , C A. P., tournage, menuiserie,
Atelier féminin JeLanse d'Arc - ajustage, maçonnerie, cuisine.

CC t AC (F')
j

I I C A.P., arts ménagers.
CHARENTE-MARITIME

La Proiectdce - ROCHE-
FORT (G) Iu

Rei_go - LA ROCHELLE (F) 7

CHER j

L'on-Pasteur - BOURGES (F)
1

% ,t hr I
i _ IY .'

1 C.A.P., arts ménagers, coupe-
CORSE couture, secrétariat.

BorPasteur - BASTIA (F) - C A. P., commerce, airs rnér.a-
1 1

gers.
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AN NEE SCOLAIRE 1954- 1955 ANNEE S COLAIRE 1955- 1956

OP.? DE L'ETASLISSEMENT C. t.l'. C 1 l'. C.A N C P.P_l. AP f:.l'. G.A I'. C :1.y1. C.F.P.k 6.1.1 1. DETAIL DES EXAME S

P It-- il li

- -
il Li

- -
l' R- - l' R l' ' li-- -- l' lt- - f'

-
P li p H

IGARD

i
ï

,!

i
- -i--- -

Le Luc - NIMES (G) (3 '

Maison Marie-Thérèse - NIMES
(F)

1 1 2 2 'l 2 C.AP., arts ménagers, coupe-
Villa Blanche Peyron - NIMES couture.(F)'. 1 I

HAUTE-GARONNE
Refuge - TOULOUSE (F) 4 11 7 7 7 4 C.A.P., sténo-dactylo, arts trié-
Accueil Toulousain -- TOU- nagers, repassage

LOUSE (G) 1f u , n 5 4 tt C.AP., ajustage, menuiserie,

L'arc-on-ciel - TOULOUSE (G) 4 ;; 71

vannerie.
t lfl G CA.P., ajustage, tournage, cor-

GIRONDE donnerie, vannerie, maçonne-
Colonie Lecocq LEOGNAN

rie.

(G) 3

Prado Saint-Louis - PONT-DE-
LA-MAYE (G) 5 lI G 15 12 R = Il 12 11t 14 CA.P et F P A , menuiserie, ma-

Miséricorde BORDEAUX (F) lo I
çonnei plomberie, peinture.

Soiltude de Nazareth BOR-

u
I 1 l4 l'2 CAP, lingerie, broderie, re-as-

DEAUX (F) I 5
sage couture.

- li 11 y In 7 CAP., broderie, lingerie, sténo-
I-tFRAULT dactylo

.oüt.:iu dF, Laza rr tl - MONT-
PELLIER (F)

ILLE-ET-VILAINE
1 , C A.P -:a :..erag, :s

CC dactylo.
Refuge Saint-Cyr - RENNES

(F) 2n 1:t 21 14 b 21 1s C.A.P., coupe-couture, sléno-
ü

dactylo, lingerie, repassage,

I!,



Foyer jeunes et Métiers i r
RENNES C.A.P., menuiserie, peinture -

C.A.M., menuiserie.
Kergoat - PLEURTUIT (G) 22 Iit G 2

Foyer Bois Martin SAINT-
PERE MARC-EN-POULET (G) 2 u 1 I ?' CAP boulangerie - C A M.

;ceinture, mcçonne,.e
INDRE-ET-LOIRE

La chaumette -- JOUE-LES-
TOURS (G) t'' t E fi t5 lU I I lu ti I ti °_5 21 C A.P, alus!age, menuiserie, sui

charcuterie CAM
menuiserie, maçonr.crie.

L'Auberdiere - (OUF'. LES - ,

TOURS (G) G j lu r

ISERF

C'..n ire Beau. g^"d - -- ---"
L.ON-DE-VOREPPF', (G) Il Itt 12 I. 15I 16 8 fi n Il ft C.A.P., maçonnerie, pein!ure,

menuise.,, char-cnoge -
B.AP.A., agriculture. horticul-

Bon-Pasteur SAINT-MARTL°1 tu-e
D'HEP.ES (F) - :1 ;t ;i 11 CA.P., arts ménagers, sténo-

tylo.
clac-1U R.4

Bon-Pasteur -- DOLE (F)

LOIR-ET-CHER
Bon-Pasteur BLOIS (F) :( I n F I CA.P, employé de bureau --

OIR_ C AIUL, en,ce-ign_:nen' r=nager

Les Petites Roches - SAINT-
repassage.

ÉTIENNE (C) I 1 I C A.L:4-, carrelage F P.A ,
plomberie, béton, (.me asirerie,
r,âtrerie, rin'ure.

Larc-en-c,el
TERRE:NOIHE (F) lu - 1, t ('A P., arts ménager- tel a'sa-

HAJ,TE-' OISE e.

Bai-rumeur LE PUY iF) u - t n a' u S CAP., coupu-couture -- CA.M.,
couvi- pieds.

Les deux Rocs LE PUY (G1 t if 7 t I + '. AP, maçonneri carrelage -
C A (:, ,e plâtrerie,

'., peint ur,, carrosserie.



AN NEE SCOLAIRE 1954-1 955 ANNEE SCOLAIRE 1955- 1956

NOM DE L'ETABLISSEMENT t. I, i' L l' C.A SI (F I' 1 ii I'.A h: 1'. t, A l' C .A. fi (.1.1 A. k.a l'..4. DETAIL DES EXAMENS

l' l' Il l' li l' Il I; I' R l' It t' IL l' li

LOIRE-ATLANTIQUE
Foyer de la Société de Patro

nage de la Loire-Atlantique -- II

NANTES (G et F) p I t I.I C.A.P., vente, couture, sténo-
dactylo, montage - chauffage,
mécanique, menuiserie, char-
pente - C.F.P.A., plomberie,
électricité, maçonnerie.

Refuge - NANTES (F) Ir t 1'2 7 C.A.P., broderie, repassage, stop-
Institution Anjorrant - NANTES page, employées de bureau.

(F) t lei i; 1 tt C.A.P., arts ménagers, coupe-

LOIRET couture.

Bon-Pasteur - ORLEANS (F) ?n t: 1r, 14 '. -n il; C.A.P., sténo-dactylo, lingerie,
repassage, couture, employée

Institution Anjorrant de bureau.
ORLEANS (F) a t; I I 1 C.A P., confection, employée de

LOT bureau, arts ménagers

Miséricorde - CAHORS (F)

MAINE-ET-LOIRE
Bon-Pasteur - ANGERS (F) il C.A.P., commerce, couture, stop-

page, repassage, enseignement
ménager.

Bon-Pasteur - CHOLET (F) ' lit' tt r,

Bon-Pasteur - SAINT-HILAIRE
SAINT-FLORENT (F) CA.P., commerce, lingerie, arts

MANCHE
nénageis

lGiuye - VALOGRLE (F) AP arts ménagers - C A.M
Ermitage de Tatihou - SAINT- employée de maison, repassage
VAAST-LA-HOUGUE (G) u 1 1 I 2 1 CAP maçonnerie, charpente,

iei ser .menu
C.F.P.A., maçonnerie, limousinerie.

1sharpente



1-11.11 -

Bon-Pasteur - REIMS (F)

Centre éducatif protcssionncl -
REIMS (G).

MEURTHE-ET-MOSELLE
Centre educal I prote -onno; de

I(AN-SUR-SE'. LE (F;

Centre éducall( rroiessionnei de
la Haute-Mnlgrarge t;At:CY
(G)

MOSELI ':

Orphelins Ab.., ar:La -
NANGE (G)

Bon-Pontour NIEiZ (F)

Etablissments de la Société d:
Patrorite .

Cc.1:e
LFMP,

AR ENT TEE

Bon-Posle,c - LOO, (F)
Bon-Pest

R,-y.Ui (i'

Solitude ciel Petite il'

1

C A.P, a-ts ménagers.

CAP, menuis"ic, U;.islags.

.11.P., oI t',re C ALI mcni-
trice in in_on enfants

J:.P., menuiserie, maçonnerie,
m,'.caniace.

CAP., eliure, montage ct.o :i-

CAP., reposcaga, vente.
ae^.e : oci o, comma rc

C F.P A.

q culai coi rage.

A P , C- « , .' , 1-. hl , pein
ture 1 ra-11 i.1
cintcre r.los.b, tic

C A P. iris ménagers

C.AP., téno dactrio arts
naga!

no-da-1ylo-
CA M., arts ménag,.I

,G)

!F'

..-

(F'



ANNEE SCOLAIRE 1954-1 955 AN NEE S COLAIRE 1955-1 956

NOM DE L'ETABLISSEMENT L 11.11. C. P C A M. c.LP A. 11..4 P À. C.r:.l'. t ,4.!'. C.A MI. C 1 11À Il P A DETAIL DES EXAMENS

lt

I

l' I) Ir It l' le l' R l' R P li l' It l'

II

PAS-DE-CALAIS

Bon-Pasteur - ARRAS (F) 31 3 3 CAP., arts ménagers.
Bon-Pasteur - SAINT-OMER (F) 13 tu pt t

PYRENEES (Basses)

Bon-Pasteur - PAU (F) 15 Il 211 LG 13 J r 1i C AP., arts ménagers cool.ire,
Refuge - ANGLET (F)

I'' 2I 1
stoppage, imprimerie

Centre Lota - USTARITZ (G) I 1

Foyer Familial - IDRON (G) 2 1 1 t 1 2 I C.A.P., ajusteur -- C.A.M., bou-
PYRENEES Hauies I

langerie.

Bon-Pasteur - LOURDES (F) 11 y
11 D tt CAP arts ménagers.

PYRENEES (Orientales)

Bon-Pasteur - PERPIGNAN (F) 14 3 C.A.P arts ménagers.
BAS-RHIN

Etabtissement Oberlin - SCHIR-
MECK-LABROQUE (G) t; u

Institution Mertian - ANDLAU
G) 29 tb 2G 13 2u I 23 14 C.A P. eur par ,.isier

Maison d'éducation - STRAS- '' .

BOURG-NEJHOF (F) 7I
I I C.A.P couture, employée da

bureau.
Bon-Pusteur - STRASBOURG (F) ' ;t 1 n 1 I u I I C A P , arts ménagers,
Institut Le Freihof - WANGEN CA M lingerie.

(F)

HAUT-RHIN

Bon-Pasteur - MULHOUSE (F) t; 9 2 1 I 1 1 9 I I

il C.A.P , arts ménagers, commer-



PHONE
'rado de Saint-Romain - MONT

17'()R (G) lit 7 UII 2

oyer de Villelranche (G) 2 2 1 1 ', 1 1 3 s L I C.A.P., ajustage, électricité duc-
tylographie C A.M. frai-

'rado du Cantin - FONTAINES sage.

6At tT-MARTIN (G) 1 C.A.P maçonnerie
'.cule proicssionnellc -- SACUNY !I,
-P. GNAIS (G) u o III 12 21 il C.A P imprimerie, maçonnerie,

plâtrerie, peinture, plomberie,
menuiserie.

rado du Perron OULLINS (F)
I, 2 1 1 u I I C AP secrétariat

- -- - = Y ODI , ' 11 II I lt u r U CAP maçonnerie, ajustage.

-. g P irc-P:P cP.el - LY .)F (F) 11 IF i I YI 1_ e 15 I I C AP, arts ménagers repas-
sage, coupe-couture employée
de b.;rean C A IA sténo-

'., dactylo
ei rge de la Compassion -
LYO^ï (F? lo t

1 3 I n A.P =téno-dact;lo, poupe bro-
derle

._n-Paste_- - `.,i L!.Y (!') ., 1 71 t P, mployé, de b u-c-au arts
ménagers, broderie couture,
- CAM sténo-dactylo, com-
a. - - comptabil.té

SAoNE: (Ilaulc)
o Sort r0 rr. -
LE-C,'ATF.AU (G) Î 2 t 12 12 C AP tailleurs

FRO Y FS-Vr.Or,I (O! .2 I 1 C A.P fromagerie - ' F P A ,
électricité méconige 0g i Die,
cordonnerie plâtrerie maçon-

çrnr!R t'i_rnp nene

ado de .ao-na- - H'7RI:NY
(G) 2n 11 :in t. 1'! lu : ?7t - -, tn 11 II r, CAP et CFPr. .raçor ier.e,

soudure typographie, reli..re,
boulangerie, tonnellerie

p

F



NOM DE L'ETABIISSFMENT

SARTFIE

Bon-Pasteur - LE MANS (F)

Centre Montjoie - SAINT-GF.R-
VAIS-DE-VIC (G)

SAVOIE

Bon-Pasteur - CHAMBERY

Lu Belle Etoile - MERCUnY-
GEMILLY (G)

L'Etape - VOGLANS (G)

SEINE

Foyer Elie-Robin - PARIS (G)

La Ruche -- PARIS (F)

Centre de Jeunes -V)TRY (

La Tutélaire - BOULOGNE (F)
Refuge Saint-Michel

LARDE (F)

ANNEF SCOLAIRE 1954-1955

f'.1. P.

"I 3

ANNEE SCOLAIRE 1955-1956

i , !-I l.\ )l I Y.VI'.,A.

1 It 11 L'

i

SSBon-Pasteur CIIAHENTON (F) 1t

1

l.A i' A.

1

DETAIL DES EXAMENS

CAP., commerce, lingerie re-
passe - arts ménagers. stop-
page.

CA.P., arts ménagers, lingerie,
coupe-couture, repassage

C.A.P., menuiserie, plombsi ie,
C.F.P.A . plomberie.

CA.P., maçonnerie, se r; rrerte,
comptabilité

F.P.A., plâtrerie, soudwe, cou-
verture, limousine:ie_

C.A.P., arts ménagers, couture,
employée de bureau, aide-
comptable, repassage -
CFP_A-, sténo-dactylo
AP. cl.a..lronaF.rie, serru-
rerie p'.rotograpLie - FPA
limcusinerie, plâtrerie.

C.F.P A, sténo-dactylo.

U.AP. - h-:ssage, rr ts r ncig rs,
empici_z de hwr-a.i, ccmpta-
bitité l '. o-d cc'}:c

C.A.P., arts ménagers, coupe-
couture, lingerie, repassage.



SEINE-MARITIME

Foyer « Les Terrasses BOIS-
GUILLAUME (G)

Loais Saint-François - TI?IETPC
VCI.E (G)

Foyer Fraternel - REUZEViL-
LETTE (G)

Instrt,. ion .in;crrar.t ROUE"i
(F)

Providence du Bon-Pasteur
SANVIC (F)

SE) E-ET-).)A3r)[
Centre agricole de Morfondé
VILLEPARISIS (G)

La Source. QUIiJ'Y (G)
'_c Logis SAIfIT- ILNLIA

LAXIS (G)

L,. Cc_:dray D.4AINCY (;)

La Maison - Bec JCRS AILi.LS
(G)

Rj-fllge (CE. (F)

Foyer « Les Cèdres u MOF
FER11EIL (G)

ber, Posteu: - AIDE:'.. (Fj

Enulie de Villeneuve - CAS
TRES (F)

lu

1 1

:t

1

1

C.AP., plomberie, charpenterie,
cuisine.

C. " . P ...en.i. e, io.

C F.PA, SiLo I ego

CA.P.:
mc ce, !iroi ..

C.A P arts rn dr,aq ers, .oulure.

CAP -mstna', ch. ar;d; orme rie.

CAP, coctcrr, ü.geCr' L

qi
CAP. r.rn i.c-rie, ',corna

CAP, coupe-coulcre, lingerie,

C AA P 1inge'.n broderie
C.A.M., rentrayage.
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NOM DE L'ETABLISSEMENT C.IS.P. tlA Il C.A.M. 6.13.1. U.P.A. r,.IS.P C..A.1' I:..-1.vL t..F.Il.A. 1,-1 PA DETAIL DES EXAMENS

P It

TARN-ET-GARONNE

l' It l' It il Ii p l' R 1_ li il I Il I. I3

Refuge - MONTAUBAN (F) 1 7 5 9 I 9 7 0 C.A P -, arts ménagers repas -
sage broderie

TERRITOIRE-DE-BELFORT

Refuge Sainte-Odile - BAVIL-
LIER ( F ) 7 ` ? 5 CAP arts ménagers- c o u , i( , , , , ir e

brode:.e
VAR

Bon-Pasteur - TOULON (F) 3 3 C.AP., arts ménagers, coupe-
couture, employée de bi,:c-au,
sténo-dactylo, comptaorltlé.

VAUCLUSE
Bon-Pasteur - AVIGNON (F) 11212 18 1 6 14 11 î 5 1 C.A.P., arts ménagers.

VIENNE

Bon-Pasteur - POITIERS (F) g 11
25 13 7 - 13 lI CAP , arts ménagers, stoppage,

repassage
VIENNE (Haute)

Bon-Pasteur - LIMOGES (F) 5 3 3 C.A P , broderie

Refuge Sainte-Madeleine - LI-
MOGES (F) 3 il 5 1 u .3 o C /,P., arts ménagers coupe-

couture, employée de bureau,
sténo-dactylo.

YONNE
Bon-Pasteur - SENS (F) 11 7 ttti tt 1.2 il ,- C.AP., couture lingerie, comp-

! I

tabiirté, sténodactylo

iii



CHAPITRE III

SITUATION FINANCIERE DES INSTITUTIONS PRIVEES

SECTION I

Les Prix de Journée

L'au,mentation constante et dans de tris fortes proportions ries prix
de journs'e ;iccordits aux institutions privées Itabilitres a constitub, pour la
r' lr:uloell(Irie. un 1,rnhlinie di lient :i recudrr (voir rapports de 1P5_, p. l='
et lll.ia. p. 84) en raison, notannuent, ale ;rnloniltisnle de leur fixation
l,ar les l'crfet.e.

Les errements constatas dans la gestion tulniinislr,rtive et tinanriir'e
de tlonibl'euses institutions pr'iiies ;r Iar suite ales ronfrr;les rigoumnx rtTcc-

>;Il[. pinces et sur place, au cours rle plusieurs annaes par les services
de la Direction de l'1?ducatii mi 8HreiI re :r aleul conduit In Chancellerie
ei le Alinisti're de la Taillé. Publique et de I;i l'opulation ic adresser aux

r(iets et aux services rir-parlenu'nhur - de la l'nlurlatio,n et le l':Aidr- 5e-
ui:11e suie circn!nire conunnne, en date rlrr 11 d(venihre 19:3, err vile .le raa-isrr. dans !a _eaion le_; avrcres, les économies compnlihies avec les ev!-
rnres de la ieeiIrcation avoir rapport de tP -i, 1). ip et sniv:tntesl.

Trois ans alita.: la dilllision des directives précifaes. il est permis
l'estimer. au vu des r snllats ohtenns, que. grfice aux efforts conjugués

des AIinist"ies de la Justice et rie la 5:tntr Puhlirlue et de la Population
l aile luirl, des services dapnrtementau. de la Population et de l'Aide So-

ci;ile d'antre part. et avec le concours de 1a très grande niajoritr' des aeu-
r elles-nif nies, un p:i.s important a "Ié el'fe tué clans la voie de ]Il ratio-n:i!ia[ion de la gestion iinanrière des institut bus privrteti.



1 'e tableau t i-apris présente l'élévation ris yenne cles prix de jonrnt'e
de 19-14 à 171.,r

N I(i.s PRIS ui' Jn1'RS1:E

moyen

COEFFICIENT
d'augmentation

1914 27,30

1!145 44?m 63

1946 99 122 °

1947 152 53.3

1948 2"a3

1949 406 it1,5

1950 476 17,3 °'.

1951 584 111,4

1952 715 26

1:53 718

1954 743

1955 854 6,7

1956 854

l,a progression ci-dessus urentionnt"e et la comparaison (les coefllcients
d'arignuciitation permettent de constater que l'élévation des prix de journée
s'est poursuivie, (le manière rapide, de 19-14 :t 1952.

Fit ]0:?:; l'.rtigutcitlation a été hrusgnenient stoppée 0,40 par
rapport il 1:1,,-,2) : il tarit coin lit le révoltai de i'ac-tion d'éconociies mente
par In Chancellerie h iruaI lire (In 12 décettu 'r' 195'21).

Du il 1950. on enre_istre une au nontatinn utodér e ries ;,ri' de

Jotnnée I I 7 de 1!l:rii il 19."t1ïr. Elle a tlt'us ('arises nettcnieit tléfiuie

11e 1!1:.:; il 1!x:54 :
I'incirln,r:1ion lies tlétiil lrntqués, lanç la gd,fion

de 195cl. p:tr' la rétlu -llon tle 4 1, des prix tir- jonrnte, incorporatio admis,.

par lan circulaire interministérielle glu 11 dt4oniitre 19-,`; précitée:

- lie 19-14 t 1951; l'élévation (le, dépenses de personnel, lotie de rtpen-
ses représentants. suivant la nature ries rtathlissemeuts, de :1S il GO % des
dépenses totales de functionnenient, re fncteiu tIannnteuhttion est apparu
eonrrue inéluctable clans soie principe. Cor taus d'élévalion. cérifit% pour

chacune ries 2:iO institutions prisées, «'est révélé en général sonars litant
du uuïnie ordre de grandeur que celui constaté pour l'ensemble des :,alati-
res (voir rapport é(!onoutique et financier présenté à l'appui de la 1.,i de

finances pour 1957).

Par ailleurs, les autorités (le contrôle ont appliqué avac une vigilance
toute particulière les dispositions de la circulaire interministérielle sus-
mentionnée concernant le poste des dépenses extraordinaires. Il n'a été

98



déroié qu'à titre exceptionnel au principe (le l'interdiction ales mesures
nouvelles' seul le coût des travaux régulièrement approuvés antérieure-
ment à leur exécution a été compris dans les éléments fie calcul des prix
de journée.

Ct e'rlos II

Récupération sur les familles

Parallèlement à la politique rigoureuse suivie en matière de prix de
journée. la Direction a coutinné ses ellorts en vue d au nienter le ivantant
des diverses récupérations etl'ecruée-, dans les institutions publiques ,t pri-
vées. et dont le détail apparaît (uns le tableau ci-après pour les innées
1954. 19x5 et 1956.

Il convient de rein:irquer !es résu!t:rts extriènieuient errnnr:rge:uits oh
tenus en Ce qui Concerne le recouvrement ries allocarinns familiales
(17S.000.000 francs récunérés en 194. 200.04)0.nOn francs prévus pour 195h1.
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ANNEXE I

L'OBSERVATION EN MILIEU OUVERT

RAPPORT PRÉSENTÉ A MONSIEUR LE DIRECTEUR DE L'ÉDUCATION SURVEILLÉE

par

H. MICHARD
Directeur du Centre de Formation et d'Etudea

de l'Éducation Surveillée





NOTE PItI;I.IMIN.1IIt

Cc rapport n'a p,ls le deo'sce, dr prrscnl('r r.ncusliren;ent et en sa
;oretc (le /i)iilire ccite nnnrrlle n,1//, /, d'ohs(rr,ilion ilp'enl l'olt.,rrratioIl
en milieu uiecit : ec.el I( ne Inr"Ilnn/e fi op iril;rr (lieus il lit coi plejilé
des probli:alr.s qu'elle soufrer csl liop (Iranrle pnlu que Pole puix.tic afficher
.C(nlt/r.blc prr7lention.

I1 po,n.suif un but plus nrndcslr il s'rffolcc de dresser un premier
bilan des rrrsnliat.s obtenus, de niiiiire il ce (flic ('(I/O' qui .s'en« qagent désor-
mais dans cille noie soient initialrmc11 nuirlés et orle Ofés. hlt ce n'est pas
/cl faire preuve d'une ambition r.raprrCr : ce bihu, (st en ffet sujJïsantrnent
positif potes' clac l'entreprisc raille la pcinr d'Arc tentée. 1.:i pt almées d'ex-

prudente, sonulis,° it an constant eue frôle rrilique, ont permis
de dépafIcr- rat eerlain nombre (Il conclusion-s lo°(Ies. ,sut' lesynelles on peut,
dio inaintenaest, faire fond.

Il n'est pas inutile. poil' la bonne coinprrhension Pro iu(pc.s qui suivent,
dr ielr-acer brii'erinent cc (file furent ce., sept 'Ililue, et coi, nent la méthode
'1 prn!lressit'rn,rnt déVaaé sa pl,psinlronlii urioinale

In d''part, aucun .( Iri'ôri de principe, nnlis rare .sil(lllion de lait des
plue hanalr.. le solls-r'gaiprnlent (les prlils tribratan.e pour enfont.s. dépoitr-

n dr font rnoltctr d'oh..crrrrli(;n. (',rlrurts lrrtrs rlr.. /fui/, lrl-. drrant celle
rin'clui. nul l'idée ,I'iitili,scr leur dr/r'ou( pet tn,nl lit cutnn(i ob.sci-l'ateur
1/inr l'(nit, d,ranl uni /((tune di lib( rl,' (la', e,/h', il, lt/Il.sii ars mois, prise ,,i
litre de ittcrsurr prorisnirc. ("est par r.rrnrplr cr (Ine ln,,l lf. .IO1'l%fil,'
l;,'ire et 11. t' I Rh'L' PI; /(11?l,1/0A r'r C,":l ne nrrc Irnis (1rlépt(res per-
n,(nrcnlcs. 111/r 1;(111'!i if I/llc li()l /..Illü!

('ee irtilialirr<. dont il est ix roprs ,l(. .s'suie!': rl'('Indrs des
.!,lors des l:'nf,ults. atlircilt l'attention de le I)iirclion de l'Rducation `iur-
r( i//r'e. l'71rs dnpn('pt fi(-,,. rrt 19.0. ri np, , ii;,'l ( ,"t"(1( -.,il place. l,r" plin-
ripe 'te li tni'lhodr .,'oe(ll c.rec!lrpl. 1.,., n`sl!// ;:rrtisfai-
.erntls, nlnis pupe lc.s s, il/.,; cit.. stil/t'es. l:'l ii s,nfl,1, uili1 - il, 11e

l' obserrutiaa alf sens rioo,arn.i- d(( louer: les r1(7rpr,(', n'eut pa.s rr,vt
la lorinalion sp(;ri(rlis(e nr`crssniri. et 'u,lunl. elles ne dio/oscnf pas rt'as.se
de lcnlp,. /l est en crnrsr'rynrncr dreidr' rte faire 'ii pis plu: ar(ult, en tan-
r(10 deus erpc'rienec.s pilots. hais des entulilins uechpi' . s plus ((nobles:
l'une (i BPriers. dans le cadre de la liber!' sarrr!ll('c. l',rnter ii i,rlon, en
rattachant le .crrtice an ('rater d'obsrr,'alioti nrert p,ii 1, Ilinislr`re de ta
.Justice it ('iUoiiip.ï all llonl d'l)r.

/,'cxpe'rirnrc de Id icr.s, cotnluile par .i/. I1/h(1l","ll.'. (iboutit rapide-
tninl i) faire fntu'lionncr en ,nou re du 7'rihrn,al pour ref(nits lune simple
consultation oureric, (-l)icacr du r,sl, et qui rend les plus ar,rndo services.

l,'eepériencr de bijou ra beaucoup plus loin. 11. lfOl:'rVf, Inoc des lsn-
fants, accepte colontirrs d'en nos Iii-ri- le contrôle sur le p/r;u juridique. L'lle
est. sur le plan technique. uléthndiquctpeln oroi iiis,"r par Il. tlh/ Kll,/;OV,

- 1 03



Directeur du Centre, au cours du dernier trimestre 1951. M. DUTEY, édu-
cateur-chef, assume l'observation du comportement; nanti de consignes ù
la fois très précises et très souples, il s'aventure en éclaireur dans cette
voie nourelle et se livre (u un réritable trarail de pionnier. L'ensemble de
l'équipe du Centre participe aetiremeut â l'expérience: les psychiatres:
le Docteur THIIVL'.VIN et le Docteur COLIN; les assistantes sociales:
Mme puis 1111e LL'(l_II.DI''S; les psychologues: M. GUERRIER
puis M. 'l'RE.1[ISJL1I ND. Les premiers résultats, minutieusement passes
au crible, sont des plus encourageants. Quelques rugies élémentaires son!
prudemment posées. On décourre que cette forme d'observation vaut pour
les cas complexes, qu'elle est des plus souples et présente une très large
marge d'adaptation. L'n fin 1954, M. I)lJTI11' succède â if. ?IfIsURILLOA
à la tête (leu Centre. 11.1f. FR.V,v7' et ROI'DL"l' sont eharaés in leur tour d
t'observa lion du counpo't('ment: leur Ira 'ail confirme et nuance h la foi:
les premiers éléments de la inéllhode élabore avee J1. DUZ'i;Y.

Une troisième expérience apporte bientôt d'utiles conplémruts: celle
de Dijon. 1; 'lie est mise en roule en 1953, il l'initial ire de Jt. Il IILLO' .
Juge des L'nfrunts. Lc scrrice, rattaché art Centre d'observation (le l'.tssoci'l
tion Régionale. fonctionne d'abord sous la direction de .If. .1hLOi'G, puis
sous celle de V. 101 1(LVOT. (,elle réalisation ra pe mcitre d'élndier deux
problènne.s noneanx: celui de l'e.rtension de la n,'lbode au milieu rural
(M. COTTIN. le premier ob.serrateur. pnrnd en charge cru70in.c gnrv,'on:
qui habitent h 80 l:ilom('tres de Dijon) : celui de l'obsei'ratien cu nniliu
ouvert des filles (055ur'e depuis la fin de 1955 par .1111e LPCIJiRCJ

Ce rapport n'c.st autre chose que la syn/h('se critique des liarau.r (i,

l'équipe lyonnaise, eonrpl('trs et recoupés par ceux de l'équipe dijonnais.
Il a un caraclire tris analytique, que d'auucun.s risquent de trouve(

artificiel. Jr sais que (101(5' la réalité concrr`tc des tâches quotidiennes, bien
des distinctions que j'ai faites s'e.stonipent et unérne disparaissent: rencon-
tres de léau0ins et prises de contacts 5''r neherr'ireut: le m(nir connpl' -
rendu comporte des notations son' le milieu. 'les rleseriptimis de faits ale

comportement, des lémohmages: l'action (durative de l'observateur rer('l
des formes in finiuneut cariées et complexes éclrappant iu toute tentative de
codification. Si j'ai néanmoins adopté leu tel anode de présentation, c'est grue
j'estime ilèccssairc gtr'nnre jurai aie étude d'ensemble d1( probl!me, pour être
vraiment utile soit iris claire, et donc .c'insu're dans des cadres tr@s nul...

ifai.s en contrepu,'tie, j'ai tenu n illustrer d'un trias grand nombi.'
d'exemples le texte théorique (1). Il ne nia pas échappé en effet que les
développements méthodologiques le.s plus précis perdent une grande parti,
de leur valeur, s'ils ne s'appuient sur des faits. Ces exemples m'ont ('ri
fournis par Lyon et Dijon. Leur choix a exigé un travail très important:
je tiens rr remercier virement ;ifaf. DI; .IOVIONOT et leurs collabora-
teurs, d'avoir malgré tout accepté de le faire.

(1) l.tant donnée l'étendue de cette étude, force a été de distraire du texte tous
les développements consacrés aux exemples. Mais le rapport complet fera l'objet
d'une publication prochaine du Centre de Formation et d'Études de l'l`,ducation
Surveillée,
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INTRODUCTION

L'obsercntion Pli nilieu oncerl rst IIIII' nn"thude rl'éiude de la person-
nalité de l'enfant déIingntnli ou simplement inad;!pté, 110 1 i enn durs son
milieu naturel (le pie. F' IIi cet on weuv ro. outre les rrrhnirllles elnssique
ntilisérs dans toute obsercntinn ( Il II re :oi i;lle. e:inu ns nudir:ul, esn-
men p-:cl!oligtu. alnen li..cllinlrirlnel, ilnc rrh!iirtui r!nltelle l'ob-
servation sv i(Iiiatigne (111 con!porlenlent s'appliquant ! un rejet 1 qui
foule libernL de n!ou'enrent est I;ri.,.,.

(tlc forint. r(14-ente (le l'obserc;!lion n'rst nulle port jii loue par la
_M;Jis elle sinsl're nrnnr;llenenf il:!ns, le rudre de In ib;'rfé' snreillre d"-
finir p;u l ' i I v ; u r t - don ni('r n (a ale l':trii(le 1(( de I'i'11 1n1 I(( (lrl _' f("t. rier
p4 -. 11 io(lifiée 1(nr I;! loi (ln '1 111;, i 1IL 1 qui diIL a.I.a ar(Il prnr.

soire (de !'enf:mtI polnr0 le cas (4Lé:uu ilre e`:'rr("e .ous le rrin!e de
la Iibert(i snreillre . Un polit 111 !n( onidfror yne ('° I I;! for^ne la plr.s
él;thorée de celte lnesnre. ui jrrt il' l t (luaili(e 10!I nn .I.' 't' nu illeurs
spérinlistes (l'.1 di-iii dr l'enf;in' (Ie liI,('rl(..!ILceili.-'e Inl::;elralion» (Il
I! ne fait (l;!illotn.:In(i!n (loiur que I;! I(-cisl:ifioil dr dru :!in I:i reronnaitr;l
aussi (\pIlellelnent que l'obsercnfin! en inl,,rnall

Le pr(seul !apporl st. run!puce (le gn;llre I;nrlies

l.,l preliriire (lu'li' In Ie( Ionique du (1111!s

les condélions p;lrticu iire< (lu lulliell (mmoil ('«esl pie bute rci-
dence lil que roside Iori_iu,!Iilr de !n uulliodI, r'(::! en euns(Lluen(e
toile partie qui. do henurou[L, (1 la I Li!i< (Li

I'n (1eliNli'll10 (IU(1ie les int idem l., (I' ((l I(' trrh!ilque II''ue'!lt' sur 1(s
nul res te(IuligUes pll r(i(nlii res .(n!,j+inle,cenl dont
l'enseulhle se structure et s'o I0;I I,is( ;

- La troisiinte est eonsaer(e il l'e:n!neu (l'un prolrlLLuIO ('rnei;rl, la li-
aison oh.erc,tlinu-rééducation, dons !es jrersperlie>: (lu milieu otn-ert:
h.olin, la quatrième s'efforce de diV;l er su((iu(tenIelll les éléments
d'une quali lication de ce per .cou n;l e nouveau qu'est « l'observateur oit
milieu ouvert» et de pr(ci»er les OXiIreu(e, ale s;( tn °nrltiun.

(1) cf. aeprrts de la liberté .vut''Sit'e \. 101 HI L<. RI' ut. de criminelles
et de droit pénal compare. 1`l8a n° 1

(2) 1te j le décret du 23 asril P)56 1ort:u1t rc lcinent (I adminlstiation publique
relatif au nt:itut particulier du per..mncl d'cducolion Ie- .1cr'ice, exiiaiie(ns le
I'Educ:(tion `, ui'vcilIée parle dans .se a r t i c l e . 4 . r , c ( de 4 rvire d''' -s' - ction
en milieu ourrrt.
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PREMIÈRE PARTIE

L'OBSERVATION DU COMPORTEMENT

EN MILIEU OUVERT





t'!I:AI'l'l'Itl; l'ItI,;_Nfl:lt

Sri-S GENER%UX

(in pouf r1 unir l'ohseri;ifion dn eom,porteuunt en milieu ouvert:

/ ,ti. i rr,rfiuit du connpnil, un ul dirai unixctn ntuiulei ii Mien.. ,c. mi-

de tic : rrrilicii luuiiliul. niiliccn ir.,idcIiii, 1. milieu .,foluire
ou profcsSionncl. 1nilirrr.T do loisir .'i.

Le coniporteuienl rturlü est dune d'un naturel parfait. alors qu'en in-
ternat il est Largement (,Ii il i»llili ,:il les ilnptr,itil', de hi vie collective.

\iais la méthode souliit sine ditliculté majeure. I.'observ:tteur d'in-
ternat a l'enfant en permanence il sa disposition ; il vil avec lui ; il a

dune tonte facilité tout enre i,arrr ses iefes et ses parole.. Iii milieu
ouvert par contre. il ne petit -hIre tlnesiion de Suivre l'enl'unt partout.
Comment donc. Sans Ï41-4, l,ré,ent, parvenir ii commit re soli comportement ?

heny procédrs contplénn-ntairus Sont it cet effet nais en onvre :

es rencontres périodiques ohsrriatettr-enfant;

utili:itu n i de «témoins
i:u con,rttnence, l'nhseriul inn tln cnniportenieut

les

en n ilion ouvert revht

1. O'cst rire obscrculioli en iliundc partie furlirrctc. Lorsque l'on fait
appel it des témoins, ce insuline est Rident. Les prises de cnulnct cons-
tituent sain; doute (lis naotnents rl'ohservution directe. Iris ellicaces. Amis

il ,uni relatiiemen( courts. Et. -I:uts la majorité des cas, il, sefforcent
d'alteintlre non Senlentettl le couaportetnent présent, nutis le ,nniportenient

e thuiioinpassi l'enfant est utilisé, lui aussi, commit,

('est lins oh,cirolinu (fi.,v unl roue. Les rem outres ohsercatenr-
enfant le sont. plus es.enir. les t, tnoi n;t_rs i_;ilenarnt les irnioins quels
qu'il, soient, ne rivent Lias en conta t pernt:nient acrc l'eufnni, et co qu'ils
rapportent est inéiil:thleaaenl fra_narnt;aire et unnel

C'cr't une oins iruliun (loi n'inrlnt pris a'r'nlrtnrn,l ils riotnlions de
coniportenieiit. niais r alrtnenl des nutations ,lescriplici i site les milieux
de 'ii. Il est en effet n. c,ssaire ni limer Pouflaid rte q, ('11 Ires connote
dans son en,ironnenent, donc rte pr,etaler Ir e;tr!re ale chaque seine. nitisi
quo les djinns protal_onislis p;renL ça t: :n aise eanp i,etr,. or.

. I . (''est lino a i n s i , i , i l i i r i plus l o u , r i r o , l u ' c n i i i u n it elle .'''tend
sur tuile 'IllIte moyenne de cin,l rr .,i.r viols. 'e laps de t,tallas r. poinI ;

,
i une

datable rSiC"nc'e : il«unne part. In rnaelire I'anris,er un i oeahre sullis:ant de
fait, de comportement : barri i p:r, t. ohseri er 11110 lirriole ;tsw r, lon_tte pont'
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qu'une évolution significative se produise dans la conduite de l'enfant et
parfois dans la contexture de ses milieux de vie.

L'observation en milieu ouvert revêt donc un caractère dynamique.

5. - C'est une observation qui est conduite par un seul technicien.
Il ne peut être question en effet de faire intervenir, comme en internat.
plusieurs observateurs. La famille ne supporterait pas semblable invasion.
Et les conditions même du travail seraient faussées ô la hase.

Mais il faut bien se rendre compte que, de ce fait, on perd une impor-
tante garantie d'objectivité. Ceci entraîne des conséquences importants-s
quant au choix de l'observateur et quant au contrôle précis, rigoureux et
continu (le son travail.

0. - Chaque oh. crratcur peut conduire sintultaaénicnt l'observation
d'une quinzaine de mineurs. ce nombre bien entendu n'étant pas considéré
comme un absolu, mais commue une moyenne.



CHAPITRE, II

LES PRISES DE CONTACT AVEC L'ENFANT ET SES MILIEUX DE VIE

C'est la partie la plus importante de l'observation dn ecnuportement
en milieu ouvert lit plus riche en substance humaine, c:1' auenn interrné-

ne s'interpose entre l'observateur et l'enfant.

.-. Nature des faits observés

l:ev faits obsrri s sont d'abord des faits de comportement q,)-(',sent.

Kn d'autres ternies, au cours de ces prises de contact. on proei de a une
ob,se ration elircete.

Cette observation s'effectue clans des conditions qui, il certains points
de vue, sont plus fa ombles qu'en internat : d'une part, l'observateur n'a
en face de lui gu'nn sujet: son travail peut don(- se faire beaucoup plus
dense : rien d'important ne doit lui échapper d'antre part sn qualité de
visiteur le situe en position naturelle d'observateur (en Innr:l?e commun,
il passe «voir» l'enfantt.

L'n contrepartie. la situation comporte un inconvénient nmjeur. Si le
caractire fortuit de certaines visites permet de saisir des inst:uilanés sur
le vif, la présence de l'observ:utenr introduit un elrurenr inhabituel, in-
solite (alors qu'en internat. il est inté_re dans l'univers. saris doute en
parti' artificiel, mais « habituel » de l'enfant 1. Y.1 cotic pr sente risque
d'î ter un facteur ule terruinant du conlportenlent observé. :Varus uons heur-
ton- ici ii un des premiers problu'rnes que l'uhservatrur en milieu ouvert doit
résoudra savoir louver une place naturelle dais l'entolua_r de l'enfant
(cf. infra § ]lt.

Les observations directes de comportement aboutissent fr deç notations
de deus types analytiques et syncrétiques.

Les rtolcttions arcure/tiyuc.e sont semblables e celles que l'on trouve
dais les dossiers d'internat. Files décrivent des faits de conrporlennent
précis, indicidmllises. qui couvrent un laps de temps re4111 "t (quelques nri-
mites par exengplel. [l est possible, en eunségaence, d'eu rendre compte en
détail. Elles rue retiennent bien entendu que des faits sutlisunnlent ch:u és
de sons-

Mais alors qu'un dossier d'observation en internat est composé prier
cipaiement, sinon exclusivement, de notations analytiques, ici elles surit en
noluhre liluilut. Et corrélaticenrenl, elles ne se ri'duisent pas :e im apport (le
données brutes. dont la s_ig'nilicalion n'apparaït que par confrontation avec
d':nrLres donn(es brutes: elles sont en elles-léntes c:uractérisliques: elles
prerlnenr tirtnr rl'illnstations qui viennent s'insérer dans un drveioppe-
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ment .indr:d et lïs l cirer. Tris suvent, elles consistent en An pm « «.
portées in e:rlenso, et qui sont particulitrenumt éciuailice'.

l'es notations sllncrdliqucs >ont les plus I iihreuse>: i 11e sont nlii:
quelques altitudes caraeh risiignes de l'enfant qui sent décrites, niais l'e!i-
semble de son coniportenient :tu cours de la prise de contact : elle- 4-o11deu-
Sent et rt:sutiieut (10111 lotit tin ensemble (i'ohservalions de d(laiI elles
atteignent it la notion (le « cnnil,ortenient b;ihit ici > : elles esi_enr titi et7ort
pour éliminer l'access aire et iie retenir que l'essentiel : elles poSi11lenl (lune
un processus ale énérilis;ition qui. Pont. se maintenir dons les limiter tl'iine
Suflisvile objectivité, suppose titi tell r ilion q..

Dans les comptes-re11dns. les deux typos, (le notations alternent et se
combinent : la description syncrétique dit co.uporteuieil consiinle iti toile
de fond sur laquelle t'ieiinent <e détacher lis faits les plus cnrucl(ristiques

1,es faits (le comportement passé

Au cours de la pluitart des luises (le contact !'observatcnt, ne Se conten-
te pas d'enre_istt-et le coniliurtetuont présent. Il areède titi coniportenient
passé nn travers des eontidences (lue l'enfant est :iniend à Ini faire. .Atitr(
tuent (lit, les prises de conttuts prennent Snucenf l'allure (l'rniretiens dit
rapt lesquels l'enfant «se raconte». test eu _MAS le passé inuwédt:it qui
est atteint : l'enfant dit ce qu'il a fait depuis la dernière eutrecne. liais ü
l'occasion c'est aussi un passé plus lointain qui se révèle, (les souvenirs
qui ont inarqué. parfois tnénte des souvenirs de la première ent',tnce.

Il faut s'etl'orcer d'obtenir .surtout des faits et des faits présentés dans
leur réalité (hier-tire. liais il faut aussi savoir accticillir les contidencos
d'ordre intime, laisser l'enfant exprimer ses sentiiuonts personnels. se lib(-
rer.

Les notations deseriptd'es sur lis vritieujt de vie

Le c0mportetnent de l'enfant ne petit s'interpréter que si le contexte
SOCiolo;çigne est canna. Il est donc indispensable de décrire les milieux de
vie.

Il ne pas. ce faisant, d'empiéter sur le travail sp'cibque de
l'assistinte s u cale et i aboutir , une lu'ésent;ttinn s1111lulique ale ces iiti-
lieux, coinpl tt . par des jti ernenis de valeur. ll s'n_it. plis sinil,feinent.
d'y situe,- l'(ufanf de i';a on très concrète, en présentant les ,isl(e(-(s sous
lesquels on les déeotivie lors des différentes prises de contact: en somme
d'aboutir ii rire série (1, clitla phulolrwp/ iyucs. Le milieu fini ailiai est
évideturnent celui qui doit retenir le plus l'attention. Mais les milieux de
loisirs et les milieux pr0fessioiineis 11o doivent pas étre négliaitc.

Il farit, bien entendu, savoir se limiter, éviter les description trop
longues, se contenter du drtaii carnch rislique. qui rend l'anihiance et porte t
de conipreodre.

fi est é_aleutent nécessaire de noter le coniporfenient de>: divers prota-
gonistes des scènes oie=ercées, surtout de cutis (titi vivent dans l'entourace
immédiat de l'enfant: 1're. u ni're. frères et swlrs, patrons: de l'oiservute,ur
lui-niéure le cas échéant: et ceci avec la nrPnre oh ectiité et les nii'uues
méthodes que le conrportenient de l'enfant. Mais lit aussi i! faut éviter
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rl'rtlonrdir: se restreindre ;r l'essentiel, à ce qu'il est ué e.s?aire (le connaître
pour quo tel geste on telles paroles de l'enfant prennent toute leur ;ignifl-
cation.

H. - 'l'eclurique générale des prises de contact

il serait absurde de lnétendre dH"Iipil ici une to-hnigno ri_i le, de pro-
puscr des recettes. ('tulgne uhscration on milieu oncort est un cas 'l'es-

qui sonlico des lrrehlHnes ori in:tux. AInis il est liossibl' rie l'or'Inu-
ler quelrlne ri_les (n(r;des, qui s,,le il sIIsrr14tihlos d r viter nn rleliit:lnt las
erreurs les plus ttrossüres et qui lui 14ernu't(enl rue rr:r iser plus facile-
weut et plus cils' lis ad:IlrtlItions rlil'eyi_e etingne situation 14;111 t'illii're.

1" Iv ent:tiikttr: rutst: ut< -ONt'U r.

I,:IIe est tr s imporlnnte. I.'oIient:iiion de route ohsolculiou c:I en dc''pen-
dre et. 1111145 -ertuins e:m etn mr. ;I ..Il -ii

lsllr drrrrnrrlr' rr nc(, l!i'rlrrlt(I etc lrr., lur.a. I: tsorcaleur loir se faire
irae idre lrrrcisc de la ru tui1k'. Il rliarne polir relu du do<sier ,judicitlirc
(les proe -veIl: i1N I' I', , lice et de ;_end;irtneri(' -enTirnncnl d,: rcnsei ae-
laepts prr-ie11St: ii doit i.trt' at;s(Z inl'orinr' du deuil et de ses -ilrnllstanCes
pour I,oinuir, le cas ,'-hr:iur. ."inrlei les rlnisti,,lis Iir'oil ue !nanrluer:l )ras de
lui poser et (lent r''rhlines risquent rl'r lre _in;;nirs. Il dispose suittout de

iIrnllc ,sucirrlr . elle lui I '11 ri] ir,t lent nu euseIut Ii rl'inrlit:rtions qui
lui sont 1u r eçs;Iir'es. qu'i1 n'ain:r p:IS il rlni ter 14:u lui-rr Iie. :iri ris'lne d':I_`a-
-er ses iiuerlocutonr::: rIlo lui Vira In conduite ;i t--u. les erreuirs fit

citer, l'uIlitndr 1iaie ;r ),tondre. I:IIe l';Inn,li era: (tI se 141 1 e1114' ditli-
ci!e;uept s't -Inuine : iuieux :I It i-lrr- ulienrln: Ic. Isiriit s:I11ro11 t ainsi
(pie il 1te Iq ('lui doit tenir poIIr s'ocruper de 1 ep1,a111.

1,'ohs-r,-;II eII1 -ssa ier;I de dr'terlui per, nul tilt rune flirt peul, les Ceu-
Ires (Viliti',rOt actuels de I:I 1':1 ini1lo, :1il Il de nourrir le preiuier oni'etlen: il
se rensci_nora pair ee!nl, e (iii les rnfun(s, e tI^n :ri les e Ilputiu.ns

les (lo_eluent, ch( IIIII_el. les i'l:ition. s-i:lies.

CoDINrrHt en rytr`..rnter f
L'assist:uuo sociale indirlllr le Iurrlnent le plies f;ICOr;Ihle. l-:n principe,

(citer les alricres devant l'onsonlhlo du cer-le 1':Intilial (pli tout le
riront)- (14:11 eyclople. ,III uuonleut des repas) : on prend plus l',rcilenlent
contact aces une personne qu':ICCC plusieurs: il vont uliens conqur tir la
famille «unit( par unit(>. )'revenir nu ne las l>r(ceuil est tune question
rle cas d'espèce. En énOr:rl. ][lieux v:nll: arriver :I l'inlpro'. iste, joindre par
exemple un molnlire de la famille isnld, la mère ir la tnai:on. le pire nul café
ou dans la rue.

Il faut toujours se 14rO enter sons son v(litahle aspect -((ulule un (hélé-
,,lié du .111 e des Enfants, qui doit le renseiner et lui donner toutes indica-
lions sur la mesure d(1finilive't prendre (on :I d`Iillenrs et( annnn-( -nlnule
lei 1411 l'assist:urte sociale). Il y t la lune !ouulF rl(nlentairu' à respecter.
Dans cert:Iins cas, l'ohserateur doit prendre le prelilirr r,,ntnct au Palais,
à la lin de ! audience, en 14ersunu:i, e tris o[liciel, atiu de ne pus Ftre unis
poliment à la porte lors ale sa lrreillii re visite.
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Imposer dès le début son propre rythme, simple, honnête, décontracté:
on doit se dire que les parents sont souvent angoissés,qu'il faut les ras-
surer.

Au cours de l'entretien, s'efforcer (le saisir les « sujets à suivre », qui
aideront ;t alimenter les conversations lors de la prochaine visite: les tri-
bulations du fils aîné qui recherche du travail, la crise de rhumatisme du
père: ce sont parfois (les détails insignifiants, mais qui permettent de de-
mander par exemple « Avez-vous terminé le pull-over que vous tricotiez? »

« La peinture de cette étagère a-t-elle Iris longtemps 2I sécher? ».
Ne pas craindre d'être banal. Savoir parfois écouter patiemment des

discours sans intérêt. Parfois aussi, ne pas craindre d'interrompre un déve-
loppement oiseux pour revenir au vrai problème. Le cas échéant, faire sor-
tir les enfants pour parler plus il l'aise. S'imposer avec gentillesse.

Ne pas prolonger cette première visite: il faut laisser aux gens le
temps de s'habituer ;t vous. En partant, annoncer qu'on reviendra bientôt.

" L. PLACE DANS LA FAMILLE.

Il faut que l'ohseratell r sache dreonrir très vite une place naturelle
fa occuper dans l'el, tour:lge de l'enfant, un « rôle» il tenir. (le manière n
ce qui, .u llrrscnce ne crée pas «ter çi/euatioli ili.solitC. Il sera par exemple
«le professeur» qui vient donner des lettons d'anglais ou de mathématiques.
un :uni du père. un camarade de sortie, le collectionneur de timbres qui
vient faire des échanges, une espèce d'orientateur professionnel, le «par-
rain», le « tuteur » rnènie, etc., etc. Il est intport:nlt que, pour les voisins
et les amis, sa venue puisse ainsi très normalement s'expliquer. Il est plus
important encore que. pour la validité même de son observation, ses fonc-
tions d'observateur disparaissent à demi derrière cette personnalité occa-
sionnel le.

Précisons néanmoins que si le « rôle» dans lequel s'insère l'observateur
facilite et normalise ses observations. il les limite ainsi : il faut que. si
besoin est, il sache s'en libérer. Certains de ces « rôles » constituent mêttue
des dantrers réels: ils risquent de fausser toute l'observation et il faut que
l'observateur s'en défie. C'est le c:as en particulier pour ceux de «surveil-
lant », il'« inspecteur (le police» ou, lorsqu'il s'agit l'une éducatrice, d'« as-
sistante sociale ».

L', (ONDUITE DES ENTRETIENS.

Il faut que l'observateur sache découvrir l'équilibre entre lut discrétion
nécessaire et les exigences de sa fonction. Sa venue peut être importune : il
peut par exemple tomber sur des voisins en visite qui ne sont pas forcément
au courant. Il doit le sentir et agir en conséquence. Mais il ne doit pats
pont, autant se laisser nutnceuvrer : son attitude doit, dès la début, être sur
ce point sains équivoque et allirtner une suffisante fernieté.

L'erreur première 3 éviter dans la conduite des entretiens, c'est l'in-
terrogatoire et tout comportement inquisitorial, qui situe l'enfant et son
entourage en attitude défensive. Il fart an contraire mettre les gens ii l'aise.
s'intégrer il leur milieu : ne pas détonner par le costume, le vocabulaire.
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le savoir-vivre; savoir accepter le cas échéant les marques élémentaires
de l'hospitalité.

Il faut surtout pouvoir s'adapter aux préoccupations èle ses interlocu-
teurs et les suivre sur leur terrain. ('eci implique que l'observateur con-
naisse les centres d'intérï't des adolescents, en particulier dans les secteurs
du travail, des loisirs, des sports, et se tienne rtégnilièrentent au courant.
Cette connaissance inclut des aspects techniques: il n'es- pas facile de
parler sports mi mécanique avec tin _ar on de 1(1 ans si on _iiore les règles
du foot-ball. le classetuent de la derru'ie étape du Tour ils' France, et les
données les plus élémentaires stu le fouelionnenieut des moteurs à explo-
sion: Et il n'est pais facile de parler avec un a:uçon de 1(; ans s'il ne petit
vans entretenir de sport ni de mécanique '

-1" \omiiuir:. u iU:gvI:Nch; 1:'r urin t: w's riust's DE co,;'rÀC'r.

11 n'est pas. en la ma tide rigles nrttliétnattiques it formuler.
('e que l'on peut, sinaplenaenf dire. c'est qu'une observation valable en

milieu ouvert exi_e un nom ()ré> rniniiriiitnu de prises de contact: en effet, ce
n'est pas en vivant un enfant deus uu Irois lois en six mois qu'on peut
le connaître; on petit considérer, qu'en moyenne. de dix ii quinze rencontres
sont nécessaires : mais il arrive que le cliité ' de einipuanfe soit atteint et
airain dépassé.

Lu frriitanca en est (léterminée par l'évolution des vas. l'n général, elle
est plus grande en début d'observation : il n'est pas rare que l'observateur
voit alors l'enl':uit plusieurs lois par semaine. En tin d'observation, par
contre, il se peut qu'un mois entier sépare deux rencontres. En période de
crise. les visites peuvent soit s'espacer ou imînie s'interrompre, soit se mul-
tiplier. selon lit nantie de la crise. C'est lia tille affaire de sens clinique.

La durer de ces prises de contact est é_:denuul Iris variable: elle va
de quelques minutes il plusieurs heures, voire it une ;apri s-inirli on nue jour-
née entière. Lé aussi l'ohservatenr l it savoir s'adapter aux circonstances.
En règle générale pourl;uit, il n'v a pas interui il trop écourter: une entre-
vue comporte en effet presque lonjoius tin temps de mise en route où rien
d'essentiel n'est ;abordé. iii chacun se tient un peu sur It réserve. Il n'y
a pus intér:t non plus. suif escepliuu.:i trop prolonger: on risque de lasser;
on risque aussi de né lier (l'autres ras : il ne 1';nit pas hésiter parfois à
mettre tin it un entretien gui apporterait des éléunents intéressants, mais
non déterminants, si un antre enfant

l;n bref, l'ohservutetir doit savoir trouver tin juste équilibre entre îles
exigences parfois contradictoires. Il lui faut or,zaniser son travail it la fois
avec une sullisante souplesse pour faire f:o ' ;aux irnprévus, et avec fine sufft-
saute ri iotir pour atteindre tin rendement quantitatif satisfaisant.

C. - Les diverses modalités de prises de contact

Il est souhaitable que l'observateur prenne contact ;avec l'enfant dans
chacun de ses divers milieux de vie, non seulement p;u e qu'il est utile
d'en avoir fine conn;uia:uuve conerite, unguis ;suai parie (][le le coniporte-
ment (le l'enfuit peut varier de fnc,on tris sensible d'un milieu il l'autre.



1° 1,FS PRISES DE CONTACT DANS 1,11 MILIEU FAMILIAL.

Ce sont les plus importantes et souvent les plus nombreuses.
Il peut Litre utile (le rencontrer l'enfant seul. ou en présence de sa mère

seulement, ou (le son père, ou de tel autre parent. Il est toujours nécessaire
de se trouver au moins une fois en présence (le l'ensemble dti cercle familial
le repas fil, soir ou la veillée sont alors les moments les plus indiqués.

Tout ce qui a été précédonnient énonce sur la technique générale des
prises (le contact s'applique il'ahnrd et surtout à celle-ci. N'o)s n'avons donc
pas ti y revenir.

LFS l'ItISFS lit: CONFACr DANS LES V0i'RN1S MILIEUX DE VIE.

Le IailiCr colnire est diflicile il pénétrer: il ne petit ètre question d'ai!et.
déranger ('inslitutcour en classe. On petit simplement. il la rigueur, entrer
1 l'école pendant une récréation ou proliter d'occasions telles que les distri-
butions de pris, les ((lev scolaires, le: soirl'es données par les amicales
d':utciens eli,ves, les compétitions sportives. Al:iis, dans la tris grande nui
jorih4 des cas, avoir nu eutretiea avec le maître suffit. C'est uu « témoin >
(le qualité. l'iiii (les meilleurs sinon le meilleur auquel on puisse faire appel.

La i)lilicu InoIcssioinirl est esacntirl Il connitïh'c. AI:ilhetu'eusenient il
n'est pas facile rl'. instiller sa présence aux yeux (les patrons et surtout
des c:tni:irades de travail, et. en ce doinaino. mute déniarcbe ineonsid"r,"o
risque d'I ire grosse de conséquence. 1I faut profiter des circonst unes
L'euiplopetn est plus souvent au courant qu'on rie le croit. Lorsque c';.ist
tin homme crue Voit sait compréhensif, on 1n nt le renseigner ion potnr:t
parallèlement recueillir d'utiles ténioi__uage.cl. 1):1n5 certaines entreprises
artisanales (g:nagistes, métiers du ICIlinient, ni:uaichersl le problème est
facile à résoudre.

Il ne suflil pas (l'observer le milieu: tontes les lois qae la chose est pos-
silie, il foui nhsci'rcr ('ciilcuil (1) hrinail. Sans (]otite Vnrriie inopinée de
l'éducateur crée une situation ez ception nette qui. en atelier, et plus encore
en usine, risque rl',tra fausse. Mais il n'en esr pas de nùnie lursgn'il .'agit
de mineurs qui irav:iilleu t :nec leurs parents. en campagne par exemple,
de g:u,.ons places cher de petits artisans out Il tilles placées contnie bonnes.
L'observation Iii travail se confond alors avec la prise de contact dans le
milieu de vie habituel.

l.c:; niiliru.c ch loisil.s sont aussi, indispensables ù connaître, surtout
pour les grands :ulolesccnis. Il l'mut que l'observateur péni-tre. avec eux,
que ce soit des milieux organisés (club de foot-hall. de judo, (le boxe, patro-
nage. troupe d'acUeut's atu:iteurs) ou plus encore (lis iirilicu.c inor!nuiisrs:
café, salle de jeux, frites foraines, cinéinn, bal habituellement fréquenté et
oit l'on se rencontre entre camarades.Cette pénétration n'est pas toujours
facile :1 réaliser. surtout lorsque les loisirs en (,:ruse sont dilue valeur inor;i-
le discutable. Elle pose ii l'observateur de délicats problèmes d'aduptarion :
sa présence, dans certains bals oil cafés. risque de détonner. liais elle titi
apportera des t'etiseiguenlents irreutpl;u;ables. Lorsqu'il s'agir de (runes
ruraux, étant donné le cnructcre tot:detnent iunrg:ntisé de ]eues loisirs. cette
observation se réduit souvent il des prises de contact dans le milieu faumilisl.
en situation purticnlidre, par exeoiple le dimanche ,pris-midi.



J'I's l'ni.sl:s lia , I,e I Vi r :litas 't e tl l l.ll.iS Il tl:l r I-r:I - l'a t

e1;r inl,.1'-t ,':-t 1 1 o1d11ie. 11 -r,1,1;, 41':1l1'n1 H. leur tain iuii r'' et L
;crin de t 'tI 11 te que c i l lait es 1 111 1 11 t (Il- 1 (;111se1 . : ,. [ l'enfant ilii se

41,`place il dent soir l'ohser,;Il"Iur, 11 r,slde ,n,uilc d;Ins 1;1 silu;llion qn'.'I-
les er,Inf: et re rent l'enfant d1I conl!iii,uneln,nl li;ilIiluel de ses

milieux di, ii', et .lits ;illooti,<VenL pnrfIis Si 41... c,.olld:'ncls t11u'il it

luire d:Ins uI t :111 I iict l'.;iI t l!e.
Lt';a': Innlt;llih's sent ,I.r 1,'.[ , 1ir,1, -e

l:lies Ilrusent consister en des i,;1,,li,t.'. il ii hitti te lr t'',/t rrrnlrirr.
slip ion. Chr remise ainsi '.ne ,,cnnnulie de retape i!Ilpnl'I l lite. Ainis

la situai i n cr,4e risque d'Are ariilil telle. Il ieiil rsife;' il' leur don^er
l'allurt' de visites rte contrJle et les juslilier p;It' une 'tu "'ii Itrelique: rin-
sei_nenlenl 71 inllllnunigilel' ell :I deil l;ln41el, loi.-on ;L dltl:tit'i', in,liittioll polir
un etc. ('iii Itostil l,' id''n,nieitf Il ne l'ohacrt':tli'In Ilispese d'.m
bureau. et si possible, ,luit linteau «tientqui ne suit ville" ni au l'a1:1i=
do Justice, ni dans tut inu rn;i d'nbsercalien.

l,c.c .eor!i, s Crus l'induit sont beaucoup plus i4 ondes. Mlles recctent les
aspects les plus v;trics : simples promenades, si".antes de rin,n1:i, repas pris
enseIiii',e. as,isuutee ;1 un nt;tlrh tic l'uot-b;111, ('Il.. Elles «insistent le plus
souvent en des loisirs qui ne sont pas les loisirs habit Ii' s de l'enfant : si.

par et'niple, l'ohserc:dellr ,'nuuidne ce dernier nu i llIt n;i. (I. ut' sera pas
clans la salle qu'il fi' (glrentc it l'uecoul lites : la sitli:tl ioll ps)'cboloLIqut' ne

sera pie la nI(nte et lie ri ncl ions preuilront une an re ..il ,:I

lie rrrlcottlris lotYnili.c d;111s la rue. presentene un nt,"srir moindre:
elles; ne sent pourtant 1t:IS tI rl,daicner, en r;Iison uunle de leur e;uat'iu'r.

fortuit. 1,'oh 'rc;tteui peut :tiller le hns:u'II en allant Il;iner ,luelgurfois
dans les gi1;11. tiers oil il a chance de renconn'er Ilc l,lu, s-uns dr ses

clients fi l'heure de la sortie rift trnc;iil p:tr eceililtli', ,u le dit i tub , i.

l'heure de la Irnditionnelle ltrontenade de l':IprP-midi.
Ni le service d'obsei' :Ilion est raLLach," fi un ('Cul re, les e:anuns psycho-

logiques et indu lieaux ont lieu en gduérul dans les b eau:s du ('entre. 1,'entun?,
y pusse Ilnc dernti-join'nre on nti,nle une journée entière. t I, sI Jtn gent (tire

l'occasion II'une Lhserc;lliun directe, ,ln ivpt' de celle ,lit' I','u pratique ,il

internat. lorsque l'enf:Int r V it'nt nccontpefiut de s;i l'nutille, le rep;ts pris
en .olllp;l_Ilit' de l'('IIIII:IIr111' peur c-MSIïllcï tilt I1lVllle11t Il el,'I'yalioll pl'i-

vilrl_ü'-.

1'"," ,'oNir.l_slo

Si l'on n'nt ri sI1uIl'r en une 1,hrase la nidthode il apl,rocbe mise en
tincre pale l'ohs'l' arein' un uii liez ',uit'I'l . ou Item dire g I i II, censisie .I

cotnln,'rir fie cnnri,nil l.a constaration est bnll;tlt'. I il l:gui uinuntoius
d'ïtre l'aile. Il faut que lis inni;rissis d,concrt'nt le plu, i".1 possible lins
Ibhserulion se dernult' 11:1us l'int:r11 profond de l'enfant et ,lue. eu coued-
quence, ils acceptent de collaborer. ('el Il- prise de ('ons(ienct' dirpeurl sauts
doute de la perfection (Il'- tc ii illues nlilisl'eç. 1;11 iltpend aussi de la r/ntiliié
dcs conlrvcl.e. ("est I) tint' se pose le Ires _n,s prohlènlc de la pt'lsnnn;Ilitt'
de l'observ;iit'ur. Non, l':aI,I,rdrrotis 41:111, 1:1 guatriinte puIiu ,Ii' --elfe ,"tntlc.



CHAPITRE III

L'UTILISATION DES TEMOIGNAGES

La méthode est simple en son principe : elle consiste ia recueillir sur la
conduite de l'enfant les témoignages de personnes qui rivent avec lui, et
qui sont (jonc susceptibles de l'observer dans les situations les plus variées.

Cette méthode respecte intégralenumt le caractire fond:uuentaI de l'ob-
servation en milieu ou ert: aucun élément hétérogine ;ut milieu n'inter-
vient : le coefficient de « naturel » des faits enregistrés est 'Inc maximum.

Elle pose dente prohliuies pratiques: il faut d'une part découvrir dans
les milieux de vie de l'enfant (les gens qui soient ertpaldes d'observer et
qui acceptent de rendre compte de leurs observations, il faut, d'autre part,
collecter leurs témoignages.

vie.

A. -- La recherche des témoins

L'idéal est (l'en découvrir un ou plusieurs (tans chaunn (les milieux (le

1" I).tNS L H l111.7F:!' FAnt1L1AI..

C'est lino nécessité quasi absolue de déroucrir (pans le :nilion fa nillal
un témoin qui possède un miuinnnrr de sens de l'objectivité er (fui accepte
de colluhorea' lovaIou lent. Si l'on se heurte il un rei'us ou ntinie ia une
ple nutiance persistante, l'nbset't;ati(m en milieu ouvert est d'a rince vouée
ia un denri-échec.

Les « témoins» privilégiés sont évidemment les parents. [,'idé,al serait
que tous deux soient titiI sables. En fuit, ils le sont r,uentent. Leurs q11:1-
lités d'observateur et leur degré d'ucceptatiou sont tris in("gnux, et c'estsur l'un deux seulement qu'il faut en général compter, sin la nitre dansla plupart des c;is.

En complément, ou ù défaat, il est possible d'utiliser d'autres rnerabres
de la famille: un frire on une saur aisée, parfois les granrls-parents, plus
exceptionnellement nu oncle ou une ranrr.

"° DANS LF: at n.1Et' SCOIAI lié:.

Pour les enfants d'fige scolaire, l'instituteur est (le Iris loin celui
qui fournit les renseignements les plus complets. les plus élaborés, les plus
riches. il faut s'adresser ia lui ssténtatignement.

Pour les enfants qui continuent leurs études dais lin éi;tblisse(nent du
second degré ou ut( centre d'apprentissage il est possible de f;iire appel II lldirecteur, il tin professeur, à un naître d'internat. Le rendement de cas
divers témoins est tris inrgai.

il() -



Lorsqu'il s'a it d'enfants qui vont au catéchisme. le prélle ou le pas-
teur sont susceptibles de fournir des rensei ntvnenls intéressants.

.," 1).AA"s 1,1: MILIEU Ith: fti.AVAII,.

Les employeurs fournissent des rensei_tretnenLs (le valeur tris inégale,
parfois renunquables de précision et d'objectivité, parfois informes. Ils
sont, bien entendu, it n'introduire dans le cifctlit qu';tcec ta-t: nous (tuons
défit eu l'occasion de si n;tler que. lois(ln'ils n'rtaient pats au courant titl
délit, des prrelnltions étaient ;i prendre: une dénuucbe nlaltiii' ire risque
de faire perdre sa place an liiineur.

Il est éirlernnient nécessaire de s'adresser ;I cens-I;1 srtlls qui sont au
contact direct de l'enfant: dans une _nar Usine. Il, direct,ur ne présente
pas ,rtuul intérit : c'est vers le contrenlaitre qu'il faut se toinnri.

l,es cumnrndes de travail ne sont :t utiliser que tris exc.grtiunnellentent.
I.a suri ntendanfe d'usine, lorsqu'il en existe mie. est nn personnage l

qui l'on pleut atilelnerit faire appel: l'inlirlaüae é_;llenlenl

-1" 1).AA's lis vIfIAKI S D V T.Olsl l;s.

l i l'enfant est inlé_ré (tans un milieu rte loisirs or_:ulisi. l'un des res-
ponsable: peut en _énéral ilre elis à conlribntion: liri_eanl (lu 'I111) sportif.
enl Mineur, instituteur qui anime lnssociation pusr-scolaire nhh, qui s'oc-
caipe lui patront( e, chef kilt autJliulier de la lrollpt 5( 111', eic. Lorsque l'en-
fant a p:uticipé ;i nue colonie ou à nu c:nlI;l de vacances, il est Iris il ipor-
tauit de prendre eonl;tet ;fret 1'1111 des rnollilclns mi le chef (lu c;inip. 'tI It
il ne tant l'aire tipla l l(l c:nnaundes de club que lr s rreptionnellenient.plus eycettionnellemmt 'm-ro

:-° :A1 "l'Iths 'l' (: Nil nAv.

1;ciler en ri _L eén(rale de s'adresser ;i n- v',isi11S: donner trop de
prrhlicii" ;1 loisir ration n'est janulis sollhuitahl. I:ciler 1,111, encore de
s':olressrr :t la pelsonlte qui a porté plainte, nli'nle si elle est susceptible de
donner d'inlrress:uttes ptéfisions : c'est faulsser le sorts de l'observation et
risquer de la voir co7lfondue, dans l'esprit (les _ens nlal int i'lll s. avec
1'enq lite judiciaire (1 ).

Dans les petites contrantes, les autorités locales, les «notables» (maire,
Secrétaire de anurie, curé) peuvent paufuis étre consultés, niais avec pru-
dence.

Lorsque l'obsercatio en milieu ouvfat évolue vers rifle liberté surveil-
lée officieuse (cf. infra 3" partie) le délégué bénévole est, bien entendu, un
témoin de choix qu'il faut faire rendre au nlaxintttnl.

(t) Une exception : lorsque le délit a été commis sur le lieu de travail et que
l'enfant n conservé sa place. Le patron qui, parfois a porté plainte sans connnitre
l'auteur du vol, est évidemment un ténu(in essentiel.
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( (N('L; .s[ON :

11 il 'cyistil p;ls de lute tape. Il faut toucher le plus de sous possible.
déternlintr les phis utili-ulles et choisir. Ires noms on ;III moins (les «pis-
tes» peux(-n( Aire données par l'assistante sociale, soit (lu"elle :lit d(.j»I uti-
lisé Certaines personnes an cours (le Sou enquète, soit qu'elle ait sinlp.e-
ment recueilli vies indications.

Lu prospection des témoins clans les milieux autres (lui la faluill( sou-
lève tin petit prohlèule pratique: conuuent se présentrr? Parfois il faut le
faire en Iléclinant son i(lentit( otlicielle. Parfois aussi il est pr('f,ralile, au
moins lors (le la première entrevue, (le ne pas trop préciser. On est «',In
ami de la famille», «un travailleur social». quelqu'un «qui s'intéresse ;l
l'enfant». C'est là encore affaire (le sens clinique (le la part (le l'observa-
teur. Il est d"ailleurs à noter que bien souvent la curiosité (les gens se
satisfait (l'in(lications vagues.

Il. - La récolte des témoignages

Ils se subdivisent en cieux catégories: les téuuienues écrits et les
ténloign;lges oraux.

1" Lus ?vromsnc,es f:cltrTS.

Ils sont très exceptionnels. On ne peut gindre les demander qu'ana
instituteurs et àt certains responsables de loisirs.

Leur ,n';rltige. c'est d'avoir une existence objective: c'est également
d'être plus r(fl(clis. plus mesurés qu'rme déposition orale. AI:iis en eoutre-
partie. ils sont plus c;dentés, (loue moins spontanés. Plus r(tieents I

vieille notion latine (Il, la 1);11. Ili
d'écrire ce gll'nil se laisse aller èl (lire élans le murs d'Iro cnncer;pion. Ils
sont aussi moins moins drl;lill.,s, moins

Laisser bien enlenlu au l(-uu in taule liberté (le fornnll;pion et ne lrls
prétendre lui imposer un cadre, l ne benne nn"t}tn(le consiste ;( les (lenlsabler
par lettre, ('li s'excusanl pal' ecelnple (le ur pouvoir inter, I';ulto le temps,
les recueillir sur place: lu réponse sera plus spontanée que si le télnoirn;lge
est rédigé en forure (le rapport II est tl'ail!eius possible, pur celte nléthn(le
d'obtenir les t(nn(iLl!a(Ces écrits de l'enfant -ur lni-ninle.

1" 1.F:S 'l'J:V (1U; vl.Pa oHV"S.

Ce sont de beaucoup les plus norubrrnx.
Il tarit s'ei'for-or d'obtenir, uott des iu!(('(rtcnls ylob(rt(.r sur l'rufont.

niais des uot(rtions ci((ou.,taueires, sur la f;t(;on dont il se con(porte. de=
faits. (les détails pr(eis. objectifs: par exemple
- l'importance du salaire et Son utilisation:

- l'inlport;nlce de son ;lugent (le poche:

- la nature des dépenses de loisirs;
- le cinénla, les eu lés fréquentés;
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la propreté. corporelle, la tonne vestinienr,tire:
'attitude vis-Ir-v is du pire, ou de la vii rr:

-- l'attitude vi-vis (les c;inuuadcs inuscrilins. des tilles:

le s(lieux il l' ard do la profession. l'aili[ule is-;r-'i.s rlu syndicat.
etc.

L.nrsqu'on recueille des lémoi_na_es. il tant savoir combe nor la
sans ilit rrn,nipre. et le

ryireslionnnirc. qui oriente et aitidc l'inferlocuieur. qui interrompt les dive-
loppetnenls nicetly. 'l'eut déuend ile I;i perse Il laliI du triuoin et de son
état d'esprit. 11 sera la plumet du leiul', n'i essnirr Io poser le. lit scions
précisas pour obtenir des

l.r: rr.oni_t:sir T e r_T vyi!ii Ii` ur:s il violer vire.

Les causes d'erreurs sons nniltiples

le témoin ne sait pas observer;

att moment des faits. il n'était pas en flat de bien observer (situation
de crise) ;

les sonlinierits qu'il urotve vis>i-vis de l'enfant ("for-lient les faits;
on trouve rarement des traumas « neutres»: il est imslue inutile
rie préciser que les membres de la famille ne le sont jainmais: l'institu-
teur, le responsnhle du _roule de loisirs, l'ouiplopeur tnonie le le sont
pas couiulcrtenu°nt; ils ont tons. it des rte ré divers, inteeré l'enfant
dans leur univers affectif:
le Irnioiu, au moment où il rapporte les faits, est en état de tension
coure contre l'enfant. opposition .r la justice, honte consécutive ;lu
délit, sentiment il(' eullahilité, ;ni,eisse face ;t l' cnluliun des ' idr'lit, sentiment il(' euIlarhiliI , ,rmincisse face ;r l' cnluliun des ' inients.

etc.:

- enfin, le téntoitt lient sciemment déformer ou dissimuler certains ;'nuls
c'est le cas pair eXenille de I;t mire qui veut ii tout pris év filer !in
placenielit. de I enlplnrur (pli a consrieml e d avoir cuunis u 'fines
tan inIresses vis-ii-ris lil xneon;
Il faut, en ronsrqueuee. essarr de limiter ces erreurs : rlintin'r es

témoins par trop douteux. ue pas insister si Ion se trou ve en présence 'Ic
quoiqu'an dent les ré:litions affeciives faussent l'objottvit il faut
tour ne lins se contenter de recueillir le Iuiuiuii_n; e brut. lieuis y ;Idjoin
dre tous les reusei=nenients cuti permettent d'en uitahlir la validitr 'cf.
infra: le problème de Fi lit eruret;rtionl.



CHAPITRE IV

LA NOTATION ET I:INTI,RPRETATION DES OBSERVA'T'IONS

A. -- La notation

1" CHAQUE. 11115E ni-,, ('(IN1':I( I ,IIEI' T.«EN EANT. CHAQUE F;N'rliEvT-F: AIF..V

UN TÉMOIN DOIT DONNER LIEU A LA RÉDACTION D'UN COMPTE-RENDU.

Lorsqu'une 111(101 visite se décompose en plusieurs phases distinctes :

par exemple, un entretien avec la nlire seule, puis un entretien avec l'au-
faut en présence (le sa mure, huis un entreti(n avec l'enfant seul, il est inu-
tile de rôdiuer Plusieurs documents. 1l1 seul suffit, pourvu que les llitré-
rents moments succlesil's de l'observation soient nettement nu:uqués. %W
nient dit. rédiger lui compte-rendu par unité (le temps d'Olo'rrnliou.

_' LE COM l'1'F:-Rk:NDU noir f°l'RF: on.TECTIE.

S'il .eaeit dune prise de cont:rrt, il doit essentiellement d('crirc. En
conséquence utiliser les termes concrets de préférence aux 1-villes abs-
traits qui incluent plus ou moins des jul ements de valent.: utili>er les
Concepts il extension limitée et précise, de préférence aux concepts géné-
raux: utiliser les verbes de hr(férence aux. adjectifs qualilicatit's: lorsqu'il
faut résumer, le faire en choisis'ant quelques détails si, nilicatits plnlôt
que par notation synthétique: mieux vaut dire par exemple : « Le père nue
tend la nain, La mère me sourit », plutôt que : « .le suis accueil li avec cor-
dialité ».

S'il s'agit d'un t'nlnilnrnnc, le compte-rendu doit consister essenlielle-
nient dans la trunrseription in extenso de ce qu'a dit le témoin: condenser
là aussi, non en synthétisant, litais en supprimant les déceloppenlent_s
oiseux.

a" LE COM L"IE-lIEND1; DOIT ÊTRE Dl':'rAll.la:.

Il ne faut pas trop élaguer. îHeux vaut pécher par excès de 1huils
que trop contracter. 1)es notations dont on ne disreu'ne pas l'inférôt, dans
l'immédiat, peuvent, par la suite reyétit une signification importante.

Sans doute ne faut-il pus Pont. autant tomber dans l'excès d'un ver-
balisme sans retenue : des dnr_unlenis trop lorlrs et diffus rloviennent ditli-
Ciles (t interpréter. ("est l'expérience qui permettra il l'ohserv:ltenr de trou-
ver le juste milieu.

A titre très indicatif, précisons qu'un compte-rendu de n(oins (Dune
page doit être l'exception, et que, lorsque la prise de contact on le ténni-
gnage ont été particulièrement riches, il peut en atteindre deux on trois.
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4° LE COMPTE-RENDU NE 11(Irr PAS P'rRE COMPOST':.

Tout effort de composition visant ii mettre l'essentiel en valeur est en
eiTet non seulement inutile, niais dangereux, car il porte atteinte a l'ob-
jectivité (1u document : composer, c'est déjà interpréter. Il faut noter les
observations clans l'ordre dans lequrnl on les u f(iilrs. rt°diner un simple
(0 In p le-rend u c/,ronologigur.

5° l_'i. r'rE HIi D:A("19ON 11011- I:'r lt P: 1111 Mi:U [A"l'l':.

Il est souhaitable que ie eon(pte-rendu soit rédigé dans sa( forme déti-
nitive le pins tôt possible. L'ilral est de le faire ina.addiutcnacnI uprr'.s avoir
quitté d'enfant 011 le témoin. (hl évite ainsi au nutxinnnn les oublis et les
déformations qui sont inévitables si le travail est reporté. ne serait-ce
qu'en tin de ,jourm'e. le 1,rotédé prtsrntr par ailleurs 1:i vatttage d'une
,rosse éconoulie de temps et rte fatigue : il n'exige ( 10111 elTort de nIéalo-
risation: co qu'on vient de voir et d'entendre nient tort nannellenlont au
courant ale la plun!e. Il pose sine (foule Iln probli,me prati(ine oil procé-
der' à cette n tatlion i Si 1'ohs..ic.11 111 Rosi le iii, vita e. la solution
en est Simple.

Ne pas avoir un souci exagéré de la rédaction littéraire. L'utilisation
dit style ielt_raphique n'est pals 11 exelnre. si Iln moins il este ronapréheu-
sible.

(i° I.II COA[I"I'I.-ILI:SU1" OOrr l'OMI'l)III ER 1(I I'N:S 1 (15 II1 i, I'U)A"v Nill Es-

S.URl.S .% SON 1Nil1li l'It F:'l'A'r1ON.

11'nue fanon générale

le none rle l'enfant

le none de l'observateur

les Circonstances de temps date, heure, durée de l'enlritieii

les cireonstanees de lieu

la rienre de la remontre:

le cas échéant, le but de la rencontre.
Dans Ir eus prutictllier du tr'lnoil/1iul/r, doiient s'7l monter

le nota et la qualité tin témoin;

les conditions (tans lesquelles le témoi note a été recueilli:

les ré1(ctious titi tén1oill ;(il colts do l'entrelitn. les sentinlenis mani-
festés :

nu jugement sur l'objectivité du témoin.
Il n'y a que des avantages ;1 adopter tin cadre standard qui permet,

!erg du ddpouillenlenl, de retrouver ces indications toujours alix niémes
places. Le procédé le plus commode consiste fi les faire liiI:nrcr en tête (lu
t-inpte-rendu.
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EN CONCLUSION :

17n dossier d'obserration du comportement en milieu ouvert ne se pré-
sente pas (lu tout sous le mime aspect qu'un dossier d'observation du coal-
portement en internat.

Celui-ci consiste en une série de notations analytiques très courtes.
réduites parfoi ;t quelques lignes, mais en nombre important (de l'ordrr'
de 150).

Celai-lù comprend des coniptes-rendus liés, beaucoup plus étoffés, oin

notations analytiques et syncrétiques se combinent, mais en nombre phis
restreint (de 20 à 30 en moyenne).

B. - - L'interprétation

1" Lrs ;l.l?bfEN7S D'INTERPRÉTATION R_I1II::DIATns.

Il arrive que l'observateur estime que son interlocuteur lui cache quel-
que chose, mente délibérém eut, prenne une attitude ;utiticiello ou se trom-
pe grossièrement. Parfois ce jugement se réfère st une observation précise
un geste, une intonation. la réaction d'une des personnes présentes. l'ai-
fois c'est une simple intuition qui ne peut s'appuyer sm, rien de précis, i'
est important de le signaler dans le compte-rend lui-mliême, en interc;tlnnt
par exemple des parenthèses, telles que «J'ai l'impression que... r. On pela
aussi faire suivre l'ensemble du compte-rendu d'un commentaire critique.
Cette dernière formule est préférable lorsque c'est pal' exemple la véracité
de l'ensemble il'un ténnoinage qui est mise en cause.

2' L IN'r h:ll cil L'l'ATIOX TEI{?rINAT.P:: LE m 1`.POvIl.T.1?MENT Ut' DOSsTru.

Il comporte trois temps :

I'renlier temps : Dépouillement chronologique

Comptes-rendus. rapports et lettres sont classés par ordre chronolo_i-
que. Ti est commode, ce classement terminé, de les nunuvoter. luis, ils sont
lus attentivement du premier au dernier: celle lecture donne une idée glo-
bale de l'évolution du cas.

lleuxiitne temps : Critique interne des téntoi,gnnno.s

Un premier jugement sur la validité de chaque térnoigna:*e a été porte
en fonction (les éléments notés par l'observateur, au moment où il a ré,li-
gé le compte rendu. Mais ce jugement demande ù être assuré et revisé on
fonction des 'enseiguennents ai portés par le reste du dossier. Autrermrni
dit, ce n'est qu'en fin d'observation que l'on dispose (les matériaux néces-
saires ù une critique interne véritable (recoupements. contradictions. indi-
cations sur la personnalité (les témoins, etc.).

Noter brièvement, à la fin (]il compte-rendu de chaque témoignage, les
résultats de cette critique interne.

-- t2e - ----



Troisième temps : Le dépouillement méthodique

C'est le travail qui consiste à confronter et comparer les observations
suivant des critères logiques et à en dégager les caractéristiques de la
personnalité de l'enfant. Il consiste essentiellement à rapprocher des faits
ayant des zones de signification identiques ou des faits qui s'expliquent
l'un par l'autre.

Il est commode d'utiliser des cadres de dépouillement. Deux types dis-
tincts peuvent être adoptés : des cadres de situations ou des cadres de
catégories psychologiques. Le cadre de situations semble préférable, étant
donné d'abord que les observations portent non seulement sur l'enfant,
mais sur les milieux; étant donné ensuite que le conditionnement de ces
milieux est très important, beaucoup plus que celui des diverses « situa-
tions » d'un internat d'observation; étant donné enfin que les problèmes
à résoudre sont en grande partie des problèmes très pratiques d'insertion
normale dans ces divers milieux. Il semble donc nécessaire que, quel que
soit le cadre adopté, trois rubriques y soient toujours individualisées;
- comportement dans la famille;
- comportement au travail ou à l'école;
- comportement dans les milieux de loisirs.

Il n'est évidemment pas possible de procéder à un dépouillement sta-
tistique, comme on peut le tenter avec un dossier d'observation en inter-
nat. Il faut donc retranscrire en résumant, soit que l'on s'en tienne à l'es-
sentiel, soit que l'on essaie de faire porter cette retranscription sur l'ensem-
ble.

3° L'INTERPRÉTATION TERMINALE, : LA RT:DACTTON nE T.A CONCLUSION.

Les résultats du dépouillement doivent être synthétisés en une conclu-
sion de l'observation du comportement distincte du rapport d'observation.

Elle consiste en une présentation vivante de la personnalité (le l'enfan`,
telle qu'elle s'est mmiifestée au travers dn comportement. Elle inclut toutes
les indications que l'on peut en déduire sur le processus de rééducation à
entreprendre. Elle est entièrement et soigneusement rédigée : le style télé-
graphique ne peut plus ici être toléré.

Ce doit être une véritable synthèse et non une énumération de constata-
tions fragmentaires, extérieurement juxtaposées. Et ce doit être une synthèse
dynamique qui dégage le sens (le l'évolution de l'enfant depuis sa mise en
observation.

Il est certain qu'elle n'est pas rédigée par simple référence au dossier.
Au fur et à mesure que l'observation se déroule, un image de la personna-
lité de l'enfant se construit progressivement dans l'esprit de l'observateur,
et cette image, plus ou moins explicite, va le guider et l'orienter. C'est là
un processus normal. Il n'a pas ii s'en défendre et à s'efforcer de réduire
l'interprétation terminale à un strict travail sur documents. Mais il faut
néanmoins veiller à ce que chaque affirmation puisse se référer à des
observations précises.
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DEUXIÈME PARTIE

LA MISE EN OEUVRE

DES TECHNIQUES PARTICULIÈRES

ET LA CONDUITE DE L'OBSERVATION





CHAPITRE PREMIER

LA MISE EN OEUVRE DES TECHNIQUES PARTICULIERES

1° L'enquête sociale

Dans l'observation en milieu ouvert, l'assistante sociale n'est plus la
seule à pénétrer dans la famille. Les inter-échanges famille-assistante sont,
de ce fait, modifiés, ce qui n'est pas sans soulever des problèmes délicats.
L'assistante peut difficilement se défendre d'un léger sentiment de frustra-
tion : elle regrette de ne plus conduire l'aeuvre d'éducation et d'aide qui
compense fi ses yeux la confiance qu'on lui accorde. Elle est par ailleurs
un peu inquiète quant aux suites de son travail et se demande si l'observa-
teur est suffisamment préparé à son rôle u social ».

Il importe donc de délimiter les secteurs d'action respectifs de l'assis-
tante et de l'observateur et d'énoncer les principes qui doivent présider à
leur collaboration. Compte tenu du fait qu'il serait ridicule de tomber dans
une réglementation détaillée (la variété des composantes sociales est telle
que chaque étude de personnalité en milieu ouvert pose des problèmes
méthodologiques particuliers), on peut estimer que le travail de l'assistante
et celui de l'observateur doivent s'articuler dans les conditions suivantes :

1. -- L'assistante est évidemment la première à pénétrer dans la famille.
Elle fait la plus grande partie, sinon la totalité de son enquête, sans que
l'observateur intervienne. Il y a donc succession et non présence simulta-
née.

2. - L'observateur entre en jeu lorsque l'assistante estime le moment
opportun. Il n'est pas souhaitable que ce soit plus de quinze jours, ou à
la rigueur trois semaines, après la mise en observation.

L'assistante renseigne l'observateur sur la famille de manière à ce
que la première entrevue soit réussie. Elle lui fournit toutes indications
pratiques nécessaires : moyens d'accès au domicile, situation exacte du lo-
gement (étage, nom figurant sur la porte), jours et heures de visite les
plus favorables, moyens de transport, ambiance du quartier, etc. Ces indi-
cations sont données oralement, dès la fin des démarches sociales et avant
que le rapport d'enquête soit rédigé (ce qui permet de gagner quelques
jours). Elles comportent d'ailleurs de multiples détails qui n'ont pas à figu-
rer sur le rapport.

3. - L'assistante a annoncé et préparé la venue de l'observateur. Sauf
exception, elle ne l'accompagne pas lors de la première entrevue. Mais il
est habile pour l'observateur de se réclamer de son amitié.

4. - A partir du moment où l'observateur a pénétré dans la famille,
l'assistante, en principe, n'y retourne pas. Il peut néanmoins se produire
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au début un léger chevauchement de leur action. Chacun prend alors soin

de prévenir son co-équipier de ses visites.

Durant les premières semaines de l'observation, il y a collaboration
très étroite entre l'un et l'autre: l'observateur tient en détail l'assistante
au courant de l'évolution du cas, en discute fréquemment avec elle, prend
son avis.

5. - Etant donne que, lorsque l'assistante quitte la famille, celle-ci
n'est pas abandonnée à elle-même, l'enquête sociale peut être en règle géné-
rale plus rapidement menée que dans le cas d'une observation en inter-
nat : elle peut être terminée dans le délai moyen d'un mois. Si, sur certains
points, l'assistante n'est capable que de formuler des hypothèses sans con-
clure de façon catégorique, elle accepte de le faire sachant que l'observateur
pourra confirmer ou infirmer ces hypothèses.

En conclusion, l'observation en milieu ouvert repose d'abord sur une
étroite collaboration de l'équipe assistante sociale-observateur. Si, pour
quelque raison que ce soit, cette collaboration ne parvient pas it s'instaurer,
tout le travail est faussé à la base.

2° Les examens

A. - L'EXAMEN MÉDICAL.

Il est du même type que l'examen médical pratiqué dans les autres
formes d'observation. Il doit donc s'inscrire normalement dans le cadre
défini par les « Instructions provisoires sur l'examen médical au Centre
d'observation de mineurs délinquants» (1) et par la «Note préparatoire
concernant l'examen médical au Centre d'observation de mineurs délin-
quants » (2).

Lorsqu'il aboutit à des conseils médicaux, l'observateur peut être char-
gé par le médecin de contrôler s'ils sont suivis.

Il n'y a que des avantages à ce que l'examen médical soit effectué par
le médecin psychiatre : indépendamment de toute considération d'ordre
techniques mieux vaut réduire le plus possible le nombre des spécialistes qui

prennent contact avec l'enfant.

B. - L'EXAMEN PSYCHOLOGIQUE.

Il correspond aux mêmes exigences que dans les autres formes d'obser-
vation. Les règles édictées par la « Note préparatoire concernant l'examen
psychologique au Centre d'observation de mineurs délinquants» (2) et dans
les « Instructions provisoires sur l'examen psychologique au Centre d'obser-

(1) Instructions provisoires sur l'examen médical au Centre d'Observation de
mineurs délinquants. Ministère de la justice. Direction de l'Èducation Surveillée.
1949, Melun, Imprimerie administrative.

(2) Note préparatoire concernant l'examen psychologique, l'examen psychiatri-
que, l'examen médical au Centre d'Observation de mineurs délinquants. Ministère
de la justice, Direction de l'Éducation Surveillée. 1949, Imprimerie administrative
Melun.
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vation de mineurs délinquants » (1) restent donc valables dans leur ensem-
ble.

Etant donné la durée moyenne de l'observation, il se décompose néces-
sairement en deux examens.

Le premier examen doit avoir lieu tout ail début de la mise en obser-
vation, si possible dans les quinze jours. Le psychologue dispose alors uni-
quement des renseignements qu'il peut puiser dans l'enquête de police et
de ceux que lui communique oralement l'assistante sociale. C'est un exa-
men de première estimation, du type de celui qui est pratiqué au groupe
d'accueil, en Centre d'observation.

Il peut aboutir à poser à l'observateur de comportement un certain nom-
bre de problèmes à résoudre.

Le deuxième examen a lieu en fin d'observation, c'est-à-dire en moyenne
après un intervalle de cinq mois. Le psychologue dispose alors du rapport
d'enquête sociale et du dossier d'observation de comportement. Ce dernier
est pour lui particulièrement important à dépouiller, car il lui apporte
l'histoire détaillée et objectivement décrite de la vie du mineur durant une
période assez longue pour que l'évolution observée soit significative.

Sauf exigences particulières à certaines épreuves, il est contre-indiqué
d'émietter ce deuxième examen en plusieurs séances, ce qui a pour inconvé-
nient de déranger plusieurs fois l'enfant. La meilleure solution consiste à
faire subir l'ensemble des épreuves durant une même demi-journée ou deux
demi-journées successives.

C. - L'EXAMEN T:SY('ATAI'RIQUF..

Les règles .générales édictées par la « Note préparatoire concernant
l'examen psychiatrique au Centre d'observation de mineurs délinquants »
(2) restent valables dans le cadre de l'observation en milieu ouvert.

Le véritable examen a donc lieu en fin d'observation, le psychiatre
disposant alors du rapport d'enquête sociale, du dossier d'observation de
comportement et des conclusions de l'examen psychologique.

Mais il est souhaitable, sinon indispensable, que le psychiatre voit le
mineur, au moins sommairement, dès le début de l'observation et cecidans le triple but
- de détecter dès l'abord les sujets nettement « pathologiques » et d'in-

tervenir en conséquence ;

- de détecter également les sujets pour lesquels doit être entreprise
une rééducation méthodique de l'affectivité (cf. infra, 3° partie)

- de participer en connaissance de cause aux réunions d'orientation
d'observation.

(1) Instructions provisoires sur l'examen psychologique au Centre d'Observation
de mineurs délinquants. Ministère de la justice, Direction de l'Éducation Surveillée,
1949. Melun. Imprimerie administrative.

(2) Note préparatoire concernant l'examen psychologique. l'examen psychiatri-
que, l'examen médical au Centre d'observation de mineurs délinquants. Ministère
de la justice. Direction de l'Éducation Surveillée. 1949, Imprimerie administrative.
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Lorsque la mise en observation en milieu ouvert est systématiquement
précédée par un passage dans une consultation de «triage» le problème
est d'office résolu.

31 Le problème de l'orientation professionnelle

Deux catégories de mineurs sont, de ce point de vue, à distinguer

- Les « scolaires ».

- Ceux qui sont engagés dans la vie professionnelle.

A. - LES C SCOLAIRES>.

Là encore, une distinction est à faire entre les enfants d'âge scolaire
et les enfants qui continuent leurs études.

1° Les enfants d'âge scolaire

Ils sont en général bien près de 14 ans; c'est-à-dire que le problème
de l'orientation professionnelle se pose pour eux dans l'immédiat. Le rap-
port d'observation doit proposer une solution.

Si les conclusions des divers postes d'observation (en particulier de
l'examen médical et de l'examen psychologique) sont, en ce domaine, faciles
à exploiter, le rédacteur du rapport peut effectuer lui-même la synthèse. Si
des problèmes délicats se posent, on peut faire appel à un conseiller d'orien-
tation professionnelle dont l'apport est très variable suivant les cas : depuis
le simple conseil sur dossier jusqu'à l'examen complet d'orientation.

2° Les enfants qui continuent leurs études

Le cas est relativement fréquent : ne pas interrompre des études en
cours est en effet un des éléments déterminants de la mise en observation
en milieu ouvert. Il faut d'abord vérifier si l'enfant a vraiment les capaci-
tés nécessaires: les orientations malencontreuses vers le secondaire sont
fréquentes. Il faut ensuite résoudre le problème pratique de l'orientation :
préparer un examen, Brevet élémentaire ou baccalauréat par exemple, mê-
me avec de fortes chances de succès, mais sans savoir quelle direction pren-
dre ensuite, peut, pour nos mineurs, être dangereux.

B. - LES « PROFESSIONNELS ».

C'est le cas le plus général, étant donné l'âge moyen des mineurs délin-
quants. Mais leur degré d'engagement dans le métier peut être très variable.
Les situations devant lesquelles on se trouve vont (le celle de l'adolescent qui
en est à son quatrième ou cinquième métier jusqu'à celle de l'adolescent
qui est en fin d'apprentissage ou même qui travaille déjà comme ouvrier
qualifié.
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Les problèmes à résoudre sont, en conséquence, très variés, depuis la
véritable orientation, du même type que celle de l'enfant de 14 ans,
jusqu'à la simple vérification de l'adéquation au métier exercé, avec tous
les degrés intermédiaires.

1° Problème de l'orientation

La méthode à utiliser est celle que nous avons précédemment indiquée
avec pourtant une différence : il faut en général agir beaucoup plus vite.
La persistance de l'instabilité professionnelle est en effet un facteur déter-
minant de récidive. Par ailleurs, il est très intéressant que l'observateur
de comportement puisse contrôler expérimentalement et pendant deux ou
trois mois le bien fondé de l'orientation choisie. Ces exigences peuvent par-
fois amener à soumettre le mineur à un examen d'orientation profession-
nelle dès le début de l'observation.

2° Problème du contrôle de l'orientation prise par le mineur

Ce contrôle doit toujours s'exercer dans deux domaines: il doit véri-
fier la conformité du métier avec les aptitudes et les goûts du mineur; il
doit également vérifier sa conformité avec les exigences de la rééducation:
un métier peut correspondre parfaitement aux aptitudes d'un garçon mais
présenter pour lui des dangers certains (par exemple, à cause du milieu
où il s'exerce) et de ce fait, être contre-indiqué.

Ce contrôle est le fait de l'observateur de comportement ; ses con-
tacts avec les milieux professionnels lui permettant de se rendre compte très
exactement de la réussite ou de l'échec; la correspondance entre le métier
et les exigences profondes de la rééducation est à déterminer par celui qui
a charge de synthétiser l'ensemble des résultats de l'observation.

En conclusion, l'orientation professionnelle doit être une préoccupation
centrale de l'observation en milieu ouvert. Le problème est à résoudre ,par
utilisation conjointe des moyens organiques du service et de ceux qu'offrent
les centres d'orientation. Mais il faut veiller à éviter les doubles emplois
(par exemple, le double examen médical ou le double examen psychologique).
Quel que soit le processus adopté, il ne faut pas oublier que connaltre les
solutions dans l'abstrait ne suffit pas : encore faut-il qu'elles puissent s'ins-
crire dans les faits.

4° La mise en ueuvre des « postes d'observation spécialisés »

Il ne peut être question de les utiliser de façon systématique. Il est
néanmoins possible de mettre en aeuvre, le cas échéant, deux d'entre eux:
l'observation par la classe, l'observation par l'éducation physique.

A. - L'UTIUSATION DES TECHNIQUES D'OBSERVATION PAR LA CLASSE.

Elle se limite nécessairement à la détermination du niveau scolaire qui
peut, dans certains cas, apporter de très utiles précisions, par exemple:
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pour nuancer un diagnostic d'arriération mentale, pour étayer un diagnos-
tic d'orientation professionnelle, pour déterminer la capacité d'acquisition
du sujet.

Les tests et la fiche scolaire prévus par les instructions sur l'observa-
tion par la classe peuvent être utilisés. Il est souhaitable que ce soit l'ob-
servateur lui-même qui fasse subir l'examen à l'enfant, afin d'éviter l'in-
tervention d'un spécialiste supplémentaire (quitte à prendre, le cas échéant,
conseil d'un instituteur ou même à faire corriger les épreuves écrites par
un instituteur). Le temps nécessaire est de l'ordre d'une demi-journée.
Il peut être commode de combiner cet examen avec le premier examen psy-
chologique.

Lorsqu'il importe de connaître avec précision la capacité d'acquisition
de l'enfant, il est possible de procéder à deux déterminations du niveau
scolaire, la première au début de l'observation, la seconde en fin d'observa-
tion.

En principe, lorsqu'il s'agit d'enfants qui fréquentent une école primaire,
l'instituteur est capable de fournir des indications plus nuancées que les
résultats des tests. Il n'y a donc pas alors à organiser d'examen, d'autant
plus que celui-ci pourrait être interprété comme un contrôle du travail sco-
laire et provoquer des réactions de susceptibilité. Mais il est toujours pos-
sible de demander à l'instituteur de remplir lui-même la fiche de niveau.

B. - L'UTILISATION DES TECHNIQUES D'OBSERVATION PAR L'ÉDUCATION
PHYSIQUE.

Les techniques utilisables ne peuvent être que celles dont l'application
exige peu de temps: c'est-à-dire les techniques d'examen physique et celles
qui aboutissent à établir les performances. Il ne peut être question de met-
tre en oeuvre l'observation du comportement par l'éducation physique.

1° L'intérêt de cette observation est certain : disposer d'un portrait
physique le plus scientifique possible est important pour le médecin, po'ir
le psychologue, et pour le rédacteur du rapport; plus précisément il peut,
dans certains cas, être essentiel d'avoir des renseignements chiffrés par
l'évolution physique au cours de la période d'observation; enfin, l'impor-
tance prise par les sports exige presque, lorsqu'il s'agit d'observer des gar-
çons de plus de 14 ans, que le problème soit systématiquement étudié.

2° Les inéthodes à utiliser sont définies dans les « Instructions provi-
soires sur l'observation par l'éducation physique dans les Centres d'obser-
vation ».

Il suffit de remplir les six premiers paragraphes de la fiche d'éduca-
tion physique dont le modèle est présenté par ces instructions, soit:

I. - Mensurations ;
II. - Examen morphologique;

III. - Avis médical;

IV. - Performances;

V. - Groupe d'éducation physique;
VI. - Antécédents sportifs;

Conclusions.
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Organisation des épreuves

Il faut bien entendu disposer et de moyens d'examen et d'un terrain de
sport. Chaque service d'observation en milieu ouvert doit donc être doté
des appareils de mesures nécessaires. N'importe quel terrain de sport peut
être utilisé.

Mensurations et examen morphologique sont normalement rattachés à
l'examen médical. Mais, sauf lorsque le service d'observation est annexé à
un Centre disposant d'un terrain, il est nécessaire que le mineur fasse
l'objet d'une convocation spéciale lorsqu'il s'agit de déterminer ses perfor-
mances. Ce peut être l'occasion de lui faire prendre contact avec les milieux
sportifs et de réaliser du travail très positif sur le plan de la rééducation.
Il est parfois intéressant de procéder deux fois aux mensurations et à la
prise des perfôrmances, au début et en fin d'observation.
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CHAPITRE II

LA CONDUITE DE L'OBSERVATION

Dans l'observation en milieu ouvert, tout gravite autour de l'observa-
tion du comportement et se réfère à elle, ce qui se conçoit facilement puis-
qu'elle consiste à rendre compte de l'évolution réelle de l'enfant. Le rôle de
l'observateur devient donc prééminent : c'est lui le membre le plus impor-
tant, la cheville ouvrière de l'équipe.

Ceci entraîne d'importantes conséquences quant à sa q alification (cf.
4` partie) mais également quant à la conduite de l'observation:

- un contrôle permanent doit être exercé par le chef du service;

- plusieurs réunions de l'équipe doivent jalonner l'observation;
- il est nécessaire que l'observateur entretienne des liaisons personnelles

avec chaque membre de l'équipe;

- il est nécessaire enfin qu'il assure une liaison personnelle avec le Juge
des enfants.

A. -- Le contrôle du Chef de service

Il répond à une double exigence : administrative et technique.

1° SON ASPECT ADMINISTRATIF.

Quelles que soient l'ancienneté et la qualification de l'observateur de
comportement, elles ne peuvent justifier l'autorité de fait qu'il exerce dans
la conduite de l'observation. Cette autorité doit donc apparaître comme une
délégation de celle du chef de service, ce qui exige que celui-ci soit toujours
très exactement tenu au courant.

2° SON ASPECT TECHNIQUE.

A partir du moment où l'assistante sociale ne pénètre plus dans la
famille, l'observateur est seul à prendre contact régulièrement avec l'enfant.
Cette situation est grosse de conséquences. En internat, la présence dans
le groupe de deux, voire de trois observateurs élimine en principe le ris-
que de subjectivité. Ici, il n'en est rien. Dans les cas extrêmes, il se peut
que l'observation du comportement soit faussée dans son ensemble par une
incompréhension tenant à des incompatibilités personnelles ou, à l'inverse,
par une trop grande sympathie spontanée. Dans les cas courants, des réac-
tions temporaires d'irritation d'amour-propre créant des situations conflic-
tuelles, ou à l'inverse, l'acceptation sans contrôle critique suffisant des
points de vue de l'enfant, sont toujours à craindre. Dans l'un et l'autre cas,
on aboutit à des contresens.
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Le principal remède consiste en des comptes-rendues détaillés de l'ob-
servateur au chef de service.

Le simple fait d'avoir à exposer avec précision ce qu'il a constaté, à
décrire les attitudes qu'il a adoptées, l'action qu'il a menée, conduit l'ob-
servateur à un certain nombre (le prises (le conscience: il est en effet pous-
sé à rendre compte de son comportement avec la même rigueur objective
que celui de l'enfant et, en conséquence, à le juger de l'extérieur.

Le chef de service aide à ces prises de conscience en posant les ques-
tions adéquates, en réclamant un détail complémentaire, en discutant les
interprétations explicites ou implicites qui sont proposées, et surtout en
signalant impitoyablement toute réaction subjective. Le cas échéant, il
guide et oriente l'action ultérieure.

Il n'est plus alors en situation de supérieur hiérarchique, mais en situa-
tion de conseiller technique. Ce qui lui permet de jouer ce rôle, ce n'est
pas l'autorité dont il dispose, c'est d'abord le fait qu'il n'est pas person-
nellement engagé dans l'action, qu'il est donc capable d'apprécier sans
passion, en toute impassibilité; c'est ensuite sa compétence: il connaît les
méthodes mises en oeuvre pour les avoir lui-même pratiquées; c'est enfin
la connaissance qu'il a de la personnalité de ses observateurs. Sans doute
n'est-il pas le seul à aider à cette élimination du subjectif : les autres
membres de l'équipe y contribuent, soit au cours de conversations person-
nelles avec l'observateur, soit au cours de réunions de l'équipe (cf. infra).
Mais il est le seul à le faire d'une facon systématique et régulière.

Dans la pratique, deux cas sont à distinguer : les observations qui se
déroulent normalement, et celles qui aboutissent à des situations de crises.
Il suffit pour les premières d'un tour d'horizon hebdomadaire, où l'on ne se
perdra pas trop dans le détail. Par contre, les autres exigent des comptes-
rendus journaliers et minutieux (1). Les comptes-rendus hebdomadaires
peuvent revêtir des modalités très organisées: être fixés par exemple à des
jours et heures déterminés; ou des modalités plus souples, et avoir lieu
au gré des circonstances.

Il peut arriver, plus simplement, que le chef de service intervienne polir
régler un problème urgent en l'absence (le l'observateur. Celui-ci en effet est,
par essence, itinérant. Il n'est pas toujours facile de le toucher. Le chef de
service est beaucoup plus continûment accessible : en particulier, il est pos-
sible de l'atteindre au téléphone.

B. - Les réunions de l'équipe en cours d'observation

Toute l'équipe doit en principe y participer. Une seule absence peut à la
rigueur être tolérée, celle du médecin de médecine générale. La direction
en est effectivement assumée par le Chef (le service.

(t) Ce rôle tenu par le Chef de service peut faire songer aux fonctions de
superviseurs de case-work. Les analogies sont en effet certaines. Mais les différen-
ces restent très sensibles. Le Chef de service n'est pas - analysé ". Il demeure
par ailleurs Chef de service avec les responsabilités correspondantes l:n particu-
lier, s'il n'est pas pris dans l'action directe. il garde la responsabilité générale de
la conduite de l'observation. Il est 'engage".
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Pour les cas courants, deux discussions en équipe suffisent en général

l'une au début, l'autre vers la mi-observation.

1° LA RÉUNION DU DÉBUT DE L'OBSERVATION.

Elle a lieu après les premiers examens et alors que l'assistante sociale
a déjà une bonne connaissance de la famille, c'est-à-dire approximativement
deux ou trois semaines après la mise en observation.

L'observateur de comportement peut n'avoir pas encore ou à peine pris

contact avec l'enfant : il n'y joue donc pas un rôle actif; il va surtout
écouter et poser des questions.

Le but de la réunion, c'est le « débroussaillage » du cas, par discussion
entre l'assistante sociale, le psychologue et le psychiatre. L'équipe se met
d'accord sur la façon dont il semble qu'il faille organiser l'observation;
quelques consignes particulières peuvent être données à l'observateur.

Il est inutile de dresser un procès-verbal en forme. Mais il est néces-
saire que l'observateur note l'essentiel de ce qui se dit et que ses notes
soient, telles quelles, annexées au dossier.

Il n'est pas toujours possible d'organiser cette réunion de début d'ob-
servation, en particulier lorsque l'observation en milieu ouvert s'applique
à des cas ruraux et lorsque le problème des distances fait que les examens
psychologiques et psychiatriques n'ont lieu que plusieurs semaines après la
mise en observation. Le « débroussaillage » du cas se réduit alors aux prises
de contact personnelles de l'observateur avec l'assistante sociale et le Juge
des Enfants, complétées par une étude méthodique lors des réunions hebdo-
madaires avec le chef de service. Un avis ou un conseil peuvent être, le cas
échéant, demandés au psychiatre ou au psychologue quoiqu'ils ne connaic;-
sent encore pas l'enfant. En règle générale, la réunion de mi-observation est
alors avancée et a lieu le plus tôt possible après les examens médicaux e*.
psychologiques.

2° LA RÉUNION DE MI-OBSERVATION.

Elle a lieu lorsque l'observateur commence à y voir clair, c'est-à-dire
en moyenne vers la fin du troisième mois ou le début du quatrième.

Son but est (le dresser un bilan provisoire qui va permettre d'orienter
les derniers mois de l'observation ainsi que les examens terminaux du psy-
chiatre et du psychologue et, le cas échéant, de prendre certaines décisions
dont les conséquences débordent le cadre de la simple observation et ont
des conséquences importantes quant à la rééducation (cf. infra 3e partie).

L'observateur expose les premières conclusions auxquelles il est par-
venu, répond aux questions qui lui sont posées, le cas échéant formule des
propositions. Il note l'essentiel de ce qui est dit au cours de la discussion,
en particulier les décisions prises.

Les cas qui ne soulèvent pas de difficulté peuvent être très brièvement

traités
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3° AUTRES RÉUNIONS ÉVENTUELLES.

D'autres discussions du cas sont-elles à prévoir ? Tout dépend du cas :
un problème grave peut se poser brusquement. L'observateur en milieu
ouvert peut être désorienté par l'évolution de l'enfant et souhaiter que
l'équipe tout entière se prononce. Une règle malgré tout est à poser : il ne
faut pas multiplier inutilement ces discussions.

Bien entendu, il ne s'agit pas de prévoir des séances spéciales d'étude
initiale du cas et des séances spéciales « d'orientation d'observation>.
L'équipe d'observation en milieu ouvert se réunit régulièrement en prin-
cipe une fois par semaine. On procède aussi bien, au cours de ces réu-
nions, aux discussions des cas en cours qu'aux discussions terminales de
synthèse.

C. - Les prises de contact personnelles de l'observateur
et des autres membres de l'équipe

Elles sont absolument nécessaires. Elles se réalisent tout naturelle.
ment : dans un service qui fonctionne bien, les membres de l'équipe ont de
multiples occasions de se rencontrer. Il n'y a d'ailleurs de véritable équipe
que dans la mesure où ces relations personnelles existent.

Il a déjà été traité des relations avec l'assistante sociale.
Il est souhaitable que le médecin de nu decinc générale commente les

résultats de son examen à l'observateur. Des contacts ultérieurs sont uti-
les surtout dans le cas où des conseils médicaux ont été donnés : l'obser-

vateur rend compte de la suite donnée.
Tel comportement du mineur petit poser ü l'observateur des problèmes

qu'il lui est utile (le discuter immédiatement avec le psychologue ou le

psychiatre.
Les contacts avec le psychologue sont faciles à établir : il a en prin-

cipe son bureau au service ; il y est présent tous les jours.
Étant donné que les psychiatres sont en général surmenés et ne pas-

sent au service que le temps strictement nécessaire à leurs examens et aux
réunions, il est plus difficile à l'observateur (le s'entretenir avec eux. Deux
solutions complémentaires sont à utiliser : intégrer officiellement ces entre-
tiens dans les vacations, et leur consacrer par exemple une demi-heure
chaque semaine; utiliser le téléphone.

D. - Les relations directes Observateur - Juge des Enfants

Il faut que le juge des Enfants soit tenu au courant de l'évolution
du cas avec beaucoup plus de précision que lorsqu'il s'agit d'une observa-
tion en Centre. En effet, en milieu ouvert, rappelons-le, le travail dure en
moyenne six mois et un Juge ne peut se désintéresser si longtemps d'un
mineur sur le sort duquel il ne s'est pas encore prononcé. Plus précisément,
l'observation en milieu ouvert est déjà engagée dans la rééducation (cf.

3' partie) : certaines initiatives sont susceptibles d'hypothéquer l'avenir et
parfois d'imposer presque la décision détinitive: elles ne peuvent donc être
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prises sans l'assentiment du Juge, en particulier une liberté surveillée de
fait ne peut être expérimentée sans son accord.

C'est évidemment le chef de service qui est en liaison permanente et
officielle avec le Tribunal pour enfants. Mais il ne peut pas toujours
entrer dans le détail vivant des cas. Il est donc parfois nécessaire que
l'observateur rencontre le Juge et s'entretienne avec lui. Les modalités et
la fréquence de ces entretiens varient en fonction des situations particuliè-
res. Ils sont facilités lorsqu'un bureau est mis au Palais à la disposition
de l'observateur. Le Chef de service doit, bien entendu, toujours être tenu
au courant.

F.'- L'organisation de l'observation dii comportement

Replacé dans ces perspectives, l'observation du comportement apparait
infiniment plus organisée et structurée en milieu ouvert qu'en internat.

Il est aisé de le comprendre. La situation est très différente. En inter-
nat, l'observateur est au contact permanent de l'enfant et peut se conten-
ter d'enregistrer le fait significatif lorsque celui-ci se produit. En milieu
ouvert, il faut agir pour créer le contact; Il faut prendre l'initiative d'aller
vers l'enfant ou vers le témoin. L'efficacité de la rencontre varie en fonc-
tion de multiples facteurs : date, heure, lieu, personnes présentes, attitude
de l'observateur, etc. Il serait évidemment absurde de laisser au seul ha-
sard le soin de combiner ces facteurs. Mieux vaut étudier soi-même la
conjonction que l'on suppose la plus favorable. Il en résulte une véritable
planification de l'observation.

Deux impératifs, parfois contradictoires, vont déterminer cette pla-
nification : les exigences particulières à chaque cas, la commodité et l'am-
pleur des déplacements; il faut savoir, entre les deux, trouver un équili-bre satisfaisant.

Les exigences internes du cas vont déterminer par exemple la fréquence
des prises de contact, leur nature (choix du milieu, présence ou non de
tierces personnes, etc.), le type de témoins. Elles vont aller jusqu'à la créa-
tion expérimentale de certaines situations : l'observateur peut prévoir un
schéma d'entretien où il abordera tel sujet, fera telle proposition, prendra
telle attitude vis-à-vis de l'enfant, ou de la mère, afin de provoquer des
réactions dans un secteur nettement délimité et d'obtenir des renseigne-
ments précis.

Cette planification varie en fonction du « moment » de l'observation.
En gros, on peut distinguer trois périodes :

an début, l'observateur pousse des reconnaissances dans toutes les
directions, un peu au hasard; il reste disponible à toute sollicitation:
lorsqu'une piste s'ouvre devant lui, il s'y engage et l'explore rapide-
ment quitte à l'abandonner sans tarder lorsqu'elle aboutit à une im-
passe; l'observation se développe donc d'abord dans un certain désor-
dre et en s'étalant au maximum en surface, en « toile d'araignée »
suivant la formule pittoresque d'un membre de l'équipe lyonnaise;

- puis, en fonction des résultats de ces premières explorations combinés
aux renseignements fournis par l'assistante sociale, le psychologue et
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le psychiatre, l'observateur sélectionne les pistes sur lesquelles 11 faut
pousser plus avant et organiser son travail en conséquence;

- enfin, après la réunion de discussion du cas, il va plus spécialement
s'attacher à résoudre les problèmes qui sont apparus essentiels; et ceci

va parfois l'amener à mettre en place un dispositif savamment étudié.

Pratiquement, cela se traduit par la rédaction de plans de travail heb-
domadaires, plus ou moins fouillés suivant la personnalité de l'observateur,
mais qui exigent toujours d'être établis à tête reposée et après sérieuse
réflexion.

Il ne faut pas bien entendu tomber dans l,egcès d'une organisation
mathématique, où le moindre déplacement est minuté. Une très large sou-
plesse doit être sauvegardée pour faire face à la fois à l'imprévu banal
(la personne que l'on ne parvient pas à rencontrer) et surtout aux exigen-
ces de l'évolution du cas; il est fréquent que telle prise de contact entraine
comme conséquence immédiate une ou plusieurs démarches qu'il n'était
de toute évidence pas possible d'inscrire d'avance sur le calendrier de la
semaine.

F. - La rédaction du rapport d'observation

Il n'est qu'un rédacteur possible : l'observateur de comportement, qui
a suivi l'évolution réelle du cas et qui a été contraint d'opérer périodique-
ment des mises au point partielles.

1° LA MÉTHODE DE RÉDACTION.

La méthode de rédaction est la même qu'en Centre d'observation
l'observateur dépouille le dossier et rédige un projet qu'il soumet d'abord
à son chef de service ; celui-ci y apporte, le cas échéant, quelques rectifi-
cations. Puis le projet est présenté, discuté et mis au net au cours d'une
réunion terminale de synthèse qui groupe obligatoirement tous les mem:

bres de l'équipe. Cette réunion est absolument indispensable. Une vérita-
ble synthèse ne peut s'effectuer sur dossier. Il faut que les responsables
des divers postes d'observation aient l'occasion de développer et de nuan-
cer leurs points de vue, de demander une précision, de présenter une objec-
tion de détail. Ce n'est qu'au cours d'une confrontation vivante que peut
se dessiner, avec le minimum de risques d'erreurs, une image de la per-
sonnalité de l'enfant.

Il serait souhaitable que chaque membre de l'équipe ait la possibi-
lité de prendre connaissance du projet avant la discussion; mais ceci sup-
pose la mise en oeuvre de moyens dactylographiques que peu de services
sont susceptibles de posséder.

2° LA CONTEXTURE DU RAPPORT.

Adopter un plan uniforme est une solution qui a l'avantage de faire
gagner du temps et d'être facile à appliquer. Elle peut donc s'admettre.
Mais il est de multiples plans possibles : c'est donc à chaque service de
choisir celui qui lui convient.
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Il reste que la meilleure formule consiste à modeler le rapport sur le
cas, et en conséquence, à adopter chaque fois un cadre original en fonc-
tion des caractéristiques essentielles de la personnalité de l'enfant.

Quelle que soit la formule adoptée, un bon rapport doit répondre à la
double exigence qui préside déjà à la rédaction de la conclusion partielle
de l'observation du comportement : ce doit être une véritable synthèse et
une synthèse dynamique.

Le mesure proposée doit être complétée par des conseils précis et dé-
taillés concernant la mise en aeuvre de la rééducation, surtout lorsqu'il
s'agit d'une mesure de cure libre.
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TROISIÈME PARTIE

LA LIAISON ENTRE L'OBSERVATION

EN MILIEU OUVERT
ET LA RÉÉDUCATION





CHAPITRE PREMIER

LES DONNEES GENERALES DU PROBLEME

L'observation en milieu ouvert est la forme d'observation
la plus «engagée» dans la rééducation

L'imperméabilité absolue entre l'observation et la rééducation est une
vue de l'esprit : chacun sait que toute étude concrète et directe de person-
nalité est déjà une amorce de rééducation. Elle l'est d'abord par l'action
que les divers techniciens qui examinent l'enfant - assistante sociale.
médecin, psychologue, observateur de comportement - exercent inévita-
blement sur lui, du simple fait des prises de contact : ce ne sont pas des
éléments neutres, des appareils enregistreurs, ce sont des personnes et qui
plus est, des personnes qui ont le sens et le goût de l'éducation. Elle l'est
aussi par les décisions positives que l'on est amené à prendre : soit lors-
que ces décisions s'imposent d'urgence (traitement calmant donné à un
épileptique) soit lorsqu'on se trouve face à une indiscutable carence (ap
prentissage de la lecture par un illettré dans une classe de Centre d'ob-
servation).

Mais, de toutes les formes d'observation, l'observation en milieu ouvert
est celle où cette action éducative est poussée le plus loin. Pour en éva-
luer exactement la portée, il n'est pas inutile de faire un retour sur l'ob-
servation en Internat.

L'action éducative de l'internat d'observation

Elle découle d'abord dit cadre de vie. Tout Centre d'observation doit
évidemment être organisé de manière à ce que les enfants s'y trouvent
placés dans des conditions matériellement et socialement normales, dans
une atmosphère sinon toujours «éducative» au sens plein du terme, du
moins « civilisatrice ». Cette action s'exerce indistinctement sur tous.

Pour certains, l'action éducative de l'internat va beaucoup plus loin.
Il est fréquent que les mineurs délinquants vivent dans une ambiance

profondément perturbée, et, en conséquence, traumatisante : situations
conflictuelles (opposition à une belle-mère, à un père trop autoritaire), scè-
nes familiales, promiscuité du taudis, etc. Le placement en centre d'accueil
ou d'observation élimine ces facteurs traumatisants, permet un décondi-
tionnement, une normalisation progressive. Action essentiellement négative,
mais parfois très importante, voire déterminante pour les éléments les
plus jeunes.

Ajoutons que, en certains secteurs, l'action éducative de l'internat
d'observation peut revêtir des formes très précises : en particulier dans les
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secteurs médical, scolaire et professionnel. Nul besoin d'attendre que l'étude
de la personnalité du mineur soit achevée pour lui donner les soins qu'exige
son état de santé; tout acquis dans le domaine de l'enseignement général
est un acquis positif, surtout pour les nombreux retardés scolaires; enfin,
il arrive qu'un début d'apprentissage puisse être efficacement mis en oeuvre
durant les deux ou trois mois que dure le séjour en Centre.

Mais il reste que l'action éducative qui s'exerce à l'intérieur des inter-
nats d'observation se heurte à des limites inexorables.

Ces limites tiennent d'abord à l'essence même de leurs fonctions. C'est
une «lapalissade» de rappeler qu'on ne peut organiser une rééducation
avant d'en connaître la nature et les modalités, que les Centres d'obser-
vation ont tout justement pour mission de les définir et que, à partir du
moment où ils y sont parvenus, ils doivent se séparer de l'enfant (je néglige
les cas malheureusement trop fréquents où, pour des raisons qui tiennent
aux déficiences du système, les séjours s'y prolongent indûment).

Ces limites tiennent aussi au fait que l'enfant placé en Centre d'obser-
vation est mis hors du circuit de la vie normale. Il est devenu banal, nais
non point encore inutile de le dire. Toute action éducative d'une certaine
amplitude se heurte donc à de brutales impossibilités matérielles. L'enfant
est en situation d'observation, situation à la fois précaire (elle ne dure que
quelques mois) et artificielle beaucoup plus que celle de n'importe quel
autre internat, et ceci, quels que soient les efforts faits pour la normali-
ser. Et non seulement ce séjour est une période d'attente de fait nette-
ment délimitée dans le temps par deux dates, l'entrée et la sortie, qui
marquent deux ruptures nettes, mais elle est vécue comme telle par le mi-
neur. Il se sent pour un temps placé hors de la durée réelle, un peu comme
le malade placé en sanatorium. Son sort n'est pas encore décidé et il le
sait. Il ne se sent à nouveau vivre pleinement que lorsque la décision dn
Juge des Enfants prise, il s'en va dans une direction déterminée, même
si c'est vers un nouveau placement en internat. Il y a d'ailleurs dans cette
situation un élément d'angoisse, qui la fait parfois devenir proprement
intolérable lorsqu'elle se prolonge : les mineurs savent que la durée nor-
male d'un placement en Centre d'observation est de trois mois et il n'est
pas rare que, lorsque le laps de temps est dépassé, de violentes réactions
d'opposition apparaissent. En cas d'accoutumance, le danger est peut-être
plus grand, car il y a désaffection de la vie réelle.

L'action éducative durant l'observation en milieu ouvert
ses caractères généraux

Elle s'y présente dans des perspectives sensiblement différentes.
En toute rigueur logique, on peut sans doute déclarer que, pas plus que

dans le cas d'un placement en Centre, on ne connaît au début la nature de
la rééducation à entreprendre. Mais alors que le choix (lu Centre d'observa-
tion par le Juge n'est nullement une orientation vers la rééducation en
internat, le choix de l'observation en milieu ouvert est une option de fait
pour la cure libre: les facteurs qui ont incliné à laisser l'enfant dans son
milieu en cours d'observation inclinent également à l'y laisser durant sa
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rééducation. Les statistiques d'ailleurs le confirment : 85 % des mineurs
observés en milieu ouvert font l'objet d'une mesure de mise en liberté sur-
veillée.

Ensuite et surtout l'enfant observé en milieu ouvert est maintenu en
situation naturelle : il reste dans sa famille, son école, son centre d'appren-
tissage, son atelier. Aucune rupture ne se produit. En conséquence, il ne
vit pas cette période comme une période d'attente. Sans doute, il a été loya-
lement averti que son sort n'était pas définitivement fixé, et il connaît la
mission de l'observateur. Mais, sauf exception (1) il n'est pas pleinement
en mesure de réaliser la menace qui pèse sur lui. Il ne peut pas d'ailleurs
ne pas sentir que la probabilité d'un placement est faible.

L'observateur en milieu ouvert est donc en situation d'exercer une ac-
tion éducative beaucoup plus poussée que soit collègue d'internat : cette
action s'insère dans la réalité d'un contexte social « naturel » et « complet »
elle s'applique à des mineurs qui ne sont pas en état d'attente plus ou moins
anxieuse, qui donc sont en principe réceptifs ; elle atteint en même temps
qu'eux leurs milieux de vie; elle s'étend sur un laps de temps deux ou trois
fois plus long que le séjour en Centre ; enfin, dans la majorité des cas, elle se
lie, sans solution de continuité d l'action de rééducation.

On peut même aller jusqu'à dire qu'il n'y a pas seulement possibilité,
mais nécessité d'un démarrage de l'action éducative au cours de l'observa-
tion en milieu ouvert: ne la faire commencer qu'au lendemain du jugement
est pratiquement impossible; tendre à le faire est dangereux : c'est vouloir
introduire une rupture artificielle, c'est risquer de manquer le départ ou de
ne réaliser qu'un placage.

Cette action revêt plusieurs modalités qui, sans doute, s'interpénètrent
et se complètent et entre lesquelles il est difficile de noter des solutions de
continuité.

Pour la clarté de l'exposé, nous distinguerons

- l'action proprement « sociale »;
- l'action de présence de l'observateur:
-- l'action organisée et réfléchie.

(t) L'observateur arrive à être connu et on parvient à savoir que son travail
s'est parfois soldé par une mesure de placement. Il se peut donc que l'enfant, au
courant d'un cas précis, redoute qu'une semblable solution soit prise à son égard.
C'est à l'observateur à bien mettre les choses au point par une information suffi-
sante et de l'entant et des parents sur ce qu'est l'observation en milieu ouvert.
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CHAPITRE II

LES DIFFERENTES FORMES DE L'ACTION EDUCATIVE
EXERCEE AU COURS DE L'OBSERVATION EN MILIEU OUVERT

1° L'action sociale

S'il était permis d'employer ici une expression familière, il serait plus
exact de parler d'une action de « dépannage social ». La complexité de la
vie moderne et son hyper-réglementation posent de multiples problèmes
d'ordre pratique. Les milieux populaires perdent pied dans la codificationde la Sécurité sociale, du travail, de l'enseignement professionnel, des
loyers, de la famille et, bien souvent, ont besoin d'un conseil ou d'une aide.
Et tout naturellement, on se tourne vers l'observateur que l'on range dans
la catégorie générale des « travailleurs sociaux », dont c'est la fonctionde rendre les services les plus divers.

Cette action se situe en général à un niveau assez superficiel.
Il peut arriver qu'elle inclue d'importantes conséquences : lorsqu'il

s'agit pas exemple de trouver une chambre au mineur, d'organiser ses cougés payés, ou plus encore, lorsqu'il vient de perdre sa place, de lui en trou-
ver une nouvelle; dans ce dernier cas, on peut même considérer que si leproblème n'est pas résolu, c'est le maintien de la mesure d'observation en
milieu ouvert qui est en cause étant donné les dangers du chômage, le
Juge peut s'orienter vers un placement.

Il est normal que l'observateur apporte à l'enfant une aide de cet or-
dre, du moins dans la mesure de ses moyens. Ce faisant, il exercera non seu-
lement une action éducative très concrète et directe, il aidera à l'instau-
ration de relations de confiance et donc d'une influence personnelle positive
(cf. infra, l'action de présence.)

Est-il normal qu'il apporte à la collectivité familiale une aide du mê-
me ordre ? Il est inévitable qu'il soit assez souvent sollicité : travail à
trouver pour le père, ou le frère aîné, démarches à entreprendre pour que
la Croix-Rouge octroie un secours, pour que la jeune sueur soit envoyée
gratuitement en colonie de vacances, voire même recherche d'un logement
plus confortable. Il ne peut refuser brutalement : on ne comprendrait pas,
il décevrait et risquerait de se couper de la famille. Si le service demandé
ne soulève pas de sérieuses difficultés, qu'il le rende sans hésiter. Mais s'il
exige une grosse dépense de temps et d'effort, qu'il oriente le père ou la
mère vers l'organisme adéquat en leur faisant comprendre la limite de ses
attributions. Il ne s'agit, en effet, en aucun cas pour l'observateur de pren-
dre en charge l'ensemble de la famille : son centre d'intérêt, c'est l'enfant.
Qu'il ne se laisse pas entraîner dans un travail sans doute utile, mais qui
n'est pas le sien, pour lequel il n'est pas compétent et qui risquerait de le
submerger. Si une action sur la famille d'une certaine amplitude s'avère
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nécessaire, le problème est soumis à l'équipe qui l'étudie et prend les dis-
positions nécessaires.

2° L'action « de présence» de l'observateur

C'est, nous l'avons dit et redit, une des exigences fondamentales de la
méthode que l'observateur se fasse admettre par l'enfant et ses parents, et
gagne leur confiance. Dans le cadre des relations personnelles qui, en con-
séquence, s'instaurent entre eux, l'autorité que, de par sa mission, il dé
tient, devient une autorité reconnue, acceptée. Il se trouve donc, de facto.
en situation d'exercer, de par sa seule présence, une influence et sur l'en-
fant et sur les membres du groupe familial ; il ne peut jamais demeurer
un élément absolument neutre.

A. - L'INFLUENCE PERSONNELLE SUR L'ENFANT.

Sa nature se définit par la qualité et par la position respectives des
deux protagonistes : d'une part, un adulte équilibré, qui a reçu une forma-
tion d'éducateur, qui cherche à comprendre les problèmes de l'enfant de
manière à pouvoir dire comment les résoudre, qui donc est en état de sym-
pathie active et lucide à l'égard de son « client »; de l'autre, un enfant per-
turbé qui, plus ou moins confusément, a pris conscience qu'il posait un
problème puisqu'il a provoqué une intervention de la société, qui se sent
en état de dépendance vis-à-vis de l'observateur et qui, à des degrés divers,
le tolère ou l'accepte.

Ceci, bien entendu n'est qu'un schéma grossier. Dans la réalité, la situa-
tion se nuance infiniment suivant les cas. Et l'intensité de cette action de
« présence » varie en fonction de multiples éléments : des affinités person-
nelles observateur-enfant, de la nature de l'inadaptation, de facteurs méso-
logiques et même de simples facteurs circonstanciels. Parfois, elle est des
plus réduite, lorsque, par exemple, se réalise très vite un début de liberté
surveillée officieuse. Parfois, elle est au contraire importante : lorsque, par
exemple, l'observateur se trouve combler d'office une place vacante dans
l'univers affectif de l'enfant (celle du père assez fréquemment).

En règle générale, cette action de présence croit au fur et à mesure
que l'observation en milieu ouvert se développe; c'est donc au fur et à
mesure que d'une part l'enfant accepte davantage l'observateur et lui fait
confiance, que d'autre part, l'observateur connaît mieux l'enfant et, en
conséquence, adapte son attitude aux exigences du cas. Mais elle a ses
limites qui se définissent d'elles-mêmes : en aucun cas, il ne faut que l'obser-
vateur devienne un personnage indispensable à l'enfant, qu'il occupe une
place essentielle dans son univers affectif. Sinon, on aboutit à l'alternative
suivante : ou l'observateur est contraint de prendre en charge la rééduca-
tion et ce n'est pas là son métier, ou la fin de l'observation va introduire
une rupture qui va compromettre cette rééducation. Dans l'un et l'autre
cas, on petit parler d'échec. Et le risque n'est pas fictif.

Il y a donc en ce domaine un équilibre à trouver et sa recherche pose
à l'observateur des problèmes délicats à résoudre. Ce doit être une de ses
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préoccupations constantes : la connaissance du personnage qu'il incarne
pour l'enfant fait partie intégrante de son travail d'observateur. Il est aidé
efficacement dans cette prise de conscience par le responsable du service et
ses collègues de l'équipe.

La découverte de la solution pratique dépendra de sa personnalité
maturité, équilibre personnel, refus de céder à toute tentation captatrice,
etc. (cf. infra, 4° partie). Elle dépendra aussi d'une bonne technique de
e désengagement », de « décrochage » progressif, lié à un «engagement»
concomittant dans la mesure de rééducation. Le cas le plus fréquent, celui
où l'observation en milieu ouvert débouche dans la liberté surveillée, sera
développé plus loin. Il serait assez vain de vouloir formuler des règles pré-
cises, qui s'appliquent aux deux autres hypothèses principales : remise à la
famille et placement. C'est à l'observateur à déterminer le moment où il
doit commencer à disparaître et les moyens les plus adéquats à mettre
alors en oeuvre.

Avançons simplement que l'espacement des prises de contacts est un de
ces moyens : nous avons constaté, en étudiant la technique de l'observation
du comportement, que leur fréquence devait normalement diminuer au cours
des deux derniers mois: il y a donc pleine concordance entre les exigences
internes de la méthode et cette nécessité de l'effacement de l'observateur.

A dire vrai, ce n'est pas exactement « l'observateur » qui s'efface ;
celui-ci doit jusqu'au bout rester aussi vigilant et présent au cas; c'est son
double, l'éducateur de fait qui, au départ l'accompagne inéluctablement.
En d'autres ternies, il y a décrochage sur le plan affectif, non sur le plan
technique.

B. - L'ACTION SUR LA FAMILLE.

L'action personnelle de l'observateur sur les membres de la famille est
d'importance très variable. Le plus souvent elle est nulle on très superfi-
cielle: elle se limite par exemple à quelques conseils élémentaires. Mais
il peut arriver que l'observateur devienne le confident d'un des parents,
de la mère en particulier et qu'il exerce alors une influence en profondeur.
Ceci se présente bien souvent lorsque le comportement de l'enfant a créé
des états de tension entre lui et ses parents ou entre les parents eux-mêmes;
une action de « dédramatisation » aidant à la normalisation des rapports
interfamiliaux s'inscrit alors très naturellement dans le cadre du dévelop-
pement d'une observation en milieu ouvert.

Mais ce que nous avons dit déjà à propos de l'action d'aide sociale
reste ici pleinement valable: pas plus qu'il ne s'agit de prendre en charge
les problèmes matériels de la famille, il ne s'agit de prendre en charge les
problèmes personnels de ses membres. Il est sans doute normal que l'obser-
vateur aide les parents à penser le problème posé par l'enfant, et même à
commencer à le résoudre, mais non qu'il entreprenne une thérapie familiale.

Bien entendu, si cette position est facile à définir en son principe, il
devient beaucoup plus difficile lorsqu'on entre dans la réalité des cas, de
déterminer avec précision les frontières qui ne doivent pas être franchies.
A l'intérieur d'un groupe familial, les problèmes personnels sont souvent
inextricablement liés. Laissons au sens clinique de l'observateur le soin
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de trancher, sans prétendre entrer dans le détail d'une codification impos-
sible à établir.

Et constatons, en manière de conclusions, que ce problème des limites de
l'action personnelle de l'observateur de comportement en milieu ouvert ae
lui est pas particulier. Il se pose aux autres membres (le l'équipe: à 1'.is-
sistante sociale qui, elle aussi, par nécessité technique, noue des relations
personnelles avec l'enfant et avec les parents, au médecin, au psychologue;
il se pose à l'observateur d'internat; il se pose également à tout éducateur,
le but ultime de la rééducation étant, ne l'oublions pas, de supprimer tout
lien de dépendance et d'amener le sujet à une vie autonome.

31 L'action organisée et réfléchie

L'observation en milieu ouvert idéale, c'est l'observation du développe-
ment organique d'une situation qui évolue librement (mis à part l'influence
personnelle de l'observateur et les services occasionnels qu'il peut rendre).
L'action éducative organisée n'est définie qu'au moment de la synthèse ter-
minale. C'est à l'éducateur qui seulement alors intervient, de l'entrepren-
dre.

Mais ceci encore est un schéma théorique, une vue de l'esprit. En fait.
toute observation en milieu ouvert inclut un début d'action éducative réflé-
chie et organisée.

A. - NATURE DE L'ACTION ÉDUCATIVE ORGANISÉE MENÉE PAR L'OBSER-
VATEUR.

C'est d'abord assez fréquemment une action négative : l'observateur
découvre que l'enfant est soumis à une influence dangereuse: il fréquente
un camarade douteux, il va le dimanche danser dans un bal mal famé:
l'atmosphère de l'atelier où il travaille est malsaine. L'observateur ne peut
pas ne pas réagir, en étudiant les meilleurs moyens de neutraliser cette
influence et en les mettant cri aeuvre de façon très consciente et réfléchie.
Dans la majorité des cas, cette action a une portée limitée. Il peut néan-
moins arriver que ses conséquences soient importantes : en faisant par
exemple changer l'adolescent d'usine, on petit orienter définitivement toute
sa vie professionnelle.

Dans certains cas, l'intervention de l'observateur est délibérément posi-
tive. La situation dans laquelle se trouve l'enfant évolue sans arrêt. Elle
présente des moments éminemment propices à une action éducative déter-
minée, moments qui risquent de ne pas se représenter par la suite. Il
serait absurde de laisser passer l'occasion, de ne pas profiter de ces con-
jonctures privilégiées. Ce n'est pas sans doute en début d'observation que
l'observateur est capable d'en évaluer l'intérêt, et le sens dans lequel elles
doivent être exploitées, mais à partir du moment où il commence à avoir
du cas une connaissance suffisante; autrement dit, des interventions de cet
ordre se situent surtout durant les deux ou trois derniers mois.

Enfin, pour conclure l'observation, il apparaît souvent utile de se livrer
à une véritable expérimentation du début de la rééducation, du moins lors-
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qu'il s'agit d'une rééducation en milieu ouvert. Cette expérimentation peut
porter sur l'ensemble de la mesure, lorsqu'il s'agit par exemple d'une mise
en liberté surveillée (nous examinerons à part cet important problème
cf. infra III ). Elle peut se limiter à un des éléments de l'action éducative
changement de résidence, organisation des loisirs, modification de l'am-
biance familiale, nouvelle orientation professionnelle, etc.

B. - Ln ITES DE L'ACTION ÉDUCATIVE ORGANISÉE MENÉE PAR L'OBSER-
VATEUR.

L'action éducative organisée et réfléchie menée par l'observateur en
milieu ouvert doit, dans toute la mesure du possible, conserver un certain
caractère de précarité, pouvoir s'infléchir, être susceptible de révision et de
mise au point. Ceci suppose qu'elle soit contrôlée de très près, donc qu'elle
aboutisse à une augmentation de l'intensité de l'observation et donne lieu
à des comptes-rendus précis au chef de service et à l'équipe toute entière.
Lorsqu'elle revêt une certaine importance, il est même nécessaire que l'obser-
vateur prenne préalablement l'avis du chef de service ou de l'ensemble de
l'équipe et même, le cas échéant, qu'il ait l'accord du Juge des enfants.

Enfin, au delà d'une certaine ampleur, lorsque l'action entreprise ris-
que d'engager tout l'avenir de l'enfant, il vaut mieux se résoudre à conclure
l'observation (même si le temps normal n'est pas écoulé) et fait prendre
officiellement la décision par le Juge des Enfants.

Deux cas particuliers soulèvent des problèmes importants et demandent
à être examinés à part :

- le cas où une liberté surveillée s'insère dans l'observation en milieu
ouvert;

- le cas où une rééducation de l'affectivité profonde est entreprise en
cours d'observation en milieu ouvert.
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CHAPITRE III

L'INSERTION DE LA LIBERTE SURVEILLEE DANS L'OBSERVATION
EN MILIEU OUVERT

Nous avons déjà signalé que dans 85 % des cas environ, l'observation
en milieu ouvert aboutit à une mesure de cure libre. Et cette mesure de
cure libre est la plupart du temps une mise en liberté surveillée.

Or, il ne faut évidemment pas que le jugement marque une rupture;
que, à partir d'une date précise, l'enfant passe brutalement des mains de
l'observateur aux mains du délégué. La réussite de la rééducation exige
qu'une suffisante continuité soit sauvegardée. Par ailleurs, pour proposer
en toute sécurité une mesure de liberté surveillée, il est souhaitable de
pouvoir l'expérimenter. Ces deux exigences complémentaires amènent natu-
rellement à mettre en route la liberté surveillée dans le cadre même de
l'observation en milieu ouvert.

A. - PROCESSUS DE LA DÉCISION.

Ce n'est évidemment qu'au bout d'un certain laps de temps, deux ou
trois mois au minimum, que l'observateur est capable d'envisager avec une
suffisante probabilité l'utilisation de la liberté surveillée. Mais la décision à
prendre comporte des conséquences trop graves pour qu'elle soit laissée à
sa propre initiative. Il doit normalement procédercomme suit :

il présente ses conclusions au chef de service dans le cadre de leurs
entretiens habituels ;

- le problème est ensuite discuté au cours d'un réunion de l'équipe d'ob-
servation;

- si l'équipe estime que l'hypothèse mérite d'être retenue, elle est soumise
au Juge des Enfants qui décide.
C'est seulement lorsque l'accord du Juge des Enfants est donné, que

le délégué permanent est alerté et que la liberté surveillée de fait est pro-
gressivement mise en route.

B. - RECHERCHE DU DÉLÉGUÉ.

Qui dit liberté surveillée dit délégué bénévole. Celui-ci doit être recher-
ché par collaboration directe entre l'observateur et le délégué permanent.
Plusieurs hypothèses sont à envisager :

1° Le délégué est pris dans l'entourage du mineur: c'est la solution la
meilleure, il est d'office en place pour agir. L'observateur, qui a prospecté
l'ensemble des milieux de vie est évidemment le mieux placé pour le décou-
vrir.
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2° Le délégué bénévole est recherché hors des milieux de vie. Il peut
être découvert par l'observateur. Mais le plus souvent il sera fourni par le
délégué permanent dont les prospections seront orientées par les indications
techniques de l'observateur.

Il faudra alors l'introduire progressivement dans la vie du mineur et,
bien entendu, sans lui donner des fonctions officielles de délégué, sans même
parfois qu'il sache que l'on envisage de le nommer.

3° Il ne va pas y avoir un bénévole, mais tout un « réseau », soit une
personne par milieu de vie. C'est essentiellement l'observateur qui les détec-
te. Lorsqu'il apparaît nécessaire de « coiffer » l'ensemble par quelqu'un
qui en prenne la direction, c'est en général le délégué permanent qui trou-
vera la personne adéquate.

C. - LE ROULEMENT DE I.A LIBERTÉ: SURVEILLÉE EN COURS D'OBSER-
VATION EN MILIEU OUVERT.

On aboutit ainsi à une liberté surveillée officieuse. Le premier avantage
de la méthode réside dans le fait que le cas est exposé au délégué bénévole
par l'observateur, c'est-à-dire par celui qui le connaît le mieux, qui est le
plus susceptible au début (le conseiller et de guider. Par ailleurs le délégué
permanent est infiniment mieux informé par sa collaboration vivante et
directe avec l'observateur que par le dépouillement de n'importe quel dossier.

Le deuxième avantage majeur que présente la méthode, c'est que la
liberté surveillée peut être conduite, au début tout au moins, sans que
rien ne soit définitivement engagé. C'est même une nécessité absolue. En
effet, il est simplement probable que la mesure convienne et probable égale-
ment que les délégués bénévoles de fait soient adéquats. Il faut donc pro-
céder à une mise en route très prudente et toujours être capable de faire
marche arrière sans rupture, soit qu'il faille abandonner l'idée d'une mesure
de liberté surveillée (ce qui est assez rare), soit, ce qui est beaucoup plus
fréquent, que le premier délégué utilisé ne convienne pas. C'est pourquoi
il n'est pas toujours nécessaire de dire immédiatement aux personnes dont
on sollicite l'appui que l'on veut faire d'eux des délégués bénévoles officiels.

Enfin, le troisième avantage de la méthode c'est que cette période de
co-existence du délégué-observateur facilite le «décrochage» de ce dernier.
Il peut plus naturellement s'effacer puisque quelqu'un est là pour occuper
la place qu'il laisse vacante, et quelqu'un qui, s'il est bien choisi, est beau-
coup mieux adapté au cas.

En résumé, lorsque l'observation en milieu ouvert se conclut par une
mesure de liberté surveillée, elle doit idéalement comporter, durant sa
période terminale, une mise en place progressive et prudente du dispositif;
l'observateur procédant, en liaison directe avec le délégué permanent, à
toutes les rectifications nécessaires, est beaucoup plus assuré pour proposer
au Juge des Enfants la décision officielle, pour orienter le déroulement ul-
térieur de la mesure, et il se trouve en situation très favorable pour dispa-
raître le moment venu.
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CHAPITRE IV

L'OBSERVATION EN MILIEU OUVERT, CADRE D'UNE REEDUCATION
DE L'AFFECTIVITE PROFONDE

il ne s'agit pas ici d'une action sur l'affectivité au sens large, qui est
plus ou moins incluse dans tout processus de rééducation. Il s'agit d'une
action qui atteint l'affectivité dite « profonde ». Elle consiste d'abord à dé-
tecter les composantes et les liens (les conflits qui, perturbant cette affec-
tivité au niveau de l'inconscient, perturbent également les conduites sociales.
Elle consiste ensuite à faire apparaître dans une certaine mesure, au seuil
de la conscience claire du sujet, la nature de ses difficultés personnelles et
de lui faire en même temps, sinon découvrir, du moins accepter les solutions
possibles. Un certain nombre de délinquants, dix pour cent peut-être, sont
justiciables d'une rééducation de ce type.

Il peut paraître artificiel de faire un sort privilégié à cette catégorie
de mineurs, alors que l'on n'isole pas d'autres catégories, ceux qui, par
exemple, ont besoin d'un traitement endocrinien. Mais il faut bien se ren-
dre compte que les méthodes à mettre en ceuvre étant d'inspiration psycha-
nalytique sont très délicates à appliquer et ne peuvent l'être avec une suffi-
sante sécurité que pour quelqu'un ayant reçu la formation adéquate. Sans
doute n'est-il pas illusoire de penser que d'ici quelques années certains édu-
cateurs-observateurs auront reçu cette formation. Il n'en est pas encore
ainsi et le recours au spécialiste demeure nécessaire. Constatons par ail-
leurs que ces spécialistes sont encore en France en nombre très restreint et
que, en conséquence, ce chapitre n'a pas un gros intérêt d'actualité.

A. - PROCESSUS DE LA MISE EN ROUTE.

1° Est-il normal d'entreprendre vue rééducation de l'affectivité profonde
en cours d'observation en milieu ouvert ?

La situation dans laquelle se trouve l'enfant maintenu en liberté, inséré
dans ses milieux naturels de vie, est favorable, infiniment plus que la situa-
tion offerte par l'internat. Mais peut-on entreprendre une action de cette
nature avant d'avoir complètement étudié le cas? Il paraîtrait logique
d'attendre la conclusion de l'observation : la rééducation suivrait normale-
ment.

Encore une fois nous nous trouvons dans une situation ofi les distinc-
tions trop logiques et rationnelles entre observation et rééducation perdent
leur sens. Cette action sur l'affectivité profonde n'est pas un traitement
au sens habituel du terme, une rééducation à l'état pur. Elle est liée à un
approfondissement progressif de la personnalité du sujet et par le rééduca-
teur et par le sujet lui-même. D'une façon très schématique, on peut dire
que tout progrès fait dans la connaissance des conflits profonds peut se
traduire normalement par un progrès immédiat de nature éducative.
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Mais ceci suppose évidemment qu'il ait été d'abord établi que les condui-
tes anti-sociales étaient liées à des perturbations inconscientes de l'affecti-
vité. Un premier degré positif doit donc avoir été atteint dans le bilan des
composantes de l'affectivité.

2° Comment établir ce premier bilan l'
C'est évidemment le psychiatre et le psychologue qui, au cours de leurs

premiers examens, entrevoient que le cas relève de ce type d'action édu-
cative. Il devient alors nécessaire de procéder le plus vite possible à des

examens approfondis. Mais il faut pour cela que l'étude sociale du cas
soit suffisamment poussée, donc que l'assistante effectue son enquête dans
les moindres délais.

Il est souhaitable que les résultats de ces examens soient étudiés au
cours d'une réunion de l'équipe d'observation : si, après discussion du cas,
l'équipe est d'accord, la proposition est transmise au Juge des Enfants qui
décide.

B. - LE ROLE DE L'OBSERVATEUR.

Pourquoi ne pas clore alors officiellement la période d'observation et
prononcer une mesure de remise à la famille ou de liberté surveillée ?

Dans certains cas, c'est évidemment la solution qu'il convient d'adop-
ter : il est inutile d'encombrer le service d'observation en milieu ouvert
de cas qui relèvent sans conteste d'une rééducation pure et simple de l'affec-
tivité, sans recours à un support extérieur; ou de ceux qui relèvent d'une
rééducation de l'affectivité que l'on peut plus efficacement conduire dans
le cadre de la liberté surveillée, pour des raisons diverses qu'il serait trop
long de développer ici : parce que, par exemple, le support extérieur dont
le spécialiste a besoin, doit être très important et que seul, un délégué
bénévole, qui ne s'occupera que d'un seul enfant, pourra y consacrer le
temps nécessaire (plusieurs heures par jour parfois).

Mais il est d'autres cas où le maintien de l'observation en milieu ouvert
s'impose :

1° Parce que l'on n'est pas tellement sûr que ce mode de rééducation
soit la bonne formule; il reste donc nécessaire de laisser se développer, en
liaison sans doute avec lui, mais parallèlement, une observation en milieu
ouvert de type normal.

2° Plus souvent parce qu'il y a intérêt à ce que l'action périodique du
spécialiste s'appuie sur une connaissance précise de l'évolution du compor-
tement de l'enfant, des réactions de l'entourage, et soit relayée, complétée
par l'action de quelqu'un qui pénètre dans les divers milieux de vie. Il Pst
dans la compétence de l'observateur en milieu ouvert de faire l'une et
l'autre chose. Il conduit alors une observation qui est en partie orientée
dans le détail par le spécialiste, une observation « à la demande », et dont
les résultats sont immédiatement utilisés. En même temps, il agit sur l'en-
fant, sur la famille, sur l'ensemble du contexte social dans le sens que
lui indique le spécialiste.

Cette collaboration soulève un problème délicat : comment concilier
l'existence des relations personnelles nécessaires spécialiste-enfant et des
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relations personnelles non moins nécessaires observateur-enfant ? Aucune
solution d'ensemble ne peut être donnée. C'est au spécialiste à découvrir,
en fonction du cas, celle qui doit être utilisée.

Etant donné que très peu d'expériences de cet ordre ont jusqu'à pré-

sent été tentées, il serait prématuré de vouloir consacrer à cet aspect très

particulier de l'observation en milieu ouvert de plus amples développements.
S'il nous fallait, en conclusion, résumer d'une phrase ce chapitre, nous

ne pourrions que répéter notre affirmation initiale : l'observation en milieu
ouvert est la forme d'observation la plus engagée dans la rééducation.
Nous pourrions même aller jusqu'à dire que, dans la majorité des cas.
c'est l'observation du début de la rééducation.
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QUATRIÈME PARTIE

L'OBSERVATEUR EN MILIEU OUVERT





CHAPITRE PREMIER

LA QUALIFICATION DE L'OBSERVATEUR EN MILIEU OUVERT

Le but de cette étude n'est pas de dresser dans l'abstrait le portrait
de l'observateur en milieu ouvert idéal, pour le simple plaisir de se livrer
à un exercice de réthorique. C'est, en se référant aux exigences humaines
et techniques de ses fonctions, de définir dans la mesure où notre expé-
rience le permet, tes aptitudes naturelles qu'il doit posséder et les éléments
de la formation qu'il doit recevoir. Et ceci dans des perspectives très con-
crètes, voire même très utilitaires. On parle en effet de plus en plus (le
l'observation en milieu ouvert dans les milieux d'éducateurs. Comme toute
méthode nouvelle, elle séduit et attire. Or, certains risquent l'échec pour
vouloir la pratiquer sans posséder les capacités nécessaires ou avoir reçu
une suffisante préparation technique. On peut en effet être un excellent
observateur d'internat ou un excellent éducateur de cure libre et n'être
pas susceptible de conduire une observation en milieu ouvert. Il faut en
prendre conscience et ne pas compromettre le développement de la méthode
par des tentatives hasardeuses.

A. - SA QUALIFICATION DE BASE : C'EST UN K OBSERVATEUR ».

Etre K observateur» signifie d'abord posséder une aptitude fondamen-
tale : le sens de l'objectivité, l'esprit de subordination à la réalité, ce qui
suppose la capacité de contrôler et de maîtriser son affectivité.

Etre «observateur» signifie ensuite avoir des capacités de contacts
avec l'extérieur, avoir une attitude suffisamment « allocentriste» : ceux qui
vivent en permanence repliés sur eux-mêmes ne peuvent voir ce qui se
passe autour d'eux.

Etre «observateur» signifie enfin donner, par intérêt naturel, le pri-
mat à la connaissance sur l'exigence d'action. Les deux aptitudes précédem-
ment définies sont également, au degré près, des aptitudes que doit pos-
séder tout éducateur. Mais l'éducateur donne la prééminence à l'action :

s'il cherche à connaître, c'est pour mieux assurer cette action. L'observa-
teur doit être capable de se satisfaire d'une connaissance qui n'aboutit pas
le plus souvent à une action immédiate et qui même va alimenter une action
menée par un autre que lui. Il ne doit en éprouver aucun sentiment de
frustration.

Bien entendu, il ne suffit pas de posséder ces aptitudes naturelles que
nous venons très sommairement de définir (1). Encore faut-il qu'elles aient
été développées, cultivées; autrement dit, que l'observateur ait été mé-

(1) cf. pour plus de détails, l'excellente étude du Docteur R. P. BIZE, sur
l'Esprit d'observation dans la Revue Rééducation n' 4, février 1948.
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thodiquement entraîné à la pratique des techniques d'observation (cf. infra,
« Formation »).

B. - C'EST A LA FOIS UN OBSERVATEUR D'ENFANTS ET UN OBSERVATEUR

D'ADULTES.

L'observateur en milieu ouvert, rappelons-le, a un double point d'ap-
plication : l'enfant d'abord et surtout; mais aussi les adultes, les person-
nes de son entourage, au premier chef, les membres de la famille ainsi
que les divers « témoins ». La situation est toute différente de celle que
l'on rencontre dans l'internat d'observation où il s'agit uniquement de re-
garder vivre l'enfant.

En conséquence, il n'est pas suffisant que l'observateur ait, des capa-
cités de contact avec les jeunes ; il faut qu'il ait aussi des capacités. dé
contact avec les adultes et même qu'il sache s'imposer : il doit en effet non,
seulement se faire accepter par les parents, les employeurs, les divers' fé-
moins, mais les guider, orienter leurs témoignages, voire leurs observations
ultérieures.

Ne nous dissimulons pas qu'ici nous nous heurtons à une difficulté car
ces doubles aptitudes ne vont pas en général (le pair : celui qui évolue
très à son aise dans le monde des enfants est souvent, par certains côtés,
mal adapté au monde des adultes. Il y a donc là une certaine contradic-
tion clans les exigences du" métier; elle est atténuée par le fait qu'il ne
s'agit pas, dans la très grande majorité des cas, d'observer de jeunes
enfants, mais des adolescents, des « pré-adultes ». Mais elle ne peut vrai-
ment se résoudre que si l'observateur est parvenu à Une suffi'-!'nte matu-
rité personnelle, à une suffisante « surface sociale », ce qui Implique qu'il
ne soit pas trop jeune.

C. - LA QUALIFICATION SOCIALE DE L'OBSERVATEUR EN MILIEU OUVERT.

1° La connaissance des milieux et de l'équipement social

L'observateur en milieu ouvert pénètre dans les milieux les plus divers.
Il pénètre d'abord et surtout dans les milieux de vie des mineurs : quar-
tiers ouvriers et parfois quartiers sous-prolétariens des agglomérations
urbaines, usines, chantiers, ateliers d'artisans, petites exploitations rura-
les, etc. Il pénètre aussi dans les milieux de vie des « témoins » qu'il uti-
lise : monde de l'enseignement, maîtrise des usines et entreprises, milieux
sportifs, notables ruraux, milieux bourgeois même. Il lui faut nécessaire-
ment les connaître et bien les connaître, à la fois pour pouvoir s'y faire
admettre et pour être capable d'en tirer des observations valables : il ris-
que en effet, s'il n'y évolue pas à l'aise, de très mal voir et surtout d'in-
terpréter à faux.

Les difficultés, on le voit, sont sérieuses. Car ces milieux sont des plus
variés, certains sont très spécialisés, très refermés sur eux-mêmes et leur
connaissance ne peut guère se réaliser en dehors d'une expérience directe:
qu'on songe par exemple, à la spécificité d'un groupe social comme celui
des mineurs de fond ou, plus simplement, aux multiples données techni-

164



quel qu'il faut avoir assimilées pour ne pas se sentir dépaysé dans une réu-
nion sportive.

Ces difficultés s'accroissent encore par le fait des particularités loca-
les : chaque région a sa mentalité, ses usages; dans certaines (Bretagne,
Alsace, Pays basque) se pose encore le problème de langue. A la limite,
il est presque impossible de s'y faire admettre si l'on est un « étranger ».

Il faut donc :

- que l'observateur en milieu ouvert ait une connaissance approfondie
des milieux populaires, et surtout des milieux ouvriers; c'est-à-dire
qu'il en ait l'expérience directe;

- qu'il ait une connaissance directe du milieu géographique;
- qu'il ait une large capacité d'adaptation qui lui permette de s'insérer

rapidement dans les groupes sociaux les plus divers, ce qui exige à
la fois des qualités personnelles de contact, d'intuition, de finesse et
une expérience de vie étendue : celui qui n'a jamais vécu que dans
un milieu est incapable de faire de l'observation en milieu ouvert.
Il faut par surcroît qu'il connaisse bien, et là encore par expérience

directe, toutes les ressources qu'offre l'équipement social du pays, ce réseau
complexe constitué par les diverses administrations, les organismes publics
et privés : Santé, Population, Education Nationale, Travail, Sécurité So-
ciale, Caisses d'Allocations familiales, Sauvegardes départementales, Croix-
Rouge, Services sociaux d'usine, etc.

2° L'attitude face aux milieux obserr és : ses composantes fondamentales
Il devient banal d'affirmer que le travailleur social, quel qu'il soit, doit

respecter les milieux et les personnes qu'il aborde.
L'observateur en milieu ouvert ne fait pas exception à la règle. Obser-

ver n'est pas juger, s'ériger en censeur. L'étude d'un enfant délinquant on
inadapté ne donne pas tous les droits : elle est faite en fonction d'une réé-
ducation à entreprendre; on n'a pas le droit de connaître pour le seul
plaisir de connaître; dans la mesure ou ce que l'on met à nu ne sert en
rien cette rééducation, on commet une indiscrétion essentielle.

Par ailleurs, rééduquer ne signifie pas toujours modifier fondamenta-
lement. L'observateur doit se défier de l'attitude qui consiste à pénétrer
dans les milieux qu'il étudie avec l'idée à priori que ce qu'il va découvrir
est mauvais et doit être reconstruit sur des bases nouvelles. « Quelque
chose» sans doute ne va pas, et il est nécessaire de découvrir quoi.
Mais « beaucoup de choses » peuvent, par contre, aller fort bien, quoique
ne correspondant pas aux conceptions personnelles de l'observateur. Il bd
faut l'admettre.

Et ceci nous amène à constater que la disponibilité est l'une des com-
posantes fondamentales de son attitude. Il est au service des observés. Ce
ne sont pas les observés qui sont à sa disposition comme des choses.

Respect des personnes et disponibilité ne signifient pourtant pas effa-
cement et subordination. Toute démagogie est à proscrire. En aucun cas.
l'observateur ne peut devenir le « complice ». L'intérêt même du client
exige qu'une suffisante autorité soit affirmée dès l'abord et maintenue.
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L'équilibre entre ces divers facteurs n'est pas toujours facile à réa-
liser. Nous sommes une fois de plus conduits à la conclusion que seule une
personnalité ayant atteint un certain niveau de maturité peut y parvenir.

31 Les qualités d'initiative et d'organisation de l'observateur
en milieu ouvert

Les exigences de l'observation en milieu ouvert sont telles, nous l'avons
vu, que l'observateur agit seul ; son chef de service ne le guide et ne le
conseille que de loin. Son travail ne s'insère dans aucun emploi du temps
strict. Il lui faut constamment s'adapter aux événements, réagir à une
situation inattendue, traiter d'urgence un problème, prendre une décision
qui ne souffre pas de retard. Il doit donc posséder des capacités d'initia-
tive. Il doit aussi posséder un sens naturel de l'organisation qui lui évite
la dispersion et lui permette d'improviser dans l'ordre.

D. -- LA QUALIFICATION D' « ÉDUCATEUR » DE L'OBSERVATEUR EN MILIEU
OUVERT.

Nous ne nous y arrêterons pas longuement : la nature de l'action édu-
cative que l'observateur en milieu ouvert est conduit à mener a été définie
avec précision dans la troisième partie de cette étude ; les conséquences
quant à sa qualification en ce domaine en découlent très naturellement

- il faut qu'il ait une connaissance précise des méthodes de rééducation
et surtout des méthodes de cure libre;

- il faut qu'il ait par surcroît une expérience personnelle d'éducateur.

E. - LA QUALIFICATION DE L'OBSERVATEUR EN MILIEU OUVERT EN
TANT QUE a CHEVILLE OUVRIÈRE » DE L'ÉQUIPE D'OBSERVATION.

Nous ne nous y arrêterons pas longuement non plus. Constatons sim-
plement qu'elle exige :

- une connaissance des techniques utilisées par les autres membres de
l'équipe beaucoup plus poussée que celle que l'on est en droit d'exiger
de l'observateur d'internat;

des qualités qui sont celles d'un animateur à l'intérieur d'une équipe
- on pourrait presque aller jusqu'à dire de leader, ce qui implique
là encore le sens de l'initiative et le sens des responsabilités, une cer-
taine autorité morale. -

EN CONCLUSION.

Si l'on tente de synthétiser les conclusions fragmentaires précédem-
ment dégagées, on aboutit aux affirmations suivantes :

- l'observateur en milieu ouvert doit être une personnalité qui a atteint
sa pleine maturité d'adulte, alors que l'éducateur ou l'observateur d'in-
ternat peuvent, par certains côtés, se situer encore aux limites de l'ado
lescence;
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- il doit être très équilibré et posséder à la fois une large expérience
humaine et une expérience directe de la rééducation et des autres
secteurs de l'observation ;

- ces exigences incluent qu'il soit assez âgé : s'il fallait, à titre pure-
ment indicatif, préciser son âge minimum, nous avancerions volontiers
qu'il se situe aux alentours de la trentième année. Et l'on peut souhai-
ter qu'il soit marié : indépendamment du fait qu'être père ou mère de
famille constitue une expérience humaine irremplaçable, il est à cons-
tater que, pour les milieux populaires, on n'est vraiment pleinement
installé dans la vie et pleinement pris au sérieux qu'à partir du mo-
ment où l'on a soi-même charge d'enfants.
Enfin, le principe de la correspondance des sexes entre observateur

et observé semble devoir être sauvegardé. Une exception : on peut tolérer
que les jeunes enfants au-dessous de douze ans par exemple, soient confiés
à des observatrices; mais encore faut-il que, parmi les témoins utilisés,
un homme soit en situation prééminente.
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CHAPITRE II

LA FORMATION DE L'OBSERVATEUR EN MILIEU OUVERT

Il n'est pas question, d'entrer dans le détail du programme mais, sans
aucune prétention exhaustive, d'indiquer les grandes lignes de la formation
de l'observateur en milieu ouvert, telle qu'elle semble se dégager de cinq
années d'expérience.

Toute formation comporte deux aspects complémentaires : une forma-
tion théorique et une formation pratique.

A. - LA FORMATION THÉORIQUE.

Elle comprend d'abord, et cela va sans dire, ]a formation théorique
de base de tout éducateur, observateur, telle que l'Education Surveillée
tend ô la définir. Si l'on se réfère à ce qui a été dit précédemment, il appa-
rait qu'elle doive se compléter, ou plutôt s'approfondir dans trois direc-
tions, en incluant :

1° Une étude psycho-sociologique plus poussée des milieux de vie du
mineur délinquant : groupes familiaux, milieux professionnels, milieux de
loisirs, milieux résidentiels.

2° Une plus large information sur les techniques de l'enquête sociale
et des examens psychologique et psychiatrique.

3° Enfin, une étude détaillée de la technique même de l'observation
du comportement en milieu ouvert.

B. - LA FORMATION PRATIQUE.

Elle aussi comporte essentiellement et d'abord la formation pratique
de base de tout éducateur-observateur telle qu'elle est actuellement dis-
pensée au cours de i'année qui lui est réservée, dans le cadre de la forma-
tion du personnel de l'Education Surveillée.

Elle doit par surcroît comprendre :

- une formation complémentaire d'observateur;

- une formation complémentaire d'éducateur;
- une formation sociale complémentaire.

1° La formation complémentaire d'observateur

Il semble nécessaire de prévoir la pratique de l'observation du com-
portement en internat, durant une période assez longue, un an ou deux :
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seul l'internat permet un contact intensif avec les mineurs délinquants et
de ce fait aboutit à doter rapidement l'observateur d'une large expérience
des cas.

Il faut par surcroît prévoir un entraînement méthodique à la pratique
de l'observation (lu comportement en milieu ouvert. Il appartiendra à l'ex
périence d'en déterminer avec précision, les modalités: mais dès mainte-
nant les impératifs essentiels s'en dégagent nettement. Fonder cet entrai-
ne_nent, comme en internat, sur la « double commande» n'est pas possible.
Le, stagiaire ne peut accompagner un observateur dans son travail quoti-
dien : tout serait faussé. Il lui faut nécessairement partir seul à la décou-
verte de la méthode. de sa méthode, qui va se définir en fonction de ses
capacités de contact, de son expérience de vie, de sa personnalité. C'est
donc là une formation pratique par engagement direct dans le réel, ce qui
n'est pas sans présenter quelque risque et pour le stagiaire et pour ses
premiers clients. Il est donc nécessaire de prendre le maximum de précau-
tions. Une prudente progressivité s'impose qui nous amène à distinguer
dans ce processus de formation trois stades successifs.

Le premier est relativement court : une dizaine ou une quinzaine de
jours. Il consiste' en une étude niéthodiqüe de cas. Le directeur du stage,
qui est' nécessairement un ihservateur en fonction, les présente en détail;
il commente les comptes-rendus de chaque prise de contact, de chaque
témoignage, précise la raison (les attitudes adoptées, des démarches entre-
prises ; il signale, au passage, les omissions, les erreurs ; en bref, il démonte
le mécanisme de l'observation en milieu ouvert en entrant dans le détail
concret et vécu. Il analyse également l'emploi du temps d'une journée, et
si possible « à chaud », le soir même ou le lendemain matin, avec le souci
toujours de présenter le métier sous son aspect le plus réel. A l'occasion,
il emmène le stagiaire dans quelques-unes des rares démarches où une pré-
sence étrangère peut être tolérée : visite à un employeur par exemple, ou
à un organisme public ou privé.

Le stade qui suit est celui de l'entraînement sous contrôle permanent.
Quelques cas, présumés faciles, sont confiés au stagiaire. Celui-ci effectue
seul les démarches nécessaires, mais chacune est minutieusement prépa-
rée avec le directeur de stage. Et chacune donne lieu à un contrôle immé-
diat et minutieux: l'apprenti-observateur en rend compte avec un effort
d'objectivité maximum; le directeur de stage critique et conseille. Cette
période de travail strictement dirigé varie suivant la capacité d'acquisi-
tion du stagiaire. A titre indicatif, précisons que sa durée moyenne est
de l'ordre de un mois à un mois et demi.

Le troisième stade est celui où, par assouplissement progressif du
contrôle, on accède à l'observation en milieu ouvert conduite suivant la
méthode exposée dans la deuxième partie de cette étude. La durée en est
très exactement déterminée par les exigences mêmes des cas confiés .in
stagiaire : il est bien entendu nécessaire qu'il les conduise à terme. C'est
dire que l'ensemble de la formation pratique s'étend sur six ou sept mois.

2° La formation complémentaire d'éducateur

Le stage en Institution Publique d'Education Surveillée inclus dans
la formation de base parait suffisant, quant à l'initiation aux méthodes
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de rééducation en internat. Mais, par contre, il semble nécessaire de pré-
voir un stage dans un service de liberté surveillée, du moins pour ceux
qui n'auraient pas préalablement pratiqué la rééducation en milieu ouvert.

3° La formation sociale complémentaire

Elle est à considérer à un double point de vue

connaissance pratique de l'équipement social ;
- connaissance concrète du milieu géographique.

La méthode la plus efficace pour acquérir une connaissance pratique
de l'équipement social, semble devoir être une série de courts stages dans
les principaux services et organismes intéressés : par exemple, un service
social de secteur, une direction départementale de la Jeunesse et des Sports,
une société sportive, un dispensaire, un bureau de main-d'aeuvre, etc.

Quant à la connaissance du milieu géographique, elle soulève des pro-
blèmes beaucoup plus délicats à résoudre. Etant donné qu'elle dépend en
tout premier lieu des expériences personnelles de l'observateur (s'il est, par
exemple, originaire de la région où il va exercer, il la possède d'office),
il n'est pas possible de prévoir de solution standard. Elle peut être dégros-
sie au cours de l'un des stages précédemment prévus, en particulier au
cours du stage liberté surveillée ou du stage service social. Elle n'est vrai-
ment acquise qu'au bout de plusieurs années d'exercice dans le même res-
sort.
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TABLEAU - ENFANCE DÉLINQUANTE ET EN DANGER PAR TRIBUNAL POUR ENFANTS

L) I.' UAN 1

parc 'ages par Placés Place,
our ôl' ibuual A

COURS ET TRIBUNAUX pr
uieule juge tirants 011 I. en n m

Iesenl'ants I:Oar d'lEFise ° in terra l ouvert - Ç. ... n

E5 les

Cour WAppel d'Agen

AGEN . . . . . . . . . . . 31; 16 12 3 3 0 Il 0 1 5

AUCH . . . . . . . . . . . 54 11 16 1 3 0 12 2 11 0

CAHORS . . . . . . . . . . 8 2 15 9 2 t 0 2 14

TOTAL . . . . . . 1(0 29 43 13 8 1 27 2 3 19

Cour WAppel d'Aii

DIGNE . . . . . . . . . . . 0 3 0 3) 0 0 48 0 0 3

MARSEILLE . . . . . . . . . 18 103 144 29 26 7 60 57 Ili 2

NICE. . . . . . . . . . . . 0 46 83 10 14 4 48 15 24 16

TOULON . . . . . . 0 2 131 8 32 0 39 25 12 12

TOTAL . . . 18 154 3511 47 72 11 195 97 147 33

Cour WAppel WAmlens

AMIENS . . . . . . . 152 137 102 21 7 2; 53 5 it 61

BEAUVAIS. . . . . . . . . . 0 78 115 44 15 2 30 2 22 69

LAON ... 128 118 70 27 16 1 27 6 7 16

TOTAL . . . . . . 2811 333 '257 92 38 28 1151 13 Al 146



DÉLINQIJAN TS

o Jogéa par te
c m° =o°

COURS ET TRIBUNAUX Jugés par Tribal pour Places Placés
le Jnge Bdauts

Il
la eo eu milieu ô O é 8

Cour d'Assises c ° -desenrants internat ouvert
â

des lltueurs c d

Cour d'Appel eAnscro
ANGERS . . . . . . . . . . 51 118 50 10 13 6 55 4 39 40
LAVAL . . . . . . . . . . . 7 18 12 3 5 0 13 0 10 13
LE MANS . . . . . . . . . . 15 147 33 9 16 6 57 11 40 46

TOTAL . . . . . . 73 283 95 22 34 12 125 15 89
I

99

Cour WAppel de Bastia
BASTIA . . . . . . . . . . 0 13 47 5 6 5 19 1 3 0

Cour d5Appel de Besançon
BESANÇON . . . . . . . . . 12 31 37 13 15 5 28 1i 11 16
LONS-LE-SAUNIER . . . . . . 19 18 48 16 13 7 18 2 4 20
VESOUL . . . . . . . . . . 15 44 74 12 33 0 30 3 11 49

TOTAL . . . . . . . 46 93 159 41 6. 12 76 16 26 85

Cour WAppel de Bordeaux
ANGOULÉME . . . . . . . . 0 49 37 1 14 0 27 0 5 17
BORDEAUX . . . . . . . . . 29 128 88 4 27 18 76 88 45 22
PÉRIGUEUX . . . . . . . . . 0 29 49 8 15 0 37 33 11 17

TOTAL . . . . . 29 206 174 13 56 18 140 121 61 56



Cour WAppel de dourgen

BOURGES. 14 25 45 6 10 4 18 4 13 26

CHATEAUROUX . . . . . . 16 12 96 2 31 5 28 6 4 15

NEVERS . . . . . . . . . . 13 77 35 10 9 9 21 3 14 12

TOTAL . . . . . 43 114 176 18 50 18 67 13 31 53

Cour d'Appel de Caeu

ALENÇON. . . . . . . . . 0 39 90 0 15 7 30 0 7 57

CAEN . . . . . . . . . . . 104 169 135 24 44 15 82 8 19 28

CHERBOURG. . . . . . . . . 28 22 34 8 10 7 32 2 9 16

COUTANCES . . . . . . . . . 29 40 15 3 5 0 23 2 12 13

TOTAL . . . . . 161 270 274 35 74 29 167 12 47 114

Cour d'Appel de Chambéry
ANNECY . . . . . . . 33 33 48 11 11 4 26 4 4 6

CIIAMBFRY . . . . . . . . . 0 15 30 5 15 1 23 4 4 12

TOTAL . . . . 33 48 78 16 26 5 49 8 8 18

Cour d'Appel de Colmar
COLMAR . . . . . . . . . . 20 22 56 2 5 5 29 2 18 10

METZ . . . . . . . . . . . 6 201 167 71 38 3 51 22 45 34

MULHOUSE . . . . 0 102 59 16 27 1 78 17 46 28

SARREGUEMINES . . . . . . 3 93 63 18 20 1 23 2 10 7

STRASBOURG . . . . . . . 0 99 87 28 31 5 68 21 2.3 20

TOTAL . . . . . 29 517 432 135 121 15 249 64 142 99
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DEI.INQUANTS

Juges par le c ; y e a
u° = éd o

ECOURS ET TRIBUN.IUx _ Jugés par TriI,uno pour " f lacés P laces 0
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+
°c ô - F° ° x E

descafauts Cour d'Assises c internat ouvert ` > L 6 -
4O- , des Mineurs °' `-z

Cour drAppel do Dijon
CHALON . . . . . . . . . 5 52 28 2 17 5 35 10 60 15

CHAUMONT . . . . . . . . . 54 0 54 25 4 4 0 0 1 7

DIJON . . . . . . . . . . . 33 132 37 10 14 6 30 26 29 24

MACON . . . . . . . . . . . 17
_

2 25 1 5 1 6
I

1 4 5

TOTAL . . . . . . 09 186 144 38 40 16 71 37 49 51

Cour d'Appel de Douwl
ARRAS . 21 95 39 12 it 5 52 7 11 16
BETHUNE . . . . . . . . . . 270 44i 5 Il 10 68 6 35 8
BOULOGNE . . . . . . . . 25 252 112 61 30 0 98 7 7 9
DOUAI . . . . . . . . . . . 59 150 23 5 13 4 4 12 7 7

DUNKERQUE. . . . . . . . . Ui 106 67 30 16 11 24 8 2 29
LILLE . . . . . . . . . . . 23 183 i61 27 49 15 134 81 13 70
VALENCIENNES . . . . . . . 172 2i9 71, 13 19 26 101 11 9 10

TOTAL . . . . . . 316 1335 522 15:1 149 71 531 132 84 149

Cour d'appel do Grenoble
- - -

GAP .. O U 0 1 ] 0 O 0
GRENOBLE 49 23' C 10 2 Y4 11 13

8
VALENCE . . . . . . . . . ;i) 50 32 i 9 1 G 2 ] 8
VIENNE. . . . . . . . . . . f l 16 19 O le) 5 8 13

TOTAL . . . . . . 128 118 7 7 j 2I "e 41 I 22 2:i
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Cour d'Appel de Ltm. ee
BRIVE . . . . . . . . . . . 18 38 34 5

GUÉRET . . . . . . . . 16 21 8 0
3

LIMOGES . . . . . . . . . 9 22 24 0

TOTAL 43 81 fiR 10 6

Cour d'Appel de Lyon
BOURG . . . . . . . . . . 45 34 20 2 6

LYON . . . . . . . . . 14 75 91 7 55

SAINT-ÉTIENNE . . . . . . . 8 104 78 28 33

TOTAL . . . . . . 67 213 189 I

87 Î
94

Cour WAppel de Montpellier
BÉZIERS . . . . . . . 1 54 il 8

CARCASSONNE. . . . . . . . 0 2)) 27 13 3

MONTPELLIER . . . . . . 9 28 411 1 4

PERPIGNAN . . . . . . . . . 19 29 32 4 5

RODEZ . . . . . . . . . . . 16 14 28 14

TOTAL . . 4/i 145 138 35 24

Cour d5Appel de Naney
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39 15 2

CHARLEVILLE . . 9l 71 13 12

EPINAL. . . . . . . . . . . 45 169 38 15 11

NANCY . . . . . . . . . . 0 93 108 15 24

VERDUN . . . . . . . o 53 Co 15 11

TOTAL . . 136 369 316 75 60
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DÉLINQUANTS

Jogés per le o é
Pl _é l'

_°- ! ô=
COURS ET 7IIIIIUNAUX s P aces d.ac.Jugés par iribuaal pour ô

û
c _=_

le Juge iofaats oo la d en en milieu ô m -
ises eCour d'Ass = dde3enlanls o o internat ouvert

udes Mineurs u d e

Cour WAppel de Ndmos
AVIGNON 12 23 59 13 20 1 17 lI 14 10

MENDE . . . . . . . . . . . 4 6 1 0 0 1 3 0 0 0

NIMES . . . . . . . . . . . 10 70 43 5 14 0 43 8 15 1.5

PRIVAS. . . . . . . . . . . 0 14 47 15 11 0 16 5 2 26

TOTAL . . . . . . 26 113 150 33 45 2 79 24 31 51

Cour d'Appel d9Orlbsos
1

BLOIS . . . . . . . . . . . 20 87 63 16 11 14 20 9 6 9

ORLÉANS . . . . . . . . . . . 17 70 51 9 11 5 26 20 16 14

FOURS . . . . 0 72 34 10 7 1 19 7 10 57

TOTAL . . . . . . 37 229 148 35 29 20 65 38 32 80

Cour d'Appel de Paris
AUXERRE. . . . . . . . . 49 80 74 25 11 26 39 8 16 26

CHARTRES . . . . . . . . . 17 59 40 9 22 4 49 0 5 19

CORBEIL . . . . . . . . 0 56 28 2 5 1 27 10 10 26

MEAUX. . . . . . 7 30 69 0 28 8 37 0 12 30

MELUN . . . . . . . . . . . 0 48 52 6 20 3 26 3 12 21

PONTOISE. . . . . . . . . . 19 105 46 5 13 12 53 9 4 26

SEINE . . . . . . . . . . . 171 911 599 97 159 60 563 470 183 50

REIMS . . . . . . . . . . . 0 83 71 4 23 9 51 24 19 13

TROYES . . . . . . 42 14 41 2 11 5 32 5 23 18

VERSAILLES. . . . . . . . . 88 60 154 31 18 18 71 23 39 24

TOTAL . . . . . . 393 1446 1173 181
1 310 146 948 552 323 253



Cour WAppel de Pau
BAYONNE. . . . . . . . . . 0 23 17 0 8 3 19 2 9 9

MONT-DE-MARSAN . 3 22 20 0 6 2 7 0 3 13

PAU . . . . . . . . . . . . 14 16 20 1 14 7 28 2 18 23

TARBES . . . . . . . . . . 12 18 20 1 3 10 1 7 2

TOTAL . . . . 29 79 77 2 31 12 64 5 37 41

Cour d'Appel de Poitiers
LA ROCHE-SUR-YON . . . . . 0 103 29 12 4 3 21 5 18 24

NIORT . . . . . . . . . . 0 37 28 4 5 36 0 4 31

POITIERS . . . . . . . . . . 0 22 64 7 14 6 18 2 8 78

ROCHEFORT. . . . . . . . . 53 141 117 18 16 7 36 29 25 6

TOTAL . . . . . . 53 303 238 41 :36 21 111 :36 55 Î 139

Cour d'Appel de Reune,
BREST . . . . . . . . . . . . 0 19 68 4 25 0 16 6 f0 15

LORIENT . . . . . . . . . . 10 122 27 5 12 4 52 10 18 12

NANTES . . . . . . . . . . . 126 66 164 20 45 49 65 22 70 30

QUIMPER . . . . . . . 34 23 4 1 3 0 7 1 6 6

RENNES . . . . . . . . . . 49 192 83 22 26 11 88 7 28 20

SAINT-BRIEUC . . . . . . . . 0 57 25 8 12 1 19 1 22 11

TOTAL . . . 219 479 371 60 123 65 247 47 154 94

Cour d'Appel de Riom
AURILLAC . . . . 0 17 41 9 12 1 30 1 3 10

CLERMONT-FERRAND . . . . . 0 74 16 0 3 0 28 6 6 7

LE PUY. . . . . . . . . . . 28 42 10 4 3 1 7 1 2 14

MOULINS. . . . . . . . . 24 89 18 4 11 4 45 4 15 35

TOTAL 52 222 85 17 29 6 110 12 26 C6
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délits... X 141 X 503 X 170 X 166 980 203 20 472 334 174 0 980 76 545 22 151 35 1 12 16 36 12 0 0 32 42 980 167 152 319

Totaldesmin,de169162ns 11 1288 7 4057 6 585 1 822 6777 881 117 3236 2227 1289 25 6777 482 4143 102 428 139 9 65 256 426 144 25 32 188 338 6777 906 987 1893

TOTAL des garçons. 15 1922 16 8253 10 667 1 1155 12039 2155 188 6782 3644 1591 22 12039 866 8237 154 835 232 33 123 399 432 146 29 31 187 345 12039 1926 1581 3507

TOTAL des filles ... 1 248 6 1047 0 393 0 241 1936 485 44 992 659 282 3 1936 179 9121 39 355 44 1 31 26 38 13 1 3 35 50 1936 335 306 641

TOTAL des g. et f... -16 2170 22 9300 10 1060 1 1396 13975
2640 j 232 7774 4303 1873 25 13975 1045 9358 103 1180 276 34 154 425 470 { 3O 34 222 395 13975 226I 87 4148

ToTAux d'ensemble. 13975 13975 2872 13975 13975 1075 11620 1310 13975 4148 (4145

Catégories de mineurs en cause

TABLEAU 1. - DELINQUANCE JUVENILE (Application de l'Ordonnance du 2 février 1945) (TOtaua pour la Métropole)

V. MINEURS AYANT FAIT L'OBJET
d'une mesure provisoire

Diluais

ina n
Itahl6se-

nnt pdui-

teutiaire

Demie d w

penune

dipe le

cnlnet

Demis k n

unira d'ae-

ueil n d'
,bservdin

(ar.10.2

et art. 10

alin.4)

34

168

15

IS3

514

95

609

743

129

872

1425

239

1664

1987

Demis à
lise sautisi

d'accueil
d'ace

intitatiai
d'idneatioa
deforwtios
su da soies
(an-. l0-3'
et 10-5)

35

24

11

35

70

65

135

84

69

153

178

145

323

Remis i

l'ascistuce

i l'esfnee

on 4 n its-

hliasemut

h,spitalier

(a.10.4 )

Remis

i la
famille

VI MINEURS PLACÉS SOUS LE RÉGIME DE LA LIBERTÉ SURVEILLÉE

d'dduutio,, par upplieutiai de I art. I alinéa S ou de l'art. 19 alinéa 1

Objet d'n

placemed

ai l'use

mesm2

de gude

d'emprisonnement (2)

avec saut
sursis (3) sursis (3(

CONsAINEs A UNI RING

d'amende sulemeot

avec sang

sursis I sursis

TOT A L

des

colonnes

37 i 42

d'obser-

vation

(art. 10

ali, 5)

d'ipreure

(article 8
alinéa 9

et art. 19

alinéa 2)

ea cas

de coatre-

centiai

(art. 21

alinéa 3)

à la suite

d'au,

insinue ai

modifeatin

de la mesure

(art.27
et s,) (4)

MIN1ORS DBFÉAs

au Jne
des

enfants

47

43

6

49

218

46

204

767

262

1029

1028

314

111. MINCCIS AYAII' FAIT L'OBIT D'CNi MODIFICATION

des mesurer adoptées d titre dibnitif Fart. 28 et suinntsi

an

tribunal
pour

enfants

('8

22

6

28

110

26

136

277

128

405

409

160

1342 I 569

Cessatio

de tute

mesure

DECISIONS INTERVENUES

49

23

3

26

77

10

87

375

110

485

475

123

598

Maintien

de la

mesure

50

13

4

17

75

25

100

206

82

288

294

111

405

1911

Adaptisn

dais

meure

nouvelle

51

29

5

34

1)6

37

213

446

193

639

651

235

886

Appli-
cation

de

fart. 28
alinéa 3

52

0

0

0

0

0

0

17

5

22

17

5

22

NOTA : (d) Ne figurent pas les libertés surveillées prononcées a titre d'observation ou d'épreuve, ou
à la suite d'une instance en modification de la mesure, ou en matière de simple polies,

(2) Peines d'emprisonnement avec on sans amende,

(3) Le sursis concerne la peine d'emprisonnement.

((s) Mesures de liberté surveillée instaurées, à l'exclusion des mesures de liberté surveillée
maintenues.

(art. 11) (s. 10-1)

32 33

âgés de moins ( garçons...........

S

o 5

de 13 an.
( filles............. 0 4

TOTAL des mineurs de 13 ans ... 0 9

âgés de garçons........... SS 21

13 à 16 ans
filles ............. 6 7

TOTAL des mineurs de 13 à 16 ans 94 28

âgés de ( garçons..........,

j
577 43

16 à 18 ans ( filles ............. 47 32

TOTAL des mineurs de 16 à 18 ans 624 75

TOTAL des garçons ............. 665 69

TOTAL des filles .....,.......,. 53 43

TOTAL des garçons et filles ..... 718 112

TOTAUX d'ensemble.............. 71'3 112

36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46

33 578 68 X X X X 646 50 56 0 6

9 77 14 X X X X 91 7 8 0 0

42 655 82 X X X X 737 57 64 0 6

43 1082 179 10 0 12 4 1287 90 146 1 82

14 171 56 1 0 2 1 231 26 30 0 12

57 1253 235 11 0 14 5 1515 116 182 1 94

49 1212 190 105 18 12 37 1574 97 256 1 218

25 233 65 9 0 7 5 319 25 56 1 90

74 1445 255 114 18 19 42 1893 122 312 2 308

125 2572 437 115 18 24 41 3507 237 458 2 306

48 481 135 10 0 9 6 641 58 100 1 102

173 3353 572 125 18 I 33 47 4148 295 553 3 408v
173 4148 4148 1264

X



TABLEAU 2. - VAGABONDAGE DES IiIINEIIRS ET CORRECTION PATERNELLE (Totaux pour la 11létropole)

A. - MINEURS VAGABONDS - APPLICATION DU DÉCRET-LOI DU 30 OCTOBRE 1935 RELATIF A LA PROTECTION DE L'ENFANCE

MINEURS EN CAUSE (1)

I. MINEURS
IMPLIQUÉS DANS

LES AFFAIRES

CLA55ÉEs

JUGÉES PAR

LE PRÉSSDENT

du tribunal
pour enfants

MIS HORS

de cause

II, MINEURS JUGÉS PAR LE PRÉSIDENT DU TRIBUNAL

POUR ENFANTS A TITRE DÉFINITIF (art. 3;

REMIS AUX 1t MI5 A UNE

PARENTS PERSONNE

tuteurs ou digne de
gardiens confiance

SEMIS A UNE

INSTITUTION D'ÉDUCATION

placement

en internat

placement
en externat
ou en semi-

liberté

IIEMI5 A UN

YTINLISSBYNNT

médical
ou médico-

pédagogique

NEMIS AU

SERVICS DE

l'assistance

à (enfance

1 2 3 4 5 6 7 8 10 "9

Agés de moins garçons 8 E8 2 21 ! 11 39 4 0 11

de 13 ans
filles 1 61 10 11

1 6 21 1 0 15

Agés de 13 à garçons 18 242 17 103 ! 18 71 20 J 8

16 ans
filles

1
16 229 6 64 13 119 16 0 11

Agés de t6 à garçons 42 346 40 164 Î

I

29 60 3E 3 12

IE ans filles 38 462 . 25
I

159 26 189 43 6 14

TOTAL des garçons 68 676 59 288 58 170 62 31

TOTAL des filles. 55 755 41 234 45 329 60 6 40

TOTAL garçons et filles. 123 1431 100 522 I03 499 122 14 71

TOTAUX d'ensemble. 123 1431

-r----
100 1331

NOTA. - i) Age apprécié à l'époque du Tagabondate (du vagabondage initial eu ces de modification de la mesure).
(2) Les mineurs figurant sous cette rubrique sont étalement portés dans les cadres II ou IV,
(3) Les mineurs fgnrant dans cette colonne figurent aussi sous la rubrique a adoption d'une mesure nouvelle o (cadré IV).

III. MINEURS AYANT FAIT L'OBJET

D'UNE MESURE A TITRE PROVISOIRE (art.2)

REIMS A UNE

PERSONNE

digne de
confiance

REMIS A

UN CENTRE

d'accueilou
d'obser-
vation

REMIS A
UNE SECTION

D'ACCUEIL
d'une

institution
d'éducation,
de formation
On de soins

REMIS AU

SERVICE DE

l'ASSISTANCE

à l'enfance

On à un
ftablissemsnt

hospitalier

11 12 13 14

5

5

11

14

7

10

21

16

8

13

105

84

63

67

28

14

16

24

149

I62

68

125

25

47

29 265 138 74

42 260 202 77

71 525 340 151

1087

IV. MINEURS AYAN'T' FAIT L'OBJET D'UNE MODIFICATION

DES MESURES PRISES A TITRE DÉFINITIF (art. 3 et 4)

MINEUNS JUGÉS

par le
Président

du tribunal
pour enfants
(art. 3 et 4)

par le
tribunal

pour enfants
(art. 4)

DÉCI5IONS INTERVENUES

cessation

de toute
mesure

maintien
de la

mesure

adoption
d'une

mesure
nouvelle

V. MI\ELRS PLACÉS
SOLS lE IIÉG111E
DE LA LIBERTÉ

SURVEILLÉE
(art. 3 et 4) [2[

REMIS AUX

PARENTS

tuteurs ou
gardiens

O*JET D'UNE

MESURE DE

placement
au de garde

15 16 17 18 19 20 21 22

18

1

1

0

7

0

5

0

7

1

5

5

7

2

36

36

7

4

12

12

6

:I

25

21

38

48

2a

38

153

252

9

II

48

57

31

51

E3

155

107

131

48

90

207 1; 67 42 115 150 83 11

289 15 69 58 177 IE4 130 10

496

5

32

28

136 100

528

292 334

54

213

7

21

21

MODIFIES PAR L ORDOt1NANCE DU ter SEPTEMERE 19/15
B. MINEURS OBJET DUNE MESURE DE CORRECTION PATERNELLE. - APPLICATION DES ART. 375 ET SUIVANTS DU CODE CIVIL,

1. MINEURS EN CAUSE

APPAIRES NON SUIVIES

MINEURS EN CAUSE (z)

demandes demandes

AFFAIRES

rejetées retirées

SUIVIES

D. MI\EURS AYANT FAI'P L'OBJET D'UNE MESURE PRISE A TITRE DÉFINI lit?
(art. 377, alinéa 2)

I

SEMIS AUX

PARENTS

tuteurs ou
gardiens

REMIS A UNE

PERSONNE

digne de
confiance

REMIS A UNE INSTITUTION

AUTRE QU'UNE I.P.E.

internat

I 2 3 4 5 6 7

Âgés de moins garçonsi 17 52 150 17 4 402

de r3 ans filles . . 13 14 4a 2 37

Agés de 13 à garçons . 47 I13 334, 58 12 168

16 ans fille.. 30 70 275 48 11 192

Âgés de 16 à garçonsi 53 122 319 95 13 121

IE ans filles . .i 61 137 346 68 17 235

Âgés de IE à garçons 47 80 109 58 0 32

21 an5

t
filles , 65 120 200 64 3 113

TOTAL des garçons I64 367 912 228 29 423

TOTAL des filles .. 169 3'i l 869 183 33 577

TOTAL des garçons et filles. 333 708 1781 411 62 1000

TOTAUX d'ensemble , 1041 1781 411

externat
ou semi-
liberté

REMrs A UN

ÉTABLISSEMENT

médical on

médico-
péda-gogique

REMIS AU

SENVICE DE

l'assistance

à l'enfance

REMISA UNE

I.P.E.

8 9 10 11

7 10 î 3

1 2 t 2

38 15 5 38

11 1 5 7

39 4 1 46

10 5 1 10

12 1 0 6

16 0 1 3

96 30 13 93

38 a 8 22

134 38 21 115

1370

III. MINEURS AYAN'T' FAI"l' L'OBJET D'UNE .lESURE
A 'PITRE PROVISOIRE (art. 376, alinéa 2)

REMISA UNS

SECTION

D'ACCUEIL

REMIS AU

SERVICE DE

IV. MINEURS AYANT FAIT L'OBJET
D'UNE MODIFICATION DES MESURES
PRISES A TITRE DÉFINITIF (art. 381)

REMIS A UNE

PERSONNE

digne de
confiance

REMIS .t UN

CENTRE

d'observation
ou d'accueil

d'une
institution

d'éducation,
de formation
ou de soins

L'ASSISTANCE

à l'enfance
ou à un

établissement
hospitalier

CESSATION

DE TOUTE

MESURE

AINTIEN

DE LA MESURE

ADOPTION D'UNE

NOUVELLE

MESURE

12 13 14 15 16 17 18

1 91 21 8 6 41

0 19 21 2 t

10 208 39 7 25 9 22

9 99 97 4 20 E 19

10 169 21 7 39 20 30

11 125 104 8 44 19 26

4 53 7 3 41 ti 19

9 56 67 6 78 24 44

22 521 88 25 111 4g

29 299 289 20 143 52 93

51
I 820 377 45 254 100 175

1293 529

NOTA. - (1) Age apprécié a l'époque de la décision, jde la décision injuste en cas de modification de la mesure),



TABLEAU 3. - TUTELLE AUX ALLOCATIONS FAMILIALES (Application de la loi du 22 août 1946, article 9 et du décret da 10 décembre 1946, article 18)

(Totaux pour la Métropole)

SUITE DONNEE

AUX DEMANDES

i. de la direction départe-
mentale de la Population

2. de la direction régionale
de la Sécurité Sociale. .

3. du contrôle des lois so-
ciales dans l'agriculture .

4. des autorités administra-
tives chargées de la pro-
tection de l'enfance . . .

5. de l'ol%ce départemental
des pupilles de la Nation

6. des services débiteurs des
allocations familiales. .

7. du Procureur de la Ré-
publique agissant d'office.

8. du Procureur de la Ré-
publique agissantsurrequé-
te des autorités judiciaires

TOTAL

1

TOTAUX D'ENSEMILE.

I.-NOMBRE
DE DEMANDES

PRÉSENTÉES

ou d'actions
Introduites (1)

2

799

4

36

138

3

54t

715

118

2354

2354

II, - NOMME DE DÉCISIONS INTERVENUES

REJETS

3

138

1

4

25

0

65

76

5

314

314

TUTELLES INSTITUÉES

SUR LA TOTALITÉ

des prestations

familiales

4

576

3

32

113

3

444

625

112

1908

2040

SUR UNE PARTIE

des prestations

familiales

5

85

0

0

0

0

32

14

1

132

APPARTENANT A UN ORGANISME POSSÉDANT UN SERVICE SPÉCIALISÉ DE TUTELLE

SERVICE SOCIAL

du Tribunal
pour Enfants

i

16

1

0

4

0

1t

75

8

115

SERVICE

de la liberté
surveillée

7

0

0

0

0

0

0

0

0

0

NOTA (i) Il s'agit des demandes pour lesquelles une décision a été prise dans l'année, même ai elles ont été introduites antérieurement.

ASSOCIATION

de sauvegarde

(UNAR)

8

39

0

0

12

0

33

103

34

221

ASSOCIATION

familiale
(UDAF)

4

345

1

9

62

0

192

238

20

867

CAISSE

d'allocations
familiales
(UNCAF)

10

120

1

3

17

'0

63

89

21

314

III. - TUTEURS DÉSIGNÉS

AUTRES

ORGANISMES

2040

1t

68

0

11

4

0

59

48

15

205

APPARTENANT A UN ORGANISME
NE POSSéDANT PAs

de service spécialisé de tutelle

Service social
du Tribunal
pourEntants

12

5

0

o

3

0

57

11

o

76

Service
de la liberté

surveillée
13

0

0

0

2

0

1

4

0'

7

Autres

organismes

14

4

0

0

1

0

8

5

3

21

IV.

MEMBRES AUTRES Total des

NOMBR}.
DE MINEUR`
INTÉRESSÉS

DE LA FAMILLE PERSONNES colonnes

6i 16

par les
tutelles

Instituées

15 16 17

6 58 661 3178

0 0 3 16

0 9 32 133

7 113 531

0 3 3 21

4 48 476 2220

7 59 639 3030

5 7 113 574

23 191 2040 9703

2040 9703



TABLEAU 4. - 4PI'LIC4TIODES LOIS DU ?4 JUILLET 1589 ET 19 4V11IL 1898 (art. 4 et J) [Totaux pour la Métropole]

A. - DÉCHÉANCE OU RETRAIT DES DROITS DE LA PUISSANCE PATERNELLE. (Loi du 24 juillet 1889 - Titre premier, article premier et art. 2, §§I à 6)

NOMBRE DE DÉCISIONS RELATIVESVI
V. NOMBRE DE DÉCISIONS INTERVENUESIII, AFFAIRES SUIVIES IV. JURIDICTION AYANT STATUE

.

AUx DEM NDES ER RESTITUTION DES DROITS (art, 15 et 161

I. CAS DE DÉCHÉANCE
II. AFFAIRES

' NOMIRE D'AFFA IRES SOUMISES DÉCIIIANCE O U RETRAIT DEMANDES EIAMINIIES AU FOND
INITL TIVB DE L ACTION ld d iNON SUIVIES à la Chambre du Conseil e tous es ro ts NOMIRE D ENFANTS

ou DE RETRAIT Re n'AFFAIRES)M i uissande la aternellece EIERCICE RE UÊTESQ

( Classement
R du Tribu nal civ l p p intéressés ti é

d d it RETRAIT des droits de la re r es
es ro s soumises aux par les

des P-V . Affaires limité à c rt ins
puissance

écisions
ou rejetées Maintien de Restitution des

de la puissance
retrait de la Affaires juridictions le juge des le juge des REJET avec organisation sans organisation

e a
paternelle laissé

visées aux
comme

nl dé hé
droits retirés

paternelle
i d i

introduites
ressivesré

enfants faisant en[antsnefaisant DE LAREQu4TE de la tutelle de de la tutelle de droits à la mère
l n es

irrecevables a c a ce
Du cessation des

requête, etc.) ntro u tes
par une

p
partie de la pas partie de la droit commun droit commun (art. 9 alinéa s)

nco o (art. i5 et i6) ou du retrait mesures prises
par le Parquet

i i é
juridiction juridiction

(art Io) (art t')
91 Io t 1 et I2

part e pr v e de jugement de jugement
. ,

1 2 3 4 5 6 7 (! 9 10 11 12 13 14 15 16

ART. I I 1 18

I

0 6 1 11 0 8 10 0

I

2 64 2 2 2

- 6 2 0 56 0 54 7 5 1 23 42 0 23 254 0 0 0

-3. 2 4 0 2 1 1 0 1 3 0 1 44 0 0 0

-4. 0- 3 0 1 0 2 0 0 3 0 0 15 0 0 2

TOT4L. art i. . 3 91 0 63 9 10 1 32 5ô 0 26 347 2 2 4

ART.2 I. 0 7 0 3 3 1 0 1 4 2 t 17 0 0 0

-2. 6 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

-3. 0 1 0 0 0 t 0 0 1 0 0 4 0 P 0

-s'!. 0 6 0 0 1 5 0 t 3 2 0 42 0 0 0

- 5 . 3 6 6 0 0 12 0 0 0 12 0 13 0 0 0

- § 6 . 2198 3293 146 02 2018 1359 332 302 959 1846 155 8720 94 105 197

TOTAL art, a

I

- -

§ I à 6. . 2201 :1313 152 O5 2022 1378 332 304 967 1862 456 9766 94 105 197

TOTAL G86ÉIIAL

I

ART. I et 2 § ' à 6 2204

---
3'/04/52 12S

_- _-- -,
2031 1397 333 336 1G25 1862 1E2

,_. -- ,----
9113 96

--
107 201

I

TOTAUI D'ENSEMRLE

- ---
i

2204 355(i 128 342E 333 3223 182 9113 96
I

30E

- MESURES ACCOMPAGNANT LA DI CIIÉANCE OU LE RETRAIT DE TOUT OU PARTIE

DES DROITS DE LA PUISSANCE PATERNELLE (Loi du 24 juillet 1889. Titre premier, article premier et 2, §§ I a 6)

II. MINEURS N'A PAN'l' PAS FAI"l' L'OBJET D'UNE TUTELLE
I. MINEURS i ORGANISÉE SUIVANT LE DROIT COMMUN

AYANT FAIT

L'O UET
GARDE CONFIÉE A UNE GARDE CONFIEE

)IINEIJ1tS
d'une tutelle GARDECONFIÉE INSTITU'T'ION D ÉDUCA7I0N à une

GARDE CONFIÉEI

organisée ;NIl AIE LAISSÉE à incI institution
on,içl DEs MESURES PRISES iv an t l C.su auCONFIÉE personne de soins

an service de
'

droit commun au père ou digne de médicale
l assistance

de l'enfance
(art. loi à la more confiance externat internat ou médico-

pédagogique

1 2 3 'i 5 6 7 8

i

Nombre de mineurs . 1084 7d9
j

1275 207 795 103 4850

Tol'AUx D'ESSEMRLE lOS4 8O9
1

D. - MINEURS PLACÉS AVEC OU SANS L'INTERVENTION I)ES PARENTS (LOI du. 24 juillet 1889, titre II)

III AF FAIRES 1V. - AIILRE
CAS DE

DÉLÉGATION
II AFFAIRES smr l,ES DES DLCISIONS PRISES

t`. llNCISi0N5 RELATIVES AUX REQUÉTES

usa neoiTs
Nore smues

(retrait
NO B1i11E

de NO11RItE REIIDISI,IG(- EN IESTITUTION DES DROITS
de la puissance de Ix décisions d'enfants i de la TlOxs

paternelle requête) inter intéressés requête prononcées
(art, 2')

Venues
I 2 a i 5 ( 7

e) Nombre d'affaires non suivies (requé-
ART, 17 . 23 494 532 s) 4ti5 tes retirées ou rejetées comme irrece-

vables: art. 21 alinéa 5) . , . 27

ART. 20 al, 1 et 2 5 162 1b9 5 157
'6) Nombre d affaires suivies

ART. 20 al. 3 et f 7 68 101 21 47 - restitutions accordées . 50

- délégations maintenues . . 09ARr. a3 . 0 2 2 1 1_.----.,1----- .-.,. - déchéances prononcées . 5

TOTAUX D ESSEMIILE 35 726 1634 50 07i TOTAL DÈ b , 124

F. - RENSEIGNEMENTS DIVERS RELATIFS A L'APPLICATION

DE LA LOI DU 2L JUILLET 1889 ET DE LA LOI DU 19 AVRIL 1898

TEXTES APPLIQUÉS NOMBIlE
D'ENQUÊTES SOCLALES

NOMBRE D'ERA1lENS

MÉIIICAUX ISïC11OLOCIWiES PSPCOIAI'OIOCtS

DÉCISIONS SUR APPEL

INFIRMATION CONFIRMATIO!V

Loi du 2(i juillet 1889 TITRE I,
art. 1 et 2 clin. I à 6 3944 350 100 68 11 31

Loi du 24 juillet 1889 TITRE I,
art a, afin. 7 1732 22 17 3 0 0

Lui du 24 juillet '889. TITRE II,
art, t7-2o et 23 . . . 281 4 1:S 3 0 0

Loi du I'I avril 1898, art 4 et 5. 205 98 39 4'l o 2

'I'OTAUX D'E.NSESUtLE 6222 474 220 118 11 33

C. - ASSISTANCE OU SURVEILLANCE ÉDUCATIVR (Loi du 24 juillet 1889, Titre premier, art. 2, § 7)

II. AFFAIRES SUIVIES I II. SURVEILLANCES CONFIÉES

CAS I. AFFAIRES
D'INSTITUTION NON smviEs

D'UNE MESURE (retrait,
D'ASSISTANCE clessement

NOMIRE NOMINE AU SERVICE SOCIAL A UNE ASSISTANTE A UN DÉLLGUÉ

ou de surveillance ou rejet de mesures de mineurs près le Tribunal sociale dépendant à la liberté AUTREA TOUTE E AUTRE

éducative de la requête) instituées intéressés pour enfants d'un autre service surveillée
ersp

1 2 3 4 5 6 7 8

ART. 2,7 , 355 1969 ,- - - 6752

_ --- -
1178 632

-
59 -100

TOTAUX

- - --- --- - . -

n'ENSEMnLR . 355 1969 6752 1969

E. - MINEURS VICTIMES DE SÉVICES (LOI du 19 avril 1898, art. 4 et 5)

ARTICLES APPLIQUÉS

1

ART. (4 (mesures provi-

soires . . . . .

ART, u (mesures défini-
tives . . .

NOMBRE

DE DÊCiSIONS

intervenues

2

445

NOMBRE
DE MINEURS

objet des

mesures prises

3

734

A UNE PERSONNE
digne

de confiance

9

103

NOMBRE DE MINEURS REMIS

A UNE INSTITUTION
d'éducation

A US
LITAILISSEMENT

de soins

A L'ASSISTANCE

à l'enfance

5

92

160 272

TOTAVI D'ENSEMILE relatifs aua mesures prises à titre définitif

43 52

6

23

3

272

7

413

174

-

-

.



TABLEAU 5. - DELINQUANCE JLVENILE (par Cour d'Appel)
POURSUITE ET JUGEMENT DÉCISIONS INT ERVENUES A L' ÉGARD DES MINEURS JUGÉS

ours

'Appel OTAL

des

affaires

déférée

AFFALRI

lasse-

ment

sans

suite

par leP
s Parque

S DÉPiR

n-

lieu

t

ar6

OTAL

des

affaires

a éesS

il EPA1T

SUIVANT

ontre

Lea

per-

sonnes

171ON DE

LA NATU

ontre

es

biens

S AFFAIR

RE DES I

ontre

es

maars

ES IUCEE

NFRACTION

vers

S -REPART

S DL

n egté
par le
jase
des

enfants

ITION SI

LA JUR

Jugées
bunalp

après
iufor-
matiaa
ar lep
J.E,

t1VANT L

IDICTION

par le tri
ourPnfant

après
infor-
motion
par leP I

A NATUR

SAISIE

- dngées
s par la

Cour

d'aesi-

ses des

mineur

E AFFAIR

A LA

SE

DE

onfit-

mations
s

ESDÉFÉRÉEB

CMAYENE

*CIALE

LA COCR Acquit-

eurent

Inffr-

mations

Emiae

aux

parents

tuteurs
ou

gardien

T07AL

S des

mesure

de
place-

ment

s ou de
ardEi

-
Suivant

s de la

lacement

M istemat
oral de:(

colonnes 2
23.25.)

I19 PARTITION DES

la nature
mesure

lacement lerssuae

eE eatersat
digne de

oI01 des

4. COIODGCS20. casPanm
22.24)

IIESURE9 D

Suivan

ueitntiansd
que LP.¢.S.

PEIDt.mdd
rt.-r5,2(C

Placement

en internat

r PLACP.a a

t les attribu

¢dueafionaatr
ça lut. app opri
ino-pEdapPgique

;art.-16,2

Placement

eu Externat

NT OU D

taires de

s
da Institut

a médico

pedago-

gigues

6 GARDE

la garde

s Assis-
-

tance

l'enfanc

P. E . S

et

â Interna
appro

e
prié

OTAL

. des

condamt

nation

- ursis
s

mpri

ins
de

4 mois

PLI N E

sonnemen

ans sur

mois

4 1 an

S

t

is

lus de

1 an

A

rsis

ende

ns

sursis

1 2 3 4 5 6 7 6 9 10 11 12 13 14 15 16 17 16 19 26 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32

AGEN ............. 172 400 0 72 15 45 7 5 29 28 15 0 0 I 5 45 9 8 1 1 8 0 0 0 0 43 5 1 0 0 3 4

AIX .......... ..... 538 18 8 512 83 333 13 83 154 218 138 2 11 3 30 352 83 72 11 6 41 4 0 1 31 47 15 9 1 2 2 18

AMIENS .......,.. 873 280 3 590 83 400 28 79 333 229 27 1 L 1 48 384 66 38 28 1 35 19 1 8 2 92 M 1 1 1 19 29

ANGERS .......... 460 73 9 378 75 149 79 75

-
283 58

-
35

-
2

-
6

- -
1 22

-
288

--
46 34

-----
12 4 25

--
5

-
0

-
3

--
9

-
22

-
9

-
1

-
1

-
0

-
2

-
9

BASTIA .. ........ 60 0 0 60 19 33 3 5 13 39 8 0 3 1 4 40 11 6 5 4 6 1 0 0 0 5 1 0 0 0 4 3

BESANÇON....... 304 46 6 252 30 169 35 18 93 135 24 0 3 0 28 110 73 61 12 7 k 54 . 5 2 0 5 41- 8 8 1 0 12 12

BORDEAUX , ..... 416 29 7 380 33 259 19 69 206 120 5k 0 5 2 28 265 74 56 18 2 34 14 0 2 22 13 4 4 0 0 4 I

BOURGES ........ 337 43 4 290 56 188 27 19 114 163 13 0 2 0 22 182 68 50 18 8 42 8 3 2 5 18 4 1 0 0 9 4

CAEN ............. 715 161 10 544 75 363 48 58 270 245 29

-
0

-
5

- -
1 19

-
387

-
103 74

-
29 8 61 10

-
0

-
11

-
13

-
36

-
9

-
1

-
1

-
0

-
21

-
3

CHAMBERY .... , 959 33 0 126 25 76 16 9 48 50 28 0 0 0 5 74 31 26 G 5 24 0 0 0 2 16 2 1 0 0 2 11

COLMAR......... 995 29 20 949 166 636 45 102 517 313 116 1 8 3 31 647 136 121 15 5 95 1 0 9 26 135 37 30 7 2 16 43

DIJON . .......,. 444 109 5 330 49 180 57 44 186 63 81 0 3 1 38 198 56 40 16 1 26 6 0 9 44 38 12 3 0 0 0 23

DOUAI,....,.. 2215 316 42 1857 272 1345 123 117 1335 M6 105 1 22 9 78 1406 220 149 71 23 92 23 20 25 37 153 72 11 3 4 46 47

GRENOBLE....... 324 128 1 195 31 132 10 22 118- 49- 27- 1 i
a

15 131 28 24 4 4 18 0 0 0 6 21 4 3 1 0 6 7

LIMOGES , ...... . 192 43 2 147 24 86 17 20 81 50 16

-
0

-
0

---
1 18

-
97

-
22 6

-
16 5 4 9

-
0

-
2

-
2

-
10 5

-
0

-
0

-
0

-
3

-
2

LYON ............. 482 67 13 402 59 282 29 32 213 131 58 0 6 0 i6 245 104 94

-
10 2 57 0

-
0

-
8

-
37

-
37

-
16

-
3

-
0

-
0

-
4

-
14

MONTPELLIER... 327 44 0 283 31 203 12 37 145- 95 42 I- 4 1 18 190 40 24 16 45 20 1 4 0 3 35 9 3 3 2 42 6

NANCY .........., 822 136 1 685 131 442 65 47 369- 258- 58- 0- -
3

--
3 69

-
454

-
87 60

-
27 9 41 7

-
2

-
91

-
17

-
75

-
26

-
9

-
1

-
1

-
14

-
24

NIME S ........., 292 26 3 263 47 154 17 45 1i3 92 56 2

-
1

--
0 17

--
166

---
47 45

-
2 1 35 0

-
2

-
1

-
8

-
33

-
11

-
4

-
0

-
1

-
6

-
11

ORLEANS........ 426 37 12 377 58 207 32 80 229- 89 57- 2- 2 3 39 254 49 29 20 2 23 14 0 4 6 35 9 7 2 0 12 5

PAU ............... 187 29 2 156 29 106 11 10 79 55 22 0

-
3

- -
2 11

-
100

-
43 31

-
12 1 23 10

-
0

-
I

-
8

-
2

-
0

-
2

-
0

-
0

--
0

-
0

POITIERS ...,.... 596 53 2 544 101 350 74 19 303 183 52 3 2 0 78 365 57 36 21 4 28 13 0 4 8 41 19 6 0 0 16 0

RENNES .......... 1076 219 7 850 102 567 55 126 479 257 113 1 8 3 89 513 188 123 65 4 99 57 0 4 24 60 31 4 0 2 12 11

RIOM ...... ...... 360 52 1 307 80 186 23 18 222 62 23 0 0 0 16 239 35 29

-
6 4 13 0

-
1

-
2

-
15

-
17

-
5

-
4

-
2

-
0

-
3

-
3

ROUEN ......,, .. 715 114 45 556 103 370 47 36 275 95 185 4 g 5 31 328 78 63 15 4 43 0 1 11 19 119 40 28 1 3 16 33

TOULOUSE ....... 319 62 3 254 34 160 1fi 44- 42i- 100- 33- 0- 4 1 28 158 52 30 22 16 27 6 0 0 3 16 5 1 0 40 0 0

PARIS ............ 3038 393 26 2619 375 1901 165 178 1446 710 456 7

-
44

- -
29 242

-
1740

-
456 310

-
146 47 206 63

-
1

-
36

-
103

-
!81

-
71

-
16

-
5

-
6 11

-
72

ALGER ....,.,.,., 3886 307 84 3495 1007 1567 196 725 668 1330 1468 29 155 67 406 1634 561 453 108 61 105 1 2 46 346 894 409 185 72 25 79 124

TOTAL PROVINCE..,...... 13809 2247 206 11356 1811 7421 905 1219 6328 3593 4417 18 112 42 803

-
7618

-
1806 1329

-
477 146 974 213

-
33

-
118

-
322

-
1129

-
399

-
143

-
25

-
28

-
211

-
323

TOTAL MÉTROPOLE....... 16847 2640 232 13975 2186 9322 1070 1397 7774 4303 1873 25 156 71 1045 9358 2262 1639 623 193 1180 276 34 154 425 4310 470 159 30 34 222 395

GARÇONS (MÉneoroLE)... 14382 2155 188 12039 1937 8269 677 1156 6782 3644 1591 22 X X 866 8237 1766 1257 509 154 825 232 33 123 399 1170 432 146 29 31 187 345

FILLES (MÉTRoroLE)..... 2465 485 44 1936 249 1053 393 241 992 659 282 3 X X 179 1121 496 382 114 39 355 44 1 31 26 140 38 13 1 3 35 50

MOINS( DE 13 3
ANS
ANS ..,.....

M ra 3776 1013 41 2122 323 2107 75 217 2001 639 82 0 X X 227 2118 377 260 117 27 224 47 14 43 22 )< X X X X X X
DE 13 1 ANS NS ..........(éTRNS. 5296 746 74 4476 564 3151 404 357 2537 1437

-
502

-
0

-
X
- -
X 336

-
3097

-
886 686

-
200 64 528 90

-
11

-
46

-
147

-
157

-
44

-
15

-
5

-
2

-
34

-
57

PLUS Ds 16 ANS .........
(MÉTROPOLE)

7775 881 117 6777 1299 4064 591 723 3236 2227 1289 25 X X 482 4143 999 693 306 102 428 139 9 65 256 1153 426 - 144 25 32 188 338

d

J



TABLEAU 5. -- DELINQUANCE JUVENILF. (par Cour d'Appel) [suite]

LA LIBER TÉ S URVEI LLÉE LES MESURES PRO VISOIRES LE S MODIFICATIONS DE GARDE LES ENQUÊTES ET EXAMENS

Totalis
l

ation des
ances en

mises en
cours et

L.S., de
des délég

ssurveil-
ués

Rdpelditioa
LS. suira

tires s

des mises e
ntles'uridicI
ysst stetsà

s

-
Répar tition des

prises e
mises e

n même
n L. S. s
temps qu

uivant les
e la L S

mesures
.

Modalités partic
Liberté

ulières de mise en
Surveillée

Tolali
m

pro

saiion des
esures
visoires

Répartilion sui
mesures de tar

vant la nature des
de eu de placement

Ftépar
vaut la

aya

tilion sui-
Répjuridiction

nt statué suivant la sat
artition

ure de la décision
Tatalde

examea

s Répartition des examens
s effectués hors C.A. ou C.O.

COURS D'APPEL
otal

desmises

Total d
lances

au3

es surveil
en cours

1-12-54

- Nombr
délé uég

e total des
s bénévoles

u d

Tribuna
our enp

fants ou

l

Remise
lace-

ment o

P
d'empri

u

eine
sonnemen

I
I

t d'a
eme
mende

'obser

ation

'd rein

art d

En cas
e de wn-

traven-

A la sui-
te d'une

D¢kstiu

rdrestivp

s

a

'Lotaldes
asUes

emise
à une

emis
à un

Remiseà
e

uuesedisu

'

Remise à

l'assistance

'

Total

des
ribunal essa- aintie odi&

n lica-PP

Total
des en-
quêtes

i

médicaux

s cholo Ip y g'

gseset sp

,

-
-l

ea Liherti

Surveillée

daast'nuse

ans l
e lamlllea

(lorsa
de la

f mille
tilisés ou

ntllisd$

ge e
enfants

s Cour
d'Assises

des
mineurs

à la
famille

mesure
de gard avec

sursis
ans

sursis
vec

sursis
ans

sursis

(st. f
lin. 5

0

)

afin. 9

et art. l
iia Q)

Uon de

9 simple
olice

(nrL21)

iinstance
nen modi-tance

fication
de gode

dassuéf

hnsuni

imp '
teutilire

s-

at

mesures
de arde6

rovi-p
solre

personne
disne de
confiance

C.A.
os à a

C. 0 .

d accueil

d'une lusti-
n

lotion

'6dseatiae

d l enfance

suàundta -

Wiasemeut

aspitnlier

mesures Juge d

enfant

es
pour

s enfants

tins
de la

mesure

de la
mesure

cation
de la

mesure

fion de I'
art. 28
afin. 3

soc ales
CilèC

teées

ehiatri ae9

effectues

hors

C.LesC D

s
Msdieaux

.

Psycho
loigaes

Ps cbia-I
triques

AGEN .............

36

27

31,

85

35

17

36

44

37

24

38

9

39

18

40

22

Al

5

42

0

43

0

44

0

45

0

46

0

47

0

48

0

49

0

50

3

51

4

52

0

53

1

5IS

2

55

1

6

7

57

6

58

1

59

0

60

5

61

2

62

0

63

66

.

6ti

42

65

0

66 67

33 9

AIX ............... 195 549 77 2i6 169 92 103 174 12 8 0 0 1 16 82 2 20 37 168 6 152 9 1 97 78 19 22 32 43 0 458 152 68 58 26

AMIENS .......... 100 37E 17 235 310 59 41 73 1 12 0 14 0 0 12 0 1 41 59 0 32 19 8 22 2 20 6 4 12 0 120 183 79 77 27

ANGERS.......... 125 282 180 134 111 t2 43 98 19 6 0 0 2 23 21 0 5 6 59 0 41 10 8 58 43 15 22 13 22 1 143 89 33 26 30

BASTIA .... , ...... 19 57 7 41 88 6 13 19 0 0 0 0 O 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 7 1 6 1 2 4' 0 60 27 18 7 2

BESANÇON ....... 76 246 76 114 80 39 37 58 12 4 0 0
-

2

-
7

-
2

-
0

-
24
-

11

-
46
-

1

-
35

-
6

-
4

-
96
-

76

--
20

--
27

-
13

-
53
-

3

-
404
-

37

-
3

-
2

-
32

BORDEAUX ... .. 140 360 74 2226 95 81 59 126 14 0 0 0 0 8 t 0 13 16 54 3 37 12 2 66 54 12 21 17 28 0 329 232 123 98 11

BOURGES ........ 67 229 48 129 103 32 35 58 7 1 0 1 0 4 8 1 14 14 45 0 38 7 0 42 25 17 6 8 27 1 152 219 121 9.1 4

CAEN ............ 167 481 128 473 233 79 88 136 25 le 0 2 0 I 9 0 17 5 79 0 65 2 12 65 43 22 Iii 19 32 0 273 238 118 105 15

CHAMBÉRY ...... 49 70 58 29 26 15 34 30 18 0 0 0 1 5 3 0 5 5 30 3 11 16 0 39 26 13 12 14 13 0 72 123 60 62 q

COLMAR ,........ 249 571 112 260 13E 105 144 192 45 4 3 0 5 1 5 0 1 8t 487 13 149 13 12 G6 33 13 13 7 26 0 428 55 11 36 g-- -- ---- -
DIJON ....... .... 71 251 65 141 60 48 23 58 12 1 0 0 0 0 9 0 11 17 41

-
1 33 0 7 30

-
36

-
4

-
es

--
10 16

-
0

-
225

-
97

-
47

-
42

-
8---- ----

DOUAI...,........ 531 1464 154 626 221 423 408 480 28 13 2 1 7 64 39 0 46 124 290

-
42 165 39 44 149

-
104

-
45

-
26

-
32 90 1 454 777 202 428 147

GRENOBLE. , ..... 41 151 74 106 6e 17 24 24 15 1 0 4 0 0 5 0 0 t9 22 0 6 13 3 31 31 0 10 4 17 0 132 150 54 80 16

LIMOGES......... 31 172 50 120 292 19 12 27 4 0 0 0 0 5 4 0 5 5 33 3 22 7 1 25 18 7 6 8 11 0 110 37 24 12 1

LYON ............. 130 435 169 171 270 53 77 92 23 8 1

-
1

-
5

-
7

-
12

-
0

--
23

-
73

-
71

-
0

-
23

-
42

-
6

-
74

-
5f

-
17

-
20

-
10

-
39

-
2

-
346

-
270 132

-
132

--
6

MONTPELLIER... 107 385 115 128 99 48 59 E8 17 0 0 2 0 24 9 0 1 14 32 8 21 1 2 49 37 12 15 10 24 0 234 381 170 170 41- --- --- --- - --- - --
NANCY .........., 193 668 57 229 242 67 126 148 40 1 0 2 2 19 75 0 40 19 73

-
0 70 1 2

-
53

-
32

-
24

-
15 7 30

-
1

-
338

-
147

-
81

-
32

-
34

NIMES ............ 79 247 34 81 43 30 49 60 18 0

-
0

-
0

-
1

--
1

-
3

-
0

-
9

-
12

-
41

-
0

-
26

-
14

-
1

-
27

-
25

-
2

-
8

-
7

-
11

-
1

-
142

-
84

-
8

-
70

-
g

ORLÉANS......... 65 134 84 105 140 40 25 58 5 0 4 1 0 6 7 0 2 47 30 0 24 6 0 42 13 29 4 9 25 4 122 41 18 18 5

PAU ............... 64 205 46 138 123 33 31 51 13 0 0 0 0 13 8 0 11 8 34 I 2t 8 1 20 17 3 4 4 12 0 81 77 22 51 4

POITIERS ........ 111 2M 89 124 37 39 72 85 23 2 0 1

-
0

-
15

-
fi

-
0

-
5

-
31

-
60

-
3

-
29

-
20

-
8

-
82

-
48

-
34

-
15

-
34

-
33

-
0 178 85 13

-
19

-
33

RENNES........., 247 547 230 297 138 143 404 219 14 8

-
0

-
3

-
6

-
0

-
12

-
0

-
17

-
21

-
171

-
1

-
148
-

21

-
1

-
100

-
56

-
44
-

37

-
20

-
e3 0 363 207 8 186 13

R M ............. 110 276 71 83 24 81 29 87 21 2 0 0 0 1i 21 0 4 20 38 4 25 2 7 32 29 3 6 7 19 0 146 79 37 24 18

ROUEN ........... 133 239 80 129 24 97 36 126 1 6 0 0 0 0 18 11 0 i5 53 6 33 11 3 26 0 26 11 1 11 3 177 93 45 48 0

TOULOUSE .... , .. 73 178 67 55 70 43 30 59 13 1 0 0 0 IO 0 0 12 3 37 3 25 7 2 39 28 11 I& 6 14 5 197 147 65 77 5-- --- -
PARIS .......,..., 948 ?494 421 1143 522 481 467 705 170 43 11 le 15 55 184

-
0 152

-
128

-
515

-
14

-
s29

-
35

-
37

-
590

-
437

-
153

-
259 102 229 0 1157 792 246 316 230----------- -----

ALGER ........... 460 935 32 309 544 63 397 352 20 61 17 8 2 4 9 0 23 1,34 783 143 608 15 17 325 222 103

-
47 86 167 25 776 989 566 372 51- - -- -

TOTAL PIOVINCE,.,,,.., 3200 8910 2179 4154 3224 1780 1420 2648 402 82 7 29 32 240 37e 3 256

-
590

-
1757

-
98 1235

-
288

-
136

-
1321

-
905

-
416

-
339

-
303 657 22 5541 4069 1560 2007 502

TOTAL M$TEOPOLE.,.. 4148 11404 2600 5297 3746 2261 1887 3353 572 125 18 33 47

-
295

-
558

-
3

-
408

-
718

-
2272

-
112

-
1664

-
323

-
173

-
19t1

-
1342

-
569

-
598

-
405

-
886

-
22

-
6698

-
4861

-
1806

-
2323 732

OA.RÇONS M$TEOPOLE 3507 X X X X 1926 1581 2872 437 115 18 24 41 237 458 2 306 665 1797 69 1425 178 125 1437 1028 409 475 294 651 17 X X X X X
R1LLES MTEOPOLE 641 X X X X 335 306 481 135 10 0 9 6 58 100 1 102 53 475 43 239 145 48 474 31e 160 123 111 235 5 X X X X X
MOINS DE 13 ANS,,,,,,,,, 737

-
X X

-
X

-
X 498 239 655 82 X X X X 57 64

-
0

-
6

-
0

-
269

-
9

-
183

-
35

-
42

-
77

-
49

-
28

-
26

-
17

-
34

-
0

-
X X X X X

DE 13 A 16 ANS,...,,,,,,, 1518 X X X X 857 661 1253 235 11 0 14 5 116 182 1 94 94 829 28 609 135 57 400 264 136 87 400 213 0 X X X X X-------------PLUS DY 16 NS.,,,,,,,,, 1893 X X. X X 906 987 1445 255 114 18 19 42 422 312 2 308 624 1174 75 872 153

-
74

-
1434

-
1029

-
405

-
485

-
288

-
639

-
22

-
X
-
X
-
X
-
X
-
X



TABLEAU 6. - ENFANCE EN DANGER (par Cour d'Appel)

VAGABONDAGE DE MINEURS CORRECTION PATERNELLE AU
TUT

X ALL
FAMI

ELLES
OCATI
LIALE

ONS
S

LOI DU 2a JUILLET 1889
DEC
DE L
ASSI

HEANC
A PUI
STANC
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SSANC
E EDU

ETRAI
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T OU D
ERNE
E

ELEG
LLE
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L01 D
MINEURS

U 18 A
VICTIMES

VRIL 1
DE SÉVI
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Cours

et
Min

tmpl
eurs
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Mee

défin

nres

itives
emrE.

lo- Libertés surveillées Eogu

exa

etES et
mens

Min
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eurs

ignés
eawla

difiui- eares
edifi-

TOTAL

lumens emnds s

ffaires

l ires ju ées ine rs Int ressés esures nstitu e

elhre

TOTAL

as
esarls esures

i

IluEerL

IlüfE88i1

TOTAL

lnaen$

TOTAL

du

Affaires

TOTAL

du

Iilemz

TOTAL

des

Ildlitu

dll

hmeu

axiauxTribunaux

ffaires

clissées

ffaires

des]a9

Demis cex

parents

Ssrdiess

/utnteun

Plaemest

et mESne

e gale

Prni-

seires

cation

des

mesure.

lemis

au

parut

lacés

TOTAL

dea L.3.

au

31.iS.S4

n oïtes9

Sleiale8

TOTAL

lamels
médicaux

a eho. etP 1
I psychés

Affaires

m

stries

ffaires

jlgées

ilTEe dE

placemeo

et dl
qude

pmvi-
t

seres

atien

dse

mesures

ligeita

Soeisles
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AGEN .......... 1 2 0 2 0 0 0 0 0 3 2 5 3 3 0 1 8 5 1 19 82 20 22 1O 1 6 32 2 7 2 8 1 6 18 0 1 0 1 0 O 41 129 49 7

AIX ............ 4 97 54 43 171 19 18 5 54 31 31 13 147 85 136 38 39 E2 1 33 163 34 67 210 72 20 309 138 27 43 161 72 20 346 48 4 1 1 7 0 580 882 457 161

AMIENS........ 7 13 7 5 4 0 2 0 7 8 15 43 40 11 28 1 27 23 22 146 705 121 92 100 40 27 262 143 45 37 57 40 27 161 8 13 7 10 7 8 373 1218 324 54

ANGERS ....... 5 15 9 6 15 12 8 3 20 9 5 36 89 76 48 21 99 30 10 99 480 100 30 78 39 3 256 144 12 41 32 39 3 96 0 9 10 17 4 0 333 1013 308 35

BASTIA .....:.. 0 1 1 0 1 0 0 0 0 1 0 12 3 3 0 2 7 1 0 0 0 0 9 5 t 8 19 8 11 3 0 4 8 13 0 0 0 0 0 0 21 42 21 1

BESANÇON. . . 0 i6 6 10 13 5 5 4 15 4 4 36 26 23 18 9 21 3 18 85 395 70 69 30 6 3 80 27 4 7 21 6 3 69 14 1 0 0 2 0 166 548 166 21

BORDEAUX.. . . 9 121 14 105 69 21 10 3 38 103 74 29 M 56 43 11 65 27 7 56 264 42 93 139 82 26 342 284 49 47 84 82 25 229 5 8 4 6 10 5 489 1127 449 111

BOURGES ..... 0 13 4 9 5 1 3 1 4 6 9 15 31 26 23 1 28 25 13 53 288 41 55 61 28 1 997 82 1 23 34 28 1 151 0 3 0 0 2 0 167 612 228 34- - - - --- --
CAEN .......... 9 12 6 6 8 2 4 1 13 14 8- 30 47 46 34 7 57 23 5 114 613 113 107 102 67 53 300 259 111 40 51 67 51 209 25 13 4 6 11 6 399 1348 404

-
62

CHAMBERY ... 0 E 4 4 5 U 1 2 3 6 16 9 8 5 11 4 21 29 3 18 87 15 11 16 19 6 24 61 6 4 10 19 5 36 3 2 0 0 3 3 75 194 81 51

COLMAR...:.. 5 64 24 37 37 2 21 7 25 42 12 70 142 109 120 16 155 124 4 99 498 102 42 241 35 1 617 116 1 61 170 35 1 177 1 7 7 8 10 5 589 1446 486 142---- --------- -
DIJON.......... 7 37 12 19 11 3 2 3 7 17 2 6 49 43 26 6 45 7 19 51 263 53 19 74 97 22 160 375 30 31 29 97 20 146 40 4 5 5 2 2 335 919 263 51

DOUAI ......... 14 132 41 25 46 2 2 10 73 35 65 89 84 67 83 43 74 86 8 149 651 63 72 404 248 35

--
1199

-
949

-
39

-
182 206 248

-
35

-
224

-
14

-
52

-
34

-
59

-
23

-
13

-
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419

-
178

GRENOBLE.... 1 18 13 5 11 5 6 2 21 14 11 10 22 19 9 O 18 15 1 25 102 13 57 82 43 0 168 151 0 9 64 43 0 187 37 3 0 0 0 0 190 461 23`2 63

LIMOGES ..,... 0 6 1 4 4 4 3 0 11 6 4 6 9 6 10 12 20 6 17 71 341 87 80 39 40 16 86 125 20 13 21 40 i6 107 4 4 1 5 0 0 182 592 220 14

LYON .......... I 33 10 21 I 33 15 6 13 58 59 26 56 112 g1 53 42 139 77 6 35 145 35 101 133 168 54 251 M7 57 11 104 168 53 495 18 27 10 i9 64 19 545 1134 793 140

MONTPELLIER 8 55 48 35j 34 7 7 16 81 37 86 17 38 35 6j 14 53 71 18 43 218 53 22 61 58 14 127 200 24 25 30 58 14 96 4 5 5 8 5 2 274 670 244 163

NANCY ....... 0 25 12 12 27 16 8 0 9 19 5 51 81 69 67 32 101 11 13 128 578 185 61 107 127 25 265 405 52' 49 42 127 25 298 10 25 4j 7 20 34 497 1413 823 60

NIMES ......... 11 24 6 18 31 4 2 4 12 17 9 12 31 21 34 8 37 22 7 51 238 58 55 51 30 9 118 105 10 20 31 30 8 137 1 2 0 0 5 3 196 526 2M 35

ORLEANS...... 0 36 19 10 12 4 9 0 13 14 14 19 32 32 22 19 32 9 7 80 406 45 90 88 41 11 235 155 17 30 54 41 11 174 7 3 0 0 2 O 288 881 267 30

PAU ............ 0 5 0 4 4 2 0 1 2 2 0 12 37 36 19 5 24 8 5 47 217 21 17 35 24 12 75 77 22 9 26 24 11 45 2 3 10 19 1 6 170 452 93 16

POITIERS...... 0 36 7 19 18 11 0 0 i 11 6 22 55 49 52 23 39 16 15 139 649 135 37 84 50 15 226 207 26 36 43 50 15 100 16 0 3 9 2 0 382 1208 287 38

RENNES ....... 2 47 13 33 35 15 10 0 30 35 24 70 154 128 125 72 145 39 13 94 491 64 268 281 97 13 700 303 24 142 126 97 13 427 0 14 4 7 5 14 690 1726 666 77

RIOM ........., 0 12 4 8 7 1 4 0 g 9 13 13 26 22 14 7 14 38 7 66 243 70 48 71 39 12 157 103 28 31 35 39 12 133 29 11 0 0 9 8 226 569 235 88

ROUEN ........ 3 i9 1 i7 10 5 0 1 1 8 12 59 90 75 72 14 63 33 7 48 221 43 86 124 30 32 347 94 46 46 64 30 27 125 5 21 3 9 21 41 346 826 260 91

TOULOUSE .... 2 32 11 21 12 9 6 2 11 35 13 14 41 38 i2 20 44 30 5 38 181 43 147 117 59 19 464 198 40 14 98 . 59 17 367 56 i6 9 17 9 2 315 973 498 101

PARIS.......... 34 552 225 271 409 325 174 117 584 367 164 287 323 196 228 101 402 252 90 253 1184 183 837 813 425 283 2097 1524 325 405 261 425 243 1390 293 194 39 60 41 10 2688 6065 2383 719

ALGER ........ 3 109 43 60 89 17 17 0 29 83 103 139 73 55 71 12 118 66 X X X X 6 46 2 5 68 2 5 37 9 2 5 37 4 7 1 1 1 1 236 258 239 174

TOTAL PROVINCE .... 89 879 297 478 623 165 137 78 518 535 1 466 754 1458 1174 1065 428 1375 MO 224 1781 8519 1626 1757 2743 1544 443 7016 5228 709 956 1601 1544 427 4567 347 251 121 213 224 171 8975 24022 8327 1824

TOTAL MiTR0P0LE... 123 1431 522 749 1032 490 311 195 1102 902 630 1041 1781 1370 1293 529 1777 1092 314 2040 9703 1809 2594 3556 1969 726 9113 6752 1034 1361 1862 1969 670 5957 640 445 160 273 265 1M 11063 30087 1 0710 2543


